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Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	ACCUEIL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire est l'occasion d'accueillir le nouvel inscrit dans son Conseil régional, de lui présenter l'équipe des élus et permettre ainsi de tisser des liens entre les nouveaux professionnels et leur instance. Ainsi bien informé sur le fonctionnement des instances, sur les outils mis à la disposition de tous les professionnels, sur les sujets d'actualité régionale, nationale, voire internationale, le nouvel expert-comptable disposera de tous les atouts pour se consacrer au développement de son activité professionnelle. 


	Objectifs

	- Être capable de bien démarrer son activité.
- Connaître son Conseil régional.
- Être capable d'appréhender rapidement le tissu économique et relationnel de la région.
- Savoir positionner son exercice professionnel face aux évolutions de la profession.
- Savoir identifier les ressources disponibles au service des nouveaux confrères.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP101


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Nouveau
	Titre

	RESPONSABILITÉ DU PROFESSIONNEL COMPTABLE INDÉPENDANT (en e-learning) 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Sensibilisation à  la chaîne de responsabilité dans  une  profession réglementée et à la prévention :
Comment se prémunir face aux risques de poursuites ?
Comment réagir efficacement pour ne pas subir à  l'improviste, sans préparation, le traumatisme d'une mise en cause.
Formation en e-learning pour l'acquisition des connaissances essentielles et l'accès à la documentation et à la  jurisprudence permettant de satisfaire ses besoins de recherche personnelles. Ce module de 14 heures est découpé en chapitres. Chaque chapitre comprend un contenu et des tests d'autoévaluation. A la fin du parcours, l'acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne. L'apprenant bénéficie d'un tutorat à distance. 


	Objectifs

	- Connaître l'étendue des obligations professionnelles et ses conséquences.
- Connaître et apprécier les évolutions de l'environnement.
- Maîtriser la responsabilité pour prévenir les mises en cause.
- Savoir gérer les sinistres.
- Disposer d'illustrations et de jurisprudences.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP102


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	L’OBLIGATION DE CONSEIL DU CABINET : 15-20 QUESTIONS A MAITRISER 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le code de déontologie a consacré l'obligation de conseil du professionnel. Ce séminaire incontournable permet de :
- définir et de délimiter la notion d’obligation de conseil, le devoir d'information pour mieux l’appréhender et se préparer; 
- replacer l'obligation de conseil, dans le cadre plus large des bonnes pratiques professionnelles pour conduire au mieux ses missions;
- limiter les éventuelles mises en cause de responsabilité civile de l’expert-comptable. 


	Objectifs

	- Connaître et comprendre les enjeux de l’obligation de conseil pour l’expert-comptable.
- Connaître les cas de mise en cause pour défaut de conseil par étude de la jurisprudence.
- Savoir s’organiser pour se protéger d'éventuelles  mises en cause pour défaut de conseil.
- Être capable de définir et adopter une attitude de  prévention. 
- Être capable de se constituer une check-list des pratiques à mettre en place au sein du cabinet.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP107


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	LE PROFESSIONNEL DE L'EXPERTISE COMPTABLE FACE AU BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET AU FINANCEMENT DU TERRORISME 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Prise de conscience des obligations résultant de l'adoption de la norme et de la NEP sur le  blanchiment  des capitaux et de leurs conséquences sur l'exercice professionnel et l'organisation des cabinets. 


	Objectifs

	Appréhender les objectifs du législateur et les moyens de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.
Savoir répondre aux exigences de la norme, notamment:
- savoir mettre en oeuvre et formaliser la vigilance au sein du cabinet
- savoir organiser le cabinet au sens de la norme.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP110, 11JT611


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	15-20 QUESTIONS PRATIQUES DE DEONTOLOGIE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire permet d’actualiser ses connaissances en matière de déontologie professionnelle et de les prendre avec recul. Après un rapide rappel des principes, il soulève les points sensibles et les plus récemment introduits par le Code de déontologie au travers des questions pratiques les plus fréquemment posées par les professionnels. 


	Objectifs

	- Être capable d'avoir les bons réflexes pour éviter les conflits.
- Connaître les enjeux du respect de nos valeurs d’éthique pour la profession.
- Savoir appliquer les règles d’éthique conformément aux dispositions du code de déontologie des Experts-comptables.
- Savoir résoudre les questions pratiques liées aux dix thèmes sélectionnés.
- Savoir faire adhérer l'ensemble des intervenants du cabinet


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP112


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	NORMES PROFESSIONNELLES : DOCTRINE, PRATIQUES ET OUTILS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L'application des normes est la garantie de la qualité des prestations de l'expert-comptable et de sa visibilité. Les respecter, c'est assurer la promotion de notre compétence et de notre professionnalisme mais aussi notre protection. Profitez donc de ce séminaire pour faire le point et échanger sur la doctrine, la pratique des normes professionnelles et adopter les outils fournis.
C'est aussi savoir accepter ou formaliser ou refuser des missions. 


	Objectifs

	- Savoir maîtriser les conséquences pratiques des normes sur toutes les missions.
- Être capable de bien définir les missions normalisées.
- Savoir organiser le cabinet pour répondre aux normes.
- Être capable de définir des procédures structurelles.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP115


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	ORGANISER LE CABINET POUR SE PREPARER AU CONTROLE QUALITE DE LA PROFESSION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le contrôle qualité permet d\'avoir des outils structurels et l\'assurance de procédures adéquates dans son cabinet.
Le contrôle intra professionnel, confraternel, peut être bien préparé préalablement afin d\'en titrer parti (le plus positif possible) et de s\'organiser sans stress. 
Ce séminaire vous propose de vous préparer au contrôle qualité de la profession en toute sérénité. 


	Objectifs

	- Connaître la procédure et les outils du contrôleur qualité.
- Être capable de recenser et de valider soi-même les éléments du contrôle. 
- Être capable de formaliser les procédures à mettre en place.
- Savoir se préparer au contrôle qualité.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP117


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Nouveau
	Titre

	ACTUALITE DE LA PROFESSION 2011-2012 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire dresse le panorama de l'actualité professionnelle et l'analyse tant  pour l'environnement que  pour  la réalisation des missions elles-mêmes.
Il fait le point et permet le débat entre participants des questions d'actualité favorables  ou "sensibles" ainsi que des  projets ou nouveautés de notre métier et de notre statut. 
Mis  à jour plusierus  fois  dans  l'année au fur et  à mesure de  l'actualité ou des études sur la  profession, il évoque les questions liées à l'exercice, à la responsabilité, aux diverses formes de pratique du métier, aux évolutions technologiques majeures, aux réformes en cours,  au marché de  la  profession...
Enfin "traditionnellement", il donne une synthèse des outils de la profession : congrès, travaux des instances, publications...
C'est une rencontre annuelle incontournable pour faire la synthèse et échanger entre confrères sur les  opportunités et risques de notre profession. 


	Objectifs

	- Connaître l’environnement professionnel et être sensibilisé à ses mutations.
- Synthétiser les nouveautés d’organisation et la veille technologique.
- Savoir faire « remonter » les informations des confrères : demandes, craintes, opportunités...
- Savoir identifier et adopter les bonnes pratiques professionnelles.
- Être capable de positionner son exercice professionnel par des outils de diagnostic.
- Savoir rechercher et trouver des idées d’adaptation, d’évolution, de marché.
- Savoir identifier et pouvoir utiliser les ressources disponibles dans la profession.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP118


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	S'INSTALLER OU REPRENDRE UN CABINET : C'EST POSSIBLE ! 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Créer sa clientèle et son cabinet, reprendre une clientèle ou un cabinet individuel pré-existants, s\'associer dans un cabinet de groupe, tels sont les projets d\'exercice professionnel qui s\'ouvrent à tous membres de l\'ordre. Comment choisir, en fonction de quels paramètres, quelles précautions prendre et quels pièges éviter, telles sont, parmi d\'autres, les questions auxquelles le futur dirigeant ou associé de cabinet doit être capable d\'apporter des réponses concrètes pour ne pas se fourvoyer dans ce qui peut être le projet d\'une vie. 


	Objectifs

	- Connaître les différents scénarios prévisibles d\'évolution de la profession dans les 5 ans à venir.
- Être à même d\'identifier les modes d\'exercice actuels et ceux qui risquent de se développer dans le futur.
- Savoir évaluer les avantages et inconvénients de la création par rapport à la présentation de clientèle.
- Savoir bâtir un projet personnel en adéquation avec le marché visé.
- Savoir analyser un dossier de rachat de cabinet.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP120, 11JT609


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
	Titre

	AUDITS CONTRACTUELS 

	
	MISSION DE L'EXPERT-COMPTABLE


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L’audit contractuel devrait connaître de forts développements compte tenu des demandes de dirigeants et des besoins de transparence des tiers (notamment en «audit de conformité »).
En effet, la recherche d’assurance délivrée par un expert ou d’un rapport faisant la synthèse d’observations et recommandations, sur des comptes annuels ou seulement sur un de leur cycle ou bien encore sur toute information financière ou non, ainsi que sur les systèmes et procédures est de plus en plus fréquente.
De l’audit des comptes annuels ou intermédiaires, spécifiquement normalisé, à « l’audit de conformité » en différents domaines (social, juridique…) ou « l’audit d’efficacité », le  professionnel est souvent contraint d’agir empiriquement, donc sans rationalisation dans l’organisation et  l’économie de sa mission et de plus avec des risques.
Cette formation n'a pas  pour but de fournir des  outils techniques mais de  permettre de structurer sa mission et de la dérouler par une démarche et une  organisation. 


	Objectifs

	- Savoir cadrer ces interventions dans notre référentiel normatif
- Connaître les domaines et contenus possibles
- Savoir proposer et formaliser la  mission au client
- Savoir structurer son action ainsi que l’organisation du cabinet
- Appréhender une démarche et des méthodes répondant  à l’évaluation du risque


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP122


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Nouveau, Homologation CAC
	Titre

	AUDITS D'ACQUISITION 

	
	MISSION DE L\'EXPERT-COMPTABLE


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Cette mission n'est  pas réservée à certains  professionnels : les experts-comptables, conseils privilégiés des entrepreneurs, sont concernés au premier plan. 
Elle peut fréquemment être réalisée et doit bien sûr être vivement conseillée aux clients repreneurs.
Elle  peut s’effectuer sur un domaine plus  ou moins  vaste d’intervention (comptable et financier, relations  commerciales, social, fiscal, juridique etc.) et doit donc être bien appréhendée, formalisée et adaptée à la  taille et aux objectifs.
Elle permet en outre de réaliser  une bonne  prise de connaissance d’un dossier  potentiel.
La mission peut être complétée d’une mission d’évaluation.
Bien qu’orientée pour l’accompagnement de l'acquéreur, cette démarche peut aussi aider à conseiller un client  vendeur pour mettre en valeur ses forces et aider à trouver des parades aux risques qui pourraient rebuter les acquéreurs.
NB : Le séminaire n’a pas pour objectif de donner une formation spécifique en audit, ni aux techniques relevant plus particulièrement de l’audit d’acquisition mais de  permettre de structurer et d'organiser sa mission. 


	Objectifs

	- Savoir comprendre le projet d’acquisition afin de bien appréhender objectifs et attentes des parties
- Être capable de recenser et résoudre l’ensemble des risques et difficultés inhérents aux  missions d’audit d’acquisition
- Savoir circonscrire, orienter et formaliser sa mission : contenu, planning, répartition des travaux
- Maîtriser une  méthode de présentation et de formalisation de  la mission (sans  dérouler son aspect technique d’audit) 
- Savoir réaliser  la  lettre de mission
- Savoir émettre un rapport et informer le client


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP123


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	MISSIONS SUR LA BASE DE PROCEDURES CONVENUES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L'essentuiel de  nos misisons est constitué de procédures convenues c'est à dire  non psécifiquement normalisées autrement que  par  les normes générales : social, juridique, organisation, "conseil", financier, création, gestion etc...
C'est notre force que de convenir  avec le client de domaines d'études et de  prestations, outre le cœur de  métier sur les comptes annuels  ou intermédiairesédures.
Il convient donc là, plus que dans les  missions  normalisées, de savoir définir, contracter, formaliser, exécuter et rendre compte avec ou sans attestation.
C'et  la gage d'une  bonne communication et compréhension avec notre client tout en s’appuyant sur les normes générales de comportement. 


	Objectifs

	- Comprendre le champ très ouvert des missions directement convenues avec le client
- Savoir définir, présenter et contracter avec son client
- Être capable de vendre ou pas une attestation
- Savoir s’organiser et gérer la relation et la répartition des travaux
- Savoir prévenir les développements complémentaires
- Savoir rendre compte de sa mission


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP124


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
	Titre

	LES ATTESTATIONS PARTICULIÈRES DE L'EXPERT-COMPTABLE 

	
	Nouvelle norme professionnelle 2010


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les prescriptions  légales comme les besoins de la direction de recourir à un expert comptable pour attester, viser, constater,... divers éléments font florès. L'acceptation et la réalisation de telles  missions doivent respecter les normes qui régissent notre profession, les textes qui les définissent; mais elles nécessitent également un savoir faire particulier, inhérent à toute prestation complémentaire à nos missions classiques.
Ce savoir faire doit permettre au professionnel de discerner s'il peut accepter ou non la mission, d'organiser son intervention et ses travaux, de disposer de toutes informations utiles sur l'établissement et la communication de l'attestation.
Précision : 
Le présent séminaire sera effectif dès lors que la norme professionnelle "Attestations particulières de l'expert-comptable", aura été adoptée par le CSOEC (adoption prévue d'ici l'été 2010). 


	Objectifs

	- Connaître et cerner toutes les missions d’attestation
- Savoir rappeler aux clients les  obligations qui s’imposeront
- Savoir répondre aux demandes dans le respect de notre réglementation et savoir formaliser l’intervention dans une lettre de  mission
- Être capable de s’approprier une démarche générale d’exécution : définition légale, procédures et diligences à mettre en œuvre, documentation formalisation
- Connaître le cadre de rédaction et de délivrance de l’attestation


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP125


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
	Titre

	LE MANUEL DE PROCEDURES DU CABINET D'EXPERTISE COMPTABLE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Détenir un  manuel  de procédures du cabinet à jour est non seulement la base d'une  bonne organisation partagée avec adhésion entre  tous  les intervenants,  mais c'est également un plus  pour  l'accueil des nouveaux collaborateurs.
Savoir  le définir et le  mettre en place initialement ainsi que le  mettre  à jour aisément peut se faire par l'introduction d'un fichier type (Word) donné  lors de  la formation permettra de rendre  le  cabinet  plus "visible" dans son organisation. 
Ce sera  aussi satisfaire à la norme ISQC1 (qualité  et contrôle) qui devrait  être appliquée en France prochainement (sous transfert  par  le  CSO). 


	Objectifs

	- Savoir définir les contours de son manuel procédures : de l'organisation générale au classement des dossiers et à la sauvegarde des fichiers.
- Savoir le rédiger et le maintenir à jour de ses besoins, de sa culture et de son organisation
- Transmettre et  partager l'organisation du cabinet entre  tous les  intervenants pour  l'améliorer et  la faire respecter (délégation  et supervision)
- Être capable de s’approprier une démarche générale de formulation, rédaction de ses procédures internes 
- Savoir documenter cet outil (cadre de référence  fourni sur  Word) pour rédiger son manuel de procédures directement.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP128


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	APPLIQUER LES NORMES PROFESSIONNELLES AU QUOTIDIEN 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire permet aux collaborateurs d'appréhender de façon ludique les règles déontologiques et professionnelles de la profession : l'animation de la journée est construite sur la base d'un jeu en équipe.
Cette technique pédagogique permet une approche ludique du sujet assurant ainsi une sensibilisation et une adoption efficaces aux règles professionnelles pour les participants. 


	Objectifs

	- Connaître le cadre général des normes d’exercice professionnel et des différentes missions de l’expert-comptable pour pouvoir les rattacher à la pratique quotidienne.
- Connaître et comprendre les obligations et apports de la déontologie, le secret professionnel, le contrôle qualité à la délégation et supervision.
- Comprendre en quoi notre profession réglementée est bien plus que la seule expertise technique.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP201, 11PRE201, 11PRE301


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	LES RISQUES DU METIER : LES BONNES PRATIQUES POUR EVITER LA MISE EN CAUSE DU CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La chaîne de la responsabilité passe par la délégation donc par un savoir être de tous. 
Ce séminaire permet de comprendre la nature des différentes responsabilités applicables au cabinet dans l’exercice quotidien de ses missions : pénal, civil, disciplinaire, mais également de s'approprier les bonnes pratiques incontournables pour permettre d’alléger les risques : prévention, encadrement, conservation des moyens de preuve. 


	Objectifs

	- Connaître la responsabilité du cabinet au regard des obligations professionnelles et légales.
- Savoir définir les responsabilités civile, pénale et disciplinaire.
- Comprendre et apprécier les évolutions de l’environnement ainsi que les attentes du client.
- Maîtriser la responsabilité par des actions et réflexes quotidiens pour prévenir les mises en cause.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP202


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	COLLABORATEUR DEBUTANT : ACCUEIL DANS LA PROFESSION 

	
	Les spécificités du métier dans un cabinet comptable


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le séminaire permet à un collaborateur débutant ou non de se familiariser en une seule journée avec le contexte particulier du travail en cabinet d'expertise comptable, de s'initier à la culture propre à la profession et d'acquérir les bons réflexes qui lui permettront d'être rapidement opérationnel.
Il peut ainsi prendre conscience de la richesse de notre  profession réglementée et de son positionnement réglementaire et relationnel avec les clients. 


	Objectifs

	- Découvrir l'environnement de la profession. 
- Connaître les spécificités du cabinet.
- S'approprier les outils.
- Comprendre la relation client.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP204


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Nouveau
	Titre

	COLLABORATEUR DEBUTANT : ACCUEIL DANS LA PROFESSION (e-learning) 

	
	Les spécificités du métier dans un cabinet comptable


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le séminaire permet à un collaborateur débutant ou non de se familiariser en une seule journée avec le contexte particulier du travail en cabinet d'expertise comptable, de s'initier à la culture propre à la profession et d'acquérir les bons réflexes qui lui permettront d'être rapidement opérationnel. Ce module de 7 heures de formation en e-learning est découpé en chapitres. Chaque chapitre comprend un contenu et des tests d'auto-évaluation. A la fin du parcours, l'acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne. Disponible en décembre 2009. 


	Objectifs

	- Découvrir l'environnement de la profession. 
- Connaître les spécificités du cabinet.
- S'approprier les outils.
- Comprendre la relation client.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP205


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne , Nouveau
	Titre

	LE COLLABORATEUR FACE AU BLANCHIMENT (e-learning) 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Cette formation a pour but de faire prendre conscience de la véritable révolution culturelle que constituent les nouvelles règles applicables, en ce qui concerne la manière d’envisager les relations avec la clientèle (mise en cause de la relation de confiance et du secret professionnel), mais aussi l’extension du champ de la déclaration de soupçon (notamment en matière de fraude fiscale). Ce module de 7 heures en e-learning est découpé en chapitres. Chaque chapitre comprend un contenu et des tests d\'autoévaluation. A la fin du parcours, l\'acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne. L\'apprenant bénéficie d\'un tutorat à distance. 


	Objectifs

	- Comprendre la problématique du blanchiment d’argent sale 
- Se sensibiliser à la nécessité d’analyser avec attention et discernement les situations atypiques ou suspectes afin de rendre compte à l’expert-comptable des éléments de détection susceptibles de caractériser des doutes nécessitant un examen approfondi.
- Savoir intégrer l’évolution récente de la législation relative à la lutte contre le blanchiment (transposition de la troisième directive). 
- Savoir mettre en œuvre les exigences réglementaires en terme d’obligation de vigilance constante (tout au long de la relation contractuelle) et éventuellement de déclaration de soupçon, dans le respect des règles déontologiques.
- Apprendre à maîtriser la modalité d’exonération de la déclaration de soupçon.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11EXP210


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	LOI DE FINANCES 2012 

	
	Loi de finances rectificative 2011 et tous textes de l\'année 2012


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Formation indispensable pour l\'arrêté des comptes 2011 et l\'établissement des déclarations de revenus des années 2011 et 2012. Cette formation permet aussi de décider des meilleurs choix possibles pour que les clients chefs d\'entreprise puissent bénéficier au mieux des nouveautés fiscales. 


	Objectifs

	- Connaître les nouveautés issues de la loi de finances pour 2012 et de la loi de finances rectificative et des autres textes législatifs de l’année 2011.
- Savoir appliquer les nouveaux textes.
- Maîtriser les nouvelles mesures incitatives afin d’en tirer le meilleur parti.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS101, 11FIS321


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	CHANGEMENT DE REGIME FISCAL : OPPORTUNITES ET DIFFICULTES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les changements de régimes fiscaux des entreprises peuvent être décidés ou subis. Dans le premier cas ils répondent le plus souvent à la recherche d\'un avantage fiscal. Dans le second cas, les conséquences ne sont pas maîtisées et peuven être très lourdes et fortement préjudiciables. Le changement de régime fiscal produit des conséquences pour l\'entreprise et aussi pour les associés qui vont relever de règles différentes en matière de plus-values qui pourront être soit privées soit professionnelles. Il est nécessaire de bien maîtriser les avantages liés à chacun des régimes fiscaux - de plein droit ou sur option - propres à chaque forme de sociétés. De plus les changements de régime fiscaux touchent aussi les entreprises individuelles.
Ce séminaire doit vous permettre de répondre à toutes vos interrogations. 


	Objectifs

	- Savoir définir la notion de transformation de sociétés au sens fiscal.
- Maîtriser les conséquences fiscales pour la société, ses associés et ses dirigeants.
- Savoir analyser les conséquences de la transformation de sociétés de personnes en sociétés de capitaux et inversement.
- Maîtriser l'intérêt des options permettant de changer de régime fiscal (option pour l’impôt sur les sociétés et option pour le régime des sociétés de personnes).
- Maîtriser l'option des sociétés de capitaux pour le régime de société de personnes (LME)
- Savoir tirer profit de la réforme du régime des plus-values.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS102


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	COMPRENDRE ET MAITRISER L’INTEGRATION FISCALE 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le régime de l\'intégration fiscale est devenu le régime que choisissent pratiquement tous les groupes qui remplissent les conditions et particulièrment les petits groupes familiaux de PME. Le séminaire est axé délibéremment sur l\'application du régime dans les groupes de petites PME et présente leurs particularités propres. Le régime de l\'intégration fiscale permet des neutralisations de certaines opérations réalisées entre sociétés d\'un même groupe qui se révèlent favorables mais conduisent à des obligations déclaratives plus lourdes avec le dépôt d\'une liasse fiscale complexe. Le séminaire doit permettre d\'assurer le suivi et la maîtrise du régime fiscal favorable aux groupes. 


	Objectifs

	- Savoir utiliser le régime des groupes principalement dans les petits groupes familiaux.
- Connaître les règles juridiques et comptables relatives à l’intégration fiscale.
- Maîtriser les règles de détermination du résultat fiscal du groupe (gestion des déficits, neutralisations...).
- Maîtriser les conditions de non déductibilité des frais financiers (amendement Charasse)
- Comprendre l\'intérêt de l\'option pour un régime fiscal (neutralisation des opérations intra groupes, compensation des déficits...).


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS103


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	FISCALITE DES DIRIGEANTS ET DE L'ENTREPRISE INDIVIDUELLE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La fiscalité des dirigeants est en grande évolution et notamment les règles applicables aux petites entreprises.
La fiscalité de l\'entreprise individuelle est modifiée de manière importante avec la création de l\'E.I.R.L. ce qui va imposer des choix notamment entre cette nouvelle forme d\'entreprise et l\'E.U.R.L.tts dés les doivent être effectués.
L\'exploitation dans un cadre de sociétés demeure toutefois une opportunité pour permettre aux dirigeants d\'effectuer des arbitrages pour atténuer le coût des cotisations sociales.
Le séminaire vise à permettre de définir les solutions les plus adaptées en tenant compte des nouvelles règles fiscales. 
Le séminaire évoque aussi la fiscalité de l\'épargne des dirigeants principalement celle qui est placée dans l\'entreprise. 


	Objectifs

	- Être capable de conseiller les dirigeants sur la fiscalité des revenus de l’activité et des plus-values.
- Maîtriser l'ensemble des conditions d’application des dispositions légales  tant en ce qui concerne l’entreprise individuelle que les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés.
- Savoir appliquer les règles concernant la fiscalité de l’épargne du dirigeant placée dans ou hors de l’entreprise.
- Maîtriser le régime des rémunérations (choix et montant de la rémunération, avantages en nature...)


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS105, 11JT305


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	MAITRISER LE FORMALISME DE LA TVA INTRACOMMUNAUTAIRE ET LES TRANSFERTS AVEC LES PAYS TIERS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Face aux enjeux du formalisme en matière de TVA intra communautaire, ce séminaire propose de mieux organiser en conséquence le dossier de travail et également de savoir gérer le droit fiscal et le droit douanier attachés aux transferts de marchandises. 


	Objectifs

	- Connaître les enjeux du formalisme notamment en matière de TVA intra communautaire et organiser en conséquence le dossier de travail.
- Savoir gérer le droit fiscal et le droit douanier attachés aux transferts de marchandises.
- Connaître les procédures de contrôle spécifiques.
- Maîtriser les difficultés liées à la nouvelle économie (ventes sur internet).


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS107, 11PAE103


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	COMPRENDRE ET APPLIQUER LES CONVENTIONS FISCALES INTERNATIONALES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La fiscalité des entreprises et des personnes physiques est de plus en plus dépendante et contrainte par les règles fiscales internationales. 
La fiscalité des entreprises doit respecter la réglementation européenne alors que les conventions fiscales bi-latérales continuent à jouer un rôle essentiel. Les contribuables peuvent connaître des difficultés pour déterminer leur domiciliation fiscale personnelle, pour connaître le pays d\'imposition de leur bénéfice ou de leurs revenus au regard des conventions fiscales internationales.
Le séminaire doit permettre de mieux comprendre et appliquer ces conventions. 
Le séminaire soulève les principales questions pratiques que rencontrent les entreprises (prix de transfert; existence d\'établissement stable; distributions transfrontalières....)
Le séminaire évoque les règles applicables en cas d\'opérations réalisées avec des pays non coopératifs. 


	Objectifs

	- Connaître les enjeux de la réglementation européenne
- Savoir appliquer les conventions fiscales internationales les plus courantes
- Savoir apprécier les liens entre les conventions fiscales et les règles fiscales communautaires
- Connaître les règles de territorialité de l’impôt propres aux entreprises qui exercent des activités dans plusieurs pays 
- Savoir imposer les produits provenant de filiales ou d’établissements stables
- Connaître les critères de la domiciliation fiscale et savoir en tirer les conséquences
- Connaître les obligations déclaratives des non-résidents et des résidents disposant de revenus de source étrangère


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS109, 11JT311


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	MISSIONS AUPRES DES GROUPES DE SOCIETES : ASPECT FISCAL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les opérations réalisées entre sociétés d\'un même groupe économique sont généralement source de litiges avec l\'administration fiscale. Le régime d\'intégration fiscale peut en atténuer les conséquences sans toutefois les faire disparaître totalement. Ce séminaire  permet de mieux comprendre les risques propres aux groupes  et d\'en anticiper les conséquences. IL traite des principales questions que rencontrent les groupes de sociétés à caractère familial et présente en particulier les difficultés pratiques que l\'on rencontre dans ces petits groupes de PME. 


	Objectifs

	- Savoir déceler les risques fiscaux principaux dans les groupes de sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés (acte anormal de gestion et abus de droit).
- Connaître les avantages attachés à une option pour le régime de groupe.
- Maîtriser les difficultés les plus courantes rencontrées dans les groupes fiscaux familiaux (principales neutralisations, amendement Charasse,...).
- Comprendre les "vraies" conséquences des contrôles fiscaux.
- Connaître les autres risques juridiques concernant les opérations réalisées au sein d’un groupe.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS110, 11JT306


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	CONTROLE ET CONTENTIEUX FISCAUX : PRINCIPES ET PRATIQUES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Assister efficacement son client lors d'un contrôle fiscal en appréhendant l'importance du formalisme et des règles de procédure. 


	Objectifs

	- Comprendre l'évolution du contrôle fiscal
- Connaître les droits du contribuable vérifié et les prérogatives de l’administration.
- Maîtriser les étapes de la procédure fiscale.
- Savoir détecter les vices de procédure, les erreurs et demander l’application des tolérances administratives.
- Savoir utiliser les recours : hiérarchiques et contentieux.
- Être à même de répondre à l'obligation de conseil en la matière.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS113, 11JT304


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	FISCALITE DES SOCIETES HOLDINGS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	En l'état actuel de la législation fiscale, la société holding est sans aucun doute le meilleur outil opérationnel pour racheter une société.
Le but du stage est d'en cerner tous les aspects : avantages et pièges.
Ce séminaire est un outil indispensable à la mission d'assistance au rachat d'entreprise. 
Pour les auditeurs, fréquemment confrontés à la problématique des groupes de sociétés, ce support est un outil de maîtrise des risques liés à certains montages fiscaux et de la fiscalité des groupes en général. 


	Objectifs

	- Connaître et maîtriser les différentes problématiques liées à la mise en place et au fonctionnement d’une société holding. 
- Être capable d'analyser les possibilités d’optimisation sans méconnaître les risques de l’acte anormal de gestion ou de l’abus de droit.
- Appréhender le caractère professionnel de la holding au sens de l'ISF en lui confiant le rôle d'animatrice du groupe.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS115


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	ACTUALITE FISCALE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire fait le point entre deux lois de finances sur l\'actualité fiscale telle qu\'elle résulte de la doctrine administrative et des principales décisions de jurisprudence concernant essentiellement la petite et la moyenne entreprise familiale et ses dirigeants.
Pour les auditeurs ce support est un outil d’actualisation indispensable à la maîtrise des risques liés à l’évolution des règles fiscales.
Le séminaire approfondit les questions fiscales les plus actuelles. 


	Objectifs

	- Connaître les principales modifications doctrinales et jurisprudentielles concernant l'application de la loi fiscale.
- Maîtriser et anticiper les évolutions attendues, plus particulièrement pour les PME et leurs dirigeants.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS116


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	DE LA FUSION A LA TUP : MAITRISER FISCALEMENT LES RESTRUCTURATIONS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Dans un monde économique en pleine évolution, les entreprises doivent s’adapter en faisant évoluer leurs structures. Les opérations de restructuration se développent à l’occasion de nombreux événements : mise en place d’un groupe, filialisation, rapprochement ou transmission d’entreprise, etc.
Les nouvelles règles comptables en matière de restructuration, et la disparition en 2007 de la taxation des plus-values sur cession de titres de participation modifient considérablement les enjeux économiques et fiscaux de telles opérations.
Le but du séminaire est de bien maîtriser ces enjeux. 


	Objectifs

	- Maîtriser les opérations de restructuration à l’occasion de la mise en place d’un groupe, filialisation, rapprochement ou transmission d’entreprise, etc.
- Connaître les nouvelles règles comptables en matière de fusion
- En apprécier les conséquences fiscales en évaluant les avantages et les inconvénients
- En mesurer leur opportunité


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS117


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	DETECTER LES RISQUES FISCAUX DE L’ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Au-delà d\'une analyse des risques fiscaux encourus au titre de la période non prescrite, ce séminaire propose une démarche d\'audit fiscal. 


	Objectifs

	- Savoir mettre en œuvre une démarche opérationnelle en audit fiscal dans une entreprise.
- Être capable d\'identifier les forces et faiblesses de l’entreprise sur le plan fiscal.
- Savoir structurer et rédiger le rapport d’audit.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS121, 11JT302


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	OPTIMISER LA GESTION FISCALE DE LA PME 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Optimiser la fiscalité au quotidien en maîtrisant les techniques fiscales, c'est ce que vous offre ce séminaire en vous proposant d'actualiser vos connaissances au plan législatif, réglementaire et jurisprudentiel. 


	Objectifs

	- Savoir optimiser la fiscalité au quotidien.
- Savoir gérer les déficits.
- Maîtriser les choix et structures.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS122


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	ISF : PRENEZ LES BONNES OPTIONS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La question de l\'ISF continue à faire débat et est susceptible d\'évolution rapide.  
Les professionnels doivent connaître et maîtriser les règles d\'imposition en matière d\'ISF pour conseiller leurs clients chefs d\'entreprise dans la présentation de leur décalration et dans l\'utilisation des moyens d\'en atténuer le coût.
L\'exonération des biens professionnels peut conduire à la mise en place d\'engagements de conservation des titres dont il convient de maîtriser les conditions.
Le départ à la retraite entraîne des conséquences en matière d\'ISF qu\'il convient d\'anticiper.
Le bouclier fiscal concerne particulièrement les redevables de l\'ISF, c\'est pourquoi il est essentiel d\'en maîtriser les règles pour solliciter l\'application du droit à restitution. 


	Objectifs

	- Savoir appliquer l'ensemble des mesures concernant l’impôt de solidarité sur la fortune (règles générales, engagement collectif de conservation des titres, mesures en faveur des retraités...).
- Maîtriser la situation des dirigeants qui partent à la retraite.
- Connaître la qualification des biens professionnels exonérés.
- Apprécier les règles concernant les biens dont la propriété est démembrée.
- Savoir appliquer le plafonnement de la cotisation de l'ISF
- Comprendre les procédures déclaratives et de contrôle.
- Savoir appliquer la réduction de l'ISF de 75% pour souscription au capital de PME.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS123


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	IMPOT SUR LE REVENU : MAITRISEZ LES OPPORTUNITES FISCALES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L\'évolution récente de la fiscalité des revenus par l\'instauration du plafonnement des avantages fiscaux et a mise en place du \"rabot\" des niches fiscale modifie de manière importante l\'utilisation des incitations fiscales prévues en matière d\'investissements immobiliers et d\'épargne mobilière.
Ce séminaire prend en compte ces dernières mesures et doit vous aider à conseiller votre client dans ce nouvel environnement et notamment en raison des nouvelles missions attribuées au tiers de confiance que peuvent être les experts comptables 


	Objectifs

	- Connaître les conditions d'application des nouvelles mesures fiscales de plafonnement des avantages fiscaux liés à l'épargne investie dans les secteurs immobiliers 
- Tenir compte des nouvelles règles applicables aux loueurs en meublé (professionnels et non professionnels)
- Permettre au dirigeant de continuer de bénéficier au mieux des mesures favorables au développement de son entreprise. 
- Maîtriser les nouvelles conditions et modalités d’application des régimes favorables à l’investissement immobilier locatif.
- Connaître les nouvelles dispositions concernant  la défiscalisation dans  les D.O.M.
- Tenir compte du bouclier fiscal.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS124


Fiscalité
Homologation CAC
	Titre

	LES RISQUES LIES A LA TVA 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Principal impôt intéressant les entreprises qui le collectent et le déduisent, la TVA est l’impôt européen par excellence. Son évolution ne résulte pas uniquement de la loi mais aussi de la jurisprudence notamment communautaire qui est de plus en plus abondante. Les évolutions constantes concernant cet impôt nécessitent une mise à jour constante des connaissances en revenant régulièrement aux principes de base.
Parmi les dernières évolutions à connaître : les cas d’autoliquidation, le traitement des produits financiers, le régime des subventions ou encore la TVA applicable aux travaux immobiliers... 


	Objectifs

	- Savoir identifier les nouveautés intervenues en matière de TVA tant sur le plan législatif que jurisprudentiel.
- Connaître les mécanismes notamment communautaires qui gouvernent aujourd’hui la TVA.
- Maîtrisez les principales problématiques d’actualité en matière de TVA.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS130


Fiscalité
Homologation CAC
	Titre

	FISCALITE DES TITRES DE SOCIETES : ACQUISITION, GESTION, CESSION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Souhaitant favoriser le développement des entreprises, le législateur est intervenu à plusieurs reprises afin d’alléger la fiscalité applicable aux titres de sociétés. 
De nouvelles modalités de déduction des frais d’acquisition ont fait leur apparition offrant de nouvelles opportunités aux repreneurs. 
Le régime d'imposition des dividendes a été profondément modifié en quelques années. L'associé a désormais le choix de soumettre ses dividendes au barème progressif  de l'impôt sur le revenu, soit d'opter pour le prélèvement libératoire.
La taxation à 0 % des plus-values réalisées par les sociétés à l’IS ainsi que les nouvelles exonérations concernant les personnes physiques permettent aujourd’hui de transmettre son entreprise en franchise de plus-value.
Il est aujourd’hui essentiel de connaître ces nouvelles dispositions qui favorisent le rachat et la cession des entreprises sous forme de sociétés. 


	Objectifs

	Maîtrisez la fiscalité des titres de société.
Appréhender la fiscalité liée :
- A l’acquisition des titres  
-- traitement des frais d’acquisition, des charges financières
-- intérêts de constituer ou non un holding de rachat 
- A la gestion des titres 
-- modalités de taxation des dividendes perçus par une personne physique ou une personne morale
-- ISF et titres de sociétés : connaître les exonérations applicables 
- A la cession des titres :
-- identification des différents régimes de taxation en fonction notamment de la fiscalité du cédant 
-- présentation des exonérations applicables
Pouvoir optimiser la fiscalité des titres en toutes circonstances.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS132


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	ASSURER LA MISSION FISCALE DANS LES ASSOCIATIONS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L\'analyse des derniers textes et de la jurisprudence récente permet de sécuriser la mission fiscale dans les associations. Ce séminaire s\'attache à mettre en évidence les opportunités de missions liées à la fiscalité dans le secteur associatif. 


	Objectifs

	- Connaître la situation fiscale de l’association au regard des derniers textes légaux et administratifs.
- Savoir mettre en évidence les opportunités de développement de missions dans ce domaine.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS141, 11JT308


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	LES SOCIETES CIVILES DE GESTION IMMOBILIERE : INTERETS ET DIFFICULTES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire permet de connaître les mécanismes régissant le fonctionnement d'un outil incontournable de gestion du patrimoine immobilier. 


	Objectifs

	- Connaître le régime juridique et fiscal des SCI.
- Maîtriser les conséquences des choix opérés en matière de gestion fiscale des SCI.
- Maîtriser les obligations comptables et administratives.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS142, 11JT309


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	FISCALITE DES CONSTRUCTEURS ET MARCHANDS DE BIENS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Acquérir la démarche conseil dans un secteur à forte croissance et présentant des particularités qu\'il convient de maîtriser. 


	Objectifs

	- Connaître le régime fiscal des opérations de promotion immobilière.
- Connaître les aspects de la TVA immobilière.
- Connaître le régime des SCI de construction vente.
- Connaître les aspects comptables de la promotion.
- Connaître le régime fiscal des marchands de biens.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS143


Fiscalité
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	FISCALITE IMMOBILIERE : APPROFONDISSEMENTS ET PARTICULARITES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	En prolongation du séminaire \"Fiscalité des constructeurs et marchands de biens\" (FIS143), ce séminaire aborde des points particuliers de la fiscalité immobilière. 


	Objectifs

	Maîtriser :
- les aspects spécifiques de la TVA immobilière,
- les points particuliers des SCI de gestion,
- les particularités de la fiscalité des promoteurs et des marchands de biens,
- les particularités du crédit bail immobilier et du bail à construction.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS144


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	LE DEMEMBREMENT DE PROPRIETE : OUTIL D’OPTIMISATION FISCALE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le démembrement de propriété est un concept en pleine évolution et un véritable outil de stratégie patrimoniale. Sa mise en oeuvre implique de bien maîtriser les principes juridiques et fiscaux afin que cela n'altère pas ses effets bénéfiques. Cependant, le législateur et le juge ne cessent d'en modifier les contours. A ce titre, il est donc important de connaître les évolutions législatives et jurisprudentielles. Ce séminaire permettra une approche rapide et précise des principales règles juridiques régissant le démembrement de propriété. Par ailleurs, les incidences du démembrement dans les différents domaines de la fiscalité seront étudiées, accompagnées d'une approche pratique. Toutefois, ce séminaire n'a pas comme objectif de proposer des schémas d'optimisation fiscale prêts à l'emploi mais de permettre d'éviter certaines erreurs. 


	Objectifs

	- Connaître les grands principes juridiques et les conséquences fiscales attachées au démembrement de propriété.
- Maîtriser les incidences fiscales au regard des nouvelles législations et jurisprudences des dernières années, notamment sur l'application du nouveau barème, ou encore en matière de plus-values.
- Savoir mettre en application, par l'étude de certains schémas fiscaux, la technique du démembrement de propriété, en évitant les erreurs au vu notamment des avis du comité consultatif de la répression des fraudes.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS145


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	OPTIMISATION FISCALE DE LA TRANSMISSION D'ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La fiscalité attachée aux transmissions d'entreprise est en perpétuelle évolution comme l'atteste l'actualité législative. Le gouvernement souhaite faire bénéficier ces opérations d'une fiscalité allégée.
Les exonérations instituées concernent les plus-values de cessions ainsi que les droits de mutation à la charge du repreneur. Il est ainsi désormais possible de transmettre son entreprise en franchise d'impôt à condition toutefois de prendre certaines précautions essentielles. 


	Objectifs

	- Connaître les nouvelles dispositions fiscales, issues notamment des dernières lois, qui visent à favoriser la transmission d’entreprise qu’il s’agisse d’une opération réalisée à titre gratuit ou à titre onéreux.
- Maîtriser les conséquences fiscales attachées à la transmission d’entreprise afin de pouvoir optimiser le coût attaché à une telle opération.
- Connaître les incidences fiscales des choix opérés compte tenu notamment des nouvelles exonérations de plus-values.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS147


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	INNOVATION ET RECHERCHE : PROFITEZ DES OPPORTUNITES FISCALES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les incitations fiscales au développement de la recherche sont de plus en plus nombreuses et concernent aussi les petites et moyennes entreprises qui les méconnaissent trop souvent.
Votre rôle de conseil dans ce domaine est d\'autant plus essentiel que le régime du crédit d\'impôt recherche est devenu d\'application très favorable et s\'applique de plein de plein droit.
Seules les entreprises ne peuvent en général tirer le meilleur parti de dispositions complexes à appliquer aussi le rôle de conseil est il essentiel et ce d\'autant plus que des dispostions nouvelles visent à recentrer les mesures pour limiter les effets d\'aubaine. 


	Objectifs

	- Maîtriser les différentes dispositions fiscales en matière de recherche et d'innovation.
- Connaître les différents dispositifs existants et leurs conditions d’application.
- Connaître la fiscalité des brevets.
- Tirer le meilleur parti de la réforme du crédit d'impôt recherche et de son contrôle.
- Comprendre le régime fiscal des jeunes entreprises innovantes et jeunes entreprises universitaires.
- Connaître le régime fiscal des entreprises implantées dans les pôles de compétitivité.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS148


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	LES CREDITS D’IMPOT : VOTRE DEVOIR DE CONSEIL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les mécanismes d'incitation fiscale se sont multipliés ces dernières années au travers de déductions du revenu, de réductions d'impôt ou encore de crédits d'impôt. L'augmentation du nombre de crédits d'impôt, qui à la différence des réductions d'impôt, sont remboursables, conduit les praticiens à les qualifier "d'impôt négatif". Dans ce contexte, il est nécessaire de connaître et de maîtriser les nombreux crédits d'impôt existant en faveur des entreprises, afin de pouvoir respecter le devoir de conseil du cabinet vis-à-vis de ses clients.
Attention : Si le crédit d'impôt recherche est abordé dans ce séminaire, l'étude de ce dispositif reste limitée. Le  crédit impôt recherche est traité en profondeur dans le séminaire " Innovation et recherche : profitez des opportunités fiscales" (réf CFPC FIS 148). 


	Objectifs

	- Connaître et savoir comparer les différents mécanismes d’incitation fiscale : charges déductibles ; charges déductibles du revenu global ; réductions d’impôt et crédits d’impôt.
- Connaître et maîtriser les principaux crédits d’impôt dont peuvent bénéficier les entreprises afin de pouvoir respecter le devoir de conseil vis-à-vis des clients du cabinet.



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS151


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	FISCALITE DES PLUS-VALUES : MAITRISEZ LES EXONERATIONS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les dispositions permettant d'exonérer l'impôt sur les plus-values ont été multipliées au cours de ces dernières années par le législateur. Il est essentiel de connaître leurs conditions d'application afin d'être sûr de pouvoir en bénéficier. Certaines règles de non cumul obligent désormais le chef d'entreprise à effectuer des choix qui doivent pouvoir être opérés en toute connaissance de cause. 


	Objectifs

	- Maîtriser les différents mécanismes de taxation des plus-values en fonction de la qualité du cédant et l’objet de la cession.
- Savoir identifier les principales exonérations applicables : avantages et inconvénients des différents dispositifs et possibilités éventuelles de cumul.
- Connaître les mécanismes de différé d’imposition (report et sursis d’imposition) : conditions et modalités d’application.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS153


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE : LES ERREURS A NE PAS COMMETTRE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire constitue un guide indispensable au conseil dans un domaine très sensible pour le patrimoine du chef d'entreprise et son imposition. 


	Objectifs

	- Maîtriser les règles fiscales relatives à l’immobilier d’entreprise afin d’orienter les choix de vos clients.
- Savoir identifier avantages et inconvénients liés à chaque situation.
- Maîtriser les conséquences des choix opérés (amortissement, ISF, etc.).
- Connaître les principaux pièges à éviter.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS154


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	ACQUISITION-CESSION D’ENTREPRISE (ASPECTS JURIDIQUES ET FISCAUX) 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire aborde les aspects juridiques et fiscaux :
- de la cession à titre onéreux et à titre gratuit d’une entreprise individuelle,
- de la cession à titre onéreux et à titre gratuit d’une société soumise à l’IS. 
Il comporte également les aspects juridiques des cessions de fonds de commerce ainsi que des clauses de garanties. 


	Objectifs

	- Maîtriser les aspects juridiques et fiscaux de la cession à titre onéreux et à titre gratuit d’une entreprise individuelle et d’une société soumise à l’IS.
- Savoir repérer les lacunes rédactionnelles des actes rédigés dans le cadre de ces cessions (cession de fonds, clauses de garanties).


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS155


Fiscalité
	Titre

	CET : APPRÉHENDER, DÉCLARER, CONTRÔLER 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La CET est désormais installée dans le paysage fiscal des entreprises, et la taxe professionnelle ne sera bientôt plus qu\'un souvenir, même si beaucoup de ses règles se retrouvent dans la CET.
La phase de transition est passée et le dispositif est maintenant définitif.
Il est indispensable de bien maîtriser cette nouvelle contribution et ses deux composantes, la CFE et la CVAE
Cela représente donc de nouvelles connaissances à assimiler, afin de bien établir les déclarations, vérifier les impositions et rechercher les allégements et dégrèvements. 


	Objectifs

	-Maîtriser le nouveau dispositif et pouvoir expliquer les nouvelles règles.
-Mieux connaître le mode de détermination des valeurs locatives cadastrales.
-Savoir remplir correctement les formulaires de déclaration et respecter les modalités de paiement.
-Etre apte à contrôler les prochains avis d'imposition et à solliciter les éventuels dégrévements.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS157, 11PFI1021


Fiscalité
Nouveau
	Titre

	ETAT DES LIEUX DE LA FISCALITE ENVIRONNEMENTALE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Cette formation permet de 
-Réaliser un diagnostic fiscal environnemental
-Piloter la fiscalité environnementale, tant à des fins financières que environnementale
-Apporter des réponses aux demandes de leurs clients et prospects.
La fiscalité du DD comprend entre autres la fiscalité du social et la fiscalité économique, qui ne seront pas traités dans ce séminaire.
 


	Objectifs

	- Connaître les objectifs de la fiscalité environnementale
- Connaître l’ensemble des mécanismes fiscaux de portée environnementale
- Connaître les dernières dispositions fiscales



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS158


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	LES QUINZE-VINGT QUESTIONS FISCALES A MAITRISER 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire est conçu à partir des questions fiscales les plus courantes recensées par les professionnels. Il vise à apporter aux participants des réponses fiables sur les principales difficultés qu\'ils peuvent rencontrer dans le domaine fiscal. Les questions abordées concernent plus particulièrement les TPE/PME. 


	Objectifs

	- Connaître les principes fiscaux applicables.
- Savoir identifier les difficultés d'application des questions fiscales les plus courantes.
- Maîtriser la réglementation applicable et le formalisme.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS301


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	MAÎTRISER LE FORMALISME FISCAL POUR PRÉVENIR LES SANCTIONS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Éviter les conséquences et les pièges du non respect du formalisme déclaratif. 


	Objectifs

	- Être capable de prendre conscience qu’en matière fiscale, les conditions de forme sont souvent aussi importantes que les conditions de fond.
- Connaître pour les principaux impôts, les obligations fiscales déclaratives.
- Maîtriser les conséquences et sanctions du non-respect de ces contraintes.
- Être capable de mesurer l'importance de la forme de la comptabilité lors de l’examen par l’administration.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS322


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	MAITRISER LES DIFFICULTES D’APPLICATION DE LA TVA 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Savoir liquider la TVA collectée, la TVA déductible, et la TVA nette à reverser au Trésor constitue l\'une des tâches fondamentales confiées aux cabinets d\'expertise comptable par leurs clients. Les règles tenant au champ d\'application, à l\'exigibilité, et aux droits à déduction de la TVA doivent en conséquence être totalement maîtrisées, afin d\'éviter toute mise en cause de la responsabilité du cabinet, en cas de redressement notifié par l\'administration fiscale.  L\'internationalisation des opérations économiques des clients suppose maintenant de connaître les règles de territorialité applicables aux livraisons de bien et prestations de services... L\'ambition de ce séminaire est, en une journée, de revenir sur les fondamentaux de la TVA, de les approfondir, afin de donner ainsi aux collaborateurs de cabinets les outils indispensables à leur mission. 


	Objectifs

	- Maîtriser les principes de la TVA et leur mise en œuvre pratique dans les petites entreprises.
- Maîtriser les conditions d’assujettissement à la TVA.
- Connaître les règles de la TVA intracommunautaire.
- Connaître les conditions de déduction de la TVA et les exclusions légales.
- Savoir effectuer les contrôles de fin d’année.
- Savoir exercer les options en matière de TVA.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS324, 11PRE206, 11PFI104


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	MAITRISER LES DIFFICULTES DE LA DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL BIC/IS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire est destiné à éviter les erreurs lors de la détermination du résultat fiscal et conduit à la maîtrise des crédits d'impôts et des régimes d'exonération les plus courants. 


	Objectifs

	- Faire un point sur les règles fondamentales.
- Connaître les principales difficultés rencontrées lors de l'arrêté fiscal.
- Maîtriser les difficultés fiscales pour satisfaire au devoir de conseil.
- Connaître les crédits d'impôts.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS328, 11PFI103


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	IMPOT SUR LE REVENU : COMPRENDRE ET PREPARER LA DECLARATION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Dans le cadre du plafonnement des avantages fiscaux (réductions d\'impôts et crédits d\'impôts...) et de la mise enj place du \"rabot\" des niches fiscales et de l\'évoltion du \"bouclier fiscal\", ce séminaire  permettra de conseiller les clients pour remplir leur déclaration de revenus en tenant compte des éventuels changements dans les situations familiales et dans la composition des revenus.
Disponible en janvier 2012. 


	Objectifs

	- Savoir répondre aux principales interrogations des clients concernant la déclaration de revenus. 
- Connaître les principales mesures fiscales concernant l’imposition de l'ensemble des revenus du dirigeant d’entreprise et de son foyer fiscal.
- Maîtriser les difficultés particulières concernant les revenus professionnels du dirigeant de société et de l'exploitant individuel.
- Savoir déclarer les revenus accessoires.
- Maîtriser les conditions d'application du dispositif de plafonnement des avantages fiscaux 
- Maîtriser les conséquences du bouclier fiscal.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS329, 11PFI101


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	PLUS-VALUES ET TRANSMISSION D'ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Afin de favoriser la transmission d'entreprise de nombreuses dispositions instaurant des exonérations de plus-values ont été adoptées au cours de ces dernières années. Il est désormais possible de transmettre la plupart des TPE/PME en franchise d'impôt sous réserve de respecter certaines conditions. 


	Objectifs

	- Connaître les nouvelles modalités de taxation des plus-values réalisées par les entreprises et les particuliers.
- Maîtriser les nouveaux dispositifs d’exonération de plus-values (champ d’application, conditions d’application, formalisme...) et connaître les avantages et les inconvénients qui y sont attachés.
- Savoir mettre en application ces dispositifs dans le cadre de la transmission d’entreprise.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS330


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	INITIATION A LA FISCALITE DES TPE / PME 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Grâce à ce séminaire, le participant connaîtra les principes de base de la fiscalité des TPE / PME et saura appliquer les textes fiscaux adaptés à la taille des entreprises. 


	Objectifs

	- Connaître les différents régimes fiscaux des TPE/ PME.
- Savoir, pour ces différents régimes, appréhender leurs points communs et leurs différences.
- Savoir appliquer le bon régime fiscal à une petite entreprise


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS331


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	LES SOCIETES CIVILES DE GESTION IMMOBILIERE : ASPECTS FISCAUX, JURIDIQUES ET COMPTABLES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire fait un rappel du cadre juridique, fiscal et comptable des SCI. Il a pour vocation d\'être un outil pratique à l\'usage des collaborateurs dans le cadre d\'une mission habituelle mais pas toujours maîtrisée quant à ses conséquences juridiques et fiscales. 


	Objectifs

	- Connaître les mécanismes régissant le fonctionnement d'un outil incontournable de gestion du patrimoine immobilier.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS332


Fiscalité
	Titre

	DROITS D'ENREGISTREMENT : CE QU'IL FAUT SAVOIR 

	
	ENTREPRISES ET PARTICULIERS


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Après un rappel du cadre général juridique et fiscal, ce séminaire présente l\'ensemble de la problématique des droits d\'enregistrement (à titre onéreux, à titre gratuit, droits dus par les sociétés). La dernière partie est consacrée à la transmission de l\'entreprise et notamment aux dispositions la favorisant. 


	Objectifs

	Rendre le collaborateur vigilant sur l\'omniprésence de la formalité de l\'enregistrement aussi bien dans la vie du particulier que dans celle du chef d\'entreprise, tout en attirant son attention sur les dispositifs d\'exonération ou de réduction des droits à payer.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS334, 11PFI1022


Fiscalité
Pérenne
	Titre

	COMPRENDRE ET REMPLIR LES DECLARATIONS FISCALES ANNUELLES DE L'ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le collaborateur comptable disposant des pré-requis en fiscalité apprendra, concrètement et en détail, comment il convient de remplir les principales déclarations des entreprises (individuelles ou sociétés commerciales) afin qu'il soit rapidement opérationnel. 


	Objectifs

	Balayer en les commentant l'ensemble des principales déclarations fiscales à souscrire par l'entreprise tous régimes fiscaux confondus. Outre les déclarations accompagnant la déclaration annuelle de résultats et notamment l'élaboration du résultat fiscal, il conviendra d'aborder l'ensemble des déclarations souscrites par les entreprises soit de façon récurrente ( tva,acomptes IS, etc...)soit annuellement ou en tant que de besoin (TVS, CFE, CVAE, prélévements libératoires,etc...).
L'atteinte de l'objectif résulte en la capacité du participant à appréhender le calendrier des déclarations fiscales en les restituant dans leur contexte tout en acquérant la maîtrise des points délicats.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS335


Fiscalité
Nouveau
	Titre

	COMPRENDRE ET REMPLIR LES DECLARATIONS FISCALES ANNUELLES DE L'ENTREPRISE (e-learning) 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Eliminer le risque de non souscription chez le client de déclarations spécifiques parfois méconnues par le collaborateur le plus souvent aguerri aux déclarations à caractère récurrent et étendre son champ de compétences. 


	Objectifs

	Balayer en les commentant l'ensemble des principales déclarations fiscales à souscrire par l'entreprise tous régimes fiscaux confondus.Outre les déclarations accompagnant la déclaration annuelle des résultats et notamment l'élaboration du résultat fiscal, il conviendra d'aborder l'ensemble des déclarations souscrites par les entreprises soit de façon récurrente( tva, acomptes IS, etc...)soit annuellement ou en tant que de besoin (TVS,CFE,CVAE,prélévements libératoires, etc...).
L'atteinte de l'objectif résulte en la capacité du participant à appréhender le calendrier des déclarations fiscales en les resituant dans leur contexte tout en acquérant la maîtrise des points délicats.
Cette version en e-learning devra être axée sur la visualisation des imprimés fiscaux par le participant appuyée de commentaires sur les particularités ou difficultés rencontrées lors de leur établissement.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS336


Fiscalité
Nouveau
	Titre

	FISCALITE - PREREQUIS (e-learning) 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Séminaire de découverte des notions de fiscalité destiné à des non initiés et devant leur permettre une compréhension générale de la fiscalité et du langage spécifique l'accompagnant. 


	Objectifs

	Analyser les différentes sources de l'impôt sur le revenu et faire le lien avec la fiscalité des entreprises non asujetties à l'IS (BIC,BNC,BA). Décrire les modalités et conditions de l'imposition à l'IS.
Définir la notion de valeur ajoutée.
Balayer les autres impôts et taxes en les replaçant dans leur contexte:impôts locaux, CET, ISF, droits d'enregistrement.
Définir la notion de bouclier fiscal.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11FIS337


Gestion
	Titre

	PRATIQUER L’EVALUATION DES PME 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Dans un contexte économique caractérisé par l\'accélération des mouvements d\'affaires et la diversité des contextes d\'évaluation (restructuration, fusions, acquisitions, transmissions, etc.), l\'expert-comptable est de plus en plus sollicité pour formuler un avis sur la valorisation d\'entreprises. Centré sur une approche pratique et concrète des problèmes de diagnostic/évaluation, ce séminaire propose une démarche méthodologique, une synthèse des méthodes d\'évaluation et une aide à l\'élaboration des comptes-rendus des missions et rapports. 


	Objectifs

	- Maîtriser l\'intégralité de la démarche ; du diagnostic à l\'évaluation
- Savoir choisir entre les principales méthodes et techniques applicables à la petite et moyenne entreprise.
- Être capable de mettre en oeuvre une démarche opérationnelle de l’évaluation d’entreprise.
- Savoir organiser la mission au sein du cabinet.
- Connaître les outils de l’OEC et les principaux logiciels et bases de données


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES122, 11JT401


Gestion
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	LA PRATIQUE DE LA LOI DE SAUVEGARDE : PREVENTION DES DIFFICULTES DES ENTREPRISES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Savoir apprécier le cadre des nouvelles missions engendrées par l\'évolution législative de la prévention des difficultés des entreprises. 


	Objectifs

	- Maîtriser la loi de Sauvegarde réformée par l’Ordonnance du 18 décembre 2008 au travers de cas pratiques.
- Connaître les enjeux du dispositif pour le dirigeant et pour l’expert-comptable conseil.
- Savoir choisir entre les différentes procédures préventives (Sauvegarde, mandat Ad Hoc, Conciliation).
- Savoir préparer les dossiers à présenter au Tribunal de commerce.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES128, 11JT411


Gestion
Pérenne
	Titre

	LA PRATIQUE DE LA LOI DE SAUVEGARDE : APRES LA CESSATION DES PAIEMENTS DE L’ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire analyse au travers de cas pratiques le nouveau cadre des procédures collectives dans les cas de cessation des paiements avérés, mis en place par la loi de Sauvegarde actualisée. 


	Objectifs

	- Connaître le nouveau cadre des procédures collectives mis en place par la loi de Sauvegarde actualisée.
- Connaître les enjeux du dispositif pour le dirigeant et pour l’expert-comptable conseil.
- Maîtriser le déroulement des procédures de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire pour pouvoir accompagner son client.
- Savoir préparer un plan de continuation à soumettre au Tribunal de commerce


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES129, 11JT406


Gestion
Pérenne
	Titre

	ALERTEZ VOS CLIENTS SUR LEURS RISQUES PROFESSIONNELS ET ENVIRONNEMENTAUX 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les professionnels doivent être conscients des risques qui menacent les entreprises de manière généralisée dans le domaine des risques professionnels et plus ponctuellement dans le domaine environnementale. Ils ont un rôle essentiel à jouer en tant que conseil de l’entreprise : alerte, mise à disposition de l’information réglementaire, accompagnement dans les mesures préventives… 


	Objectifs

	- Savoir identifier avec le client les risques professionnels de son entreprise et  pouvoir l’aider à rédiger le document unique
- Être capable de lui conseiller les mesures à mettre en œuvre
- Connaître les entreprises à risques en matière environnementale quelque soit la taille de l\'entreprise : Tpe ou Pme
- Connaître les éléments clés de la législation environnementale
- Savoir accompagner l’entreprise dans la politique d’amélioration des performances environnementales
- Être capable de mesurer l’impact de ces questions sur les missions de l’expert-comptable dans le domaine du devoir de conseil et du développement des missions
- Connaître les outils développés par l\'Oec notamment sectoriels


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES147, 11JT409


Gestion
Pérenne
	Titre

	ACCOMPAGNER LE CREATEUR D\'ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le potentiel de développement induit par la création d\'entreprise et le mouvement haussier du marché en ce domaine peut permettre d\'accentuer la croissance de son cabinet. Le développement par une spécialisation et la création d\'un réseau peut être très intéressant dans le cadre d\'une implantation dans un tissu économique local. La maîtrise des principaux leviers en ce domaine permettra aisément au cabinet de s\'insérer sur un marché très porteur et vecteur de croissance interne. 


	Objectifs

	- Connaître le marché de la création.
- Être à même de se positionner sur ce marché.
- Savoir construire l’offre technique et commerciale de la mission.
- Savoir mettre en place l\'organisation au sein du cabinet.
- Connaître les facteurs clés de succès d\'une offre de services auprès des créateurs et du monde de la création
- Etre en mesure de pouvoir créer une ligne de service \"Création d\'entreprise\" de manière professionnelle au sein de son cabinet


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES153


Exercice prof./Déonto./Doctrine EC
Pérenne
	Titre

	CONDUIRE VOS MISSIONS LIEES A LA TRANSMISSION D'ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire est axé sur la conduite de la mission liée à la transmission d\'entreprise. Il rappelle  clairement la démarche à suivre pour optimiser une transmission, du côté repreneur ou cédant, en traitant de l\'évaluation de l\'entreprise mais sans  approfondir les questions fiscales faisant l\'objet d\'autres modules. 
Ce séminaire doit faciliter l\'accès de l\'ensemble des experts-comptables à ces missions particulières. 


	Objectifs

	- Connaître le marché de la transmission d\'entreprise
- Savoir identifier les différentes missions possibles pour un expert comptable
- Avoir une démarche méthodologique en tant que conseil du repreneur ou du cédant
- Savoir utiliser les outils et connaître les sites traitant de la transmission
- Maîtriser les facteurs clés de réussite d\'une transmission d\'entreprise


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES157, 11JT403


Gestion
Pérenne
	Titre

	LES ASSURANCES DE L’ENTREPRISE ET LE DEVOIR DE CONSEIL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Nombreux sont les chefs d\'entreprise qui n\'ont pas conscience que leur entreprise est mal ou pas suffisamment assurée. Pouvoir conduire un premier audit des assurances de vos clients et maîtriser les fondamentaux de la terminologie et du fonctionnement des assurances pour dialoguer avec les assureurs vous permettra d\'assurer votre rôle de conseil. 


	Objectifs

	- Intégrer cette démarche dans le rôle de conseil d\'un expert comptable
- Mesurer l\'impact en termes d\'image pour l\'expert comptable de cette approche
- Être à même d\'identifier les principaux risques chez les clients.
- Maîtriser une méthodologie d’audit des assurances.
- Connaître le langage et le fonctionnement des assurances.
- Savoir déchiffrer un contrat d’assurance.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES158, 11JT402


Gestion
	Titre

	LE DEVELOPPEMENT DURABLE : UN CHAMP DE NOUVELLES MISSIONS POUR L'EXPERT-COMPTABLE 

	
	UN CHAMP DE NOUVELLES MISSIONS POUR L\'EXPERT COMPTABLE


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	De nouvelles contraintes environnementales, fiscales, économiques et sociales apparaissent régulièrement et les entreprises sont amenées à s’y adapter de gré ou de force pour assurer la croissance de leur activité et assumer ainsi avec responsabilité leur rôle d’acteur de développement. 
Les experts-comptables ont un rôle essentiel à jouer auprès de leurs clients pour les accompagner dans cette démarche. Il s’agit du devoir de Conseil de l’Expert-comptable. 


	Objectifs

	- Connaître les évolutions majeures du contexte global et local de l’activité économique en lien avec le social et l’environnement 
- Connaître les nouvelles obligations des entreprises pour prendre en compte les  impératifs environnementaux, sociaux et économiques 
- Être capable de bâtir un argumentaire à l’attention du dirigeant d’entreprise au-delà du respect de la réglementation en vigueur et mettre en avant les démarches volontaires 
- Savoir décrire le cadre d’une démarche stratégique d’une activité en lien avec les impératifs environnementaux, sociaux et économiques et aider l’entreprise à faire un premier état des lieux de la prise en compte des caractéristiques du développement durable dans son activité 
- Intégrer le conseil en matière de développement durable dans les missions de l’expert-comptable.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES160


Gestion
Pérenne
	Titre

	ACCOMPAGNER L'AUTO-ENTREPRENEUR 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Il s\'agit d\'une nouvelle mission pour les cabinets d\'EC
Le fait d\'accompagner les créateurs sous cette forme d\'entreprise permet de continuer cet accompagnement auprès de ceux qui développeront leur activité.
S\'agissant d\'un mission structurée elle est facturable 


	Objectifs

	- Faire le point sur le dispositif des auto entrepreneurs depuis son lancement
- Connaître le dispositif de l\'auto entrepreneur dans toutes ses composantes
- Identifier les caractéristiques de la population cible
- Maîtriser les avantages et inconvénients de ce statut
- Alerter sur les éventuels risques
- Aider au démarrage 
- Assister le client dans le lancement de l\'activité
- Gérer les changements de statut


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES161


Gestion
	Titre

	AIDER SON CLIENT A SURMONTER UNE CRISE DANS SON ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	- Permettre à l\'Expert Comptable d\'intégrer la dimension comportementale dans ses missions.
- Donner des outils pour réaliser cette mission 


	Objectifs

	- Rappeler les enjeux généraux de la crise 
- Diagnostiquer les impacts de la crise selon le profil d\'une entreprise
- Aider le client à mettre en place un plan d\'actions adaptées aux causes structurelles ou conjoncturelles
- Connaître les dispositifs anti crise : éléments du Plan de relance, médiation du crédit et négociations bancaire, procédures de sauvegarde, ...
- Savoir profiter des opportunités en temps de crise
- Savoir communiquer


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES163


Nouveau
	Titre

	DEVELOPPER LES MISSIONS DE RECRUTEMENT POUR VOS CLIENTS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La réforme de l’ordonnance de 1945 autorise et conduit l’expert comptable à se positionner sur des missions nouvelles auprès des entreprises.
Dans ce cadre, l’expert comptable peut notamment proposer son intervention auprès des dirigeants de Pme qui se trouvent confrontés à un besoin de recrutement dans le domaine administratif et comptable.
L’expert comptable a le savoir faire des procédures de recrutement et la maîtrise des compétences requises pour assurer la fonction administrative et comptable d’une Pme.
Ce faisant, non seulement il rend un service au client mais il s’assure également de la l’efficacité du responsable administratif et comptable qui sera son « interface » dans la conduite de sa mission d’expertise comptable. 


	Objectifs

	- Savoir analyser les besoins du client dans la fonction administrative et comptable.
- Etablir avec le client la fiche de poste
- Préparer les annonces et la sélection des modes de recrutement adaptés
- Procéder à une première analyse des propositions reçues
- Faire passer les tests techniques (mais non psychologiques)
- Proposer au client une sélection de 3 candidats


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES166


Nouveau
	Titre

	DEVELOPPER LES MISSIONS DE FORMATION POUR VOS CLIENTS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La réglementation professionnelle permet et encourage les cabinets à développer leur communication pour se valoriser auprès de leurs clients et prospects.
Le développement d’actions de formation auprès des clients et de leurs salariés est l’un des moyens de faire connaître ses compétences et son savoir faire.
Ces prestations peuvent conduire les cabinets à devenir des centres de formation au service de des dirigeants de Tpe/Pme et de leurs salariés et faire ainsi bénéficier ceux-ci des actions de formation auxquelles ils n’accèdent souvent que trop peu.
 


	Objectifs

	- Définir les contenus des actions de formation en fonction des savoir faire du cabinet et des cibles d’entreprises visées
- Construire son offre de formation ; argumentaire, objectifs pédagogiques, durée des actions, nature des supports, profil des intervenants … 
- Choisir les modalités des actions : du petit déjeuner à la session complète voire au e learning
- Appréhender les fondamentaux pédagogiques de conception et d’animation en fonction du type d’action de formation
- Maîtriser la logistique d’organisation ; du carton d’invitation à la remise de documents
- Connaître les principaux aspects réglementaires liés à la formation 



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES167


Nouveau
	Titre

	DEVELOPPER LES MISSIONS D'ACCOMPAGNEMENT DE VOS CLIENTS DANS LA DIRECTION DE LEURS ENTREPRISES 

	
	


	Durée

	 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les experts comptables accompagnent leurs clients mais le font le plus souvent de manière informelle et non organisée. De ce fait, ils donnent des conseils mais ne les vendent pas. 
L’objectif est de professionnaliser ces démarches de conseil de direction pour mieux les valoriser et donc les vendre.
Or les dirigeants de Tpe/Pme sont souvent seuls à piloter leur affaire ; ils ont besoin d’une oreille et d’un conseil extérieur pour prendre les bonnes décisions.
L’expert comptable doit devenir l’expert conseil des dirigeants de Tpe/Pme
 


	Objectifs

	- Se doter d’une méthodologie du conseil de direction dans les différentes composantes de la démarche : 
o La présence forte auprès des dirigeants pour devenir l’incontournable conseiller
o La connaissance approfondie de l’entreprise et de son environnement
o La veille stratégique sur les secteurs d’activité des clients
o La détection ou l’anticipation des besoins de conseil 
o La relation avec le dirigeant, l’écoute et la préconisation 
o L’appel éventuel à des spécialistes et la coordination des travaux
o La remise d’un rapport 
- Circonscrire l’étendue de l’intervention possible de l’expert comptable
o Les  moments clés du développement d’une entreprise 
o Les domaines sensibles
o Les outils indispensables ; approche budgétaire, connaissance de la rentabilité, veille concurrentielle …
- Intégrer cette démarche dans l’ensemble du cabinet
o La détection des besoins par l’équipe
o L’état d’esprit « consultant »
- Développer l’approche commerciale de ces missions
o L’argumentaire de vente
o Le « packaging » de la mission
o La vente du rapport 



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES168


Nouveau
	Titre

	DEVELOPPER LES MISSIONS DE GESTION DU POSTE CLIENT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Aider les clients à développer leur chiffre d’affaires, c’est bien ;  les aider à l’encaisser, c’est encore mieux.
L’expert comptable doit permettre aux dirigeants d’optimiser la chaine complète du cycle ventes : depuis la prise de commande jusqu’à l’encaissement final. 
 


	Objectifs

	- Savoir décomposer chaque étape du cycle vente et établir la bonne procédure
o La prise de commande
o L’établissement immédiate de la facture
o Le suivi du compte client
o Les relances
o La gestion financière du poste clients ; Dailly, mobilisation, …
- Intégrer cette démarche auprès des collaborateurs 
o Le réflexe « gestion du poste clients » intégré dans la révision des comptes
o Le devoir d’alerte
o Les procédures et outils à mettre en place
- Développer l’approche commerciale 
o L’argumentaire de vente
o La mise en place des procédures
o L’accompagnement dans le suivi



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES169


Gestion
	Titre

	REPENSER LA MISSION TPE AU SERVICE DU CLIENT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Pour les dirigeant de TPE, l’expert-comptable est le conseiller privilégié voire unique. Leur demande est multiple et complète :
- dans le domaine comptable : mission d’établissement des comptes annuels et déclarations fiscales précédée le plus souvent de l’organisation et de la tenue de leur comptabilité,
- dans le domaine social : gestion des paies mais également aide dans la rédaction des contrats de travail quelquefois très spécifiques, aide à des licenciements …)
- dans le domaine juridique ; mission de secrétariat juridique mais aussi assistance éventuelle en matière juridique
- dans le domaine financier : aide à l’obtention des financements mais aussi aide à la gestion de leur patrimoine
Mais le contexte des TPE, c’est aussi
- une faculté contributive faible,
- une organisation interne légère,
- un encadrement administratif le plus souvent inexistant
Enfin le marché des TPE, c’est également 
- une multitude d’entités de secteurs d’activité différents et de natures différentes
- un secteur très concurrencé
La mission de l’expert-comptable doit donc être « pensée » pour répondre à ces attentes dans le meilleur rapport coût/satisfaction des clients. 


	Objectifs

	- Savoir faire la typologie des TPE :  tout en étant TPE en termes de taille, un commerçant est différent d’une start up dans les technologies, d’une profession libérale, ...
- Aider les professionnels à segmenter leurs clientèle en vue d’optimiser les process internes au cabinet : spécialisation par pôles, méthodologies sectorielles …,
- Savoir identifier les demandes des clients et « packager » la mission la mieux adaptées à son attente, de la plus simple à la plus complète : la « full » mission doit être détaillée pour être mieux vendue au client,
- Savoir optimiser les process comptables par la mise en place des méthodes adaptées (compta de trésorerie ...), par l’utilisation des technologies (logiciels sectoriels, logiciels ouverts aux clients …), par la chasse aux « gaspis » (temps de traitement ou de révision inutiles, redondants, injustifiés),
- Etre capable de développer l’offre conseil par la mise en place d’outils simples et peu coûteux ; alertes conseil à partir des plans comptables, logiciels de gestion intégrés aux logiciels comptables, produits conseil packagés.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES170


Gestion
Pérenne
	Titre

	FAIRE PARLER LE BILAN DE LA PETITE ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Présenter les comptes annuels d'une TPE nécessite d'en extraire les éléments clés en termes d'analyse financière et de les présenter de manière claire et pédagogique aux dirigeants en faisant apparaître les équilibres essentiels du bilan, les ratios significatifs du compte de résultat, et en faisant comprendre l'évolution de la trésorerie.
Faire prendre conscience de l'intérêt renforcé attaché par les tiers à la qualité du bilan des TPE consécutivement à la crise. 


	Objectifs

	- Savoir intéresser le dirigeant d\'une TPE à la lecture de ses comptes annuels
- Savoir analyser les comptes d\'une TPE sous un angle économique et financier
- Maîtriser les fondamentaux de l’analyse financière et de gestion
- Expliquer les variations de la trésorerie ; haut de bilan et bas de bilan.
- Savoir identifier les éléments clés qu\'il faut présenter au client
- Passer d\'un langage de comptable à une vision de conseiller



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES201


Gestion
Pérenne
	Titre

	AIDER VOS CLIENTS A CONNAITRE LES COÜTS DE LEURS PRODUITS ET SERVICES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La comptabilité de gestion (autrefois appelée analyse des coûts), a pour objet la mesure et l\'analyse des coûts d\'une entreprise. La comptabilité de gestion permet de calculer le coût d\'une activité, d\'une gamme de services, de services rendus dans une région... et de constater les services qui laissent les meilleures (ou les moins bonnes) marges bénéficiaires.
Le séminaire doit permettre la mise en œuvre de missions nouvelles au sein du cabinet 


	Objectifs

	- Comprendre l\'intérêt du calcul des coûts d\'une Pme pour aider le chef d\'entreprise à piloter son entreprise 
- Maîtriser la relation entre coûts et prix de vente et aider le chef d\'entreprise à fixer le juste prix de ses produits et services
- L\'aider à prendre les bonnes décisions concernant les activités non rentables
- Savoir quelles méthodes utiliser pour les PME de négoce, de service ou de Pmi


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES202, 11JT416


Gestion
	Titre

	5 A 10 POINTS POUR ASSURER LE SUIVI DU CLIENT EN PROCEDURES COLLECTIVES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Grâce à ce séminaire le participant connaîtra les principes de base des procédures préventives et collectives. Il saura assister le client dans la production des documents nécessaires à l’ouverture de ces procédures. Il mesurera l’impact d’une ouverture de procédure collective sur la gestion de l’entreprise et saura adapter le suivi du dossier en conséquence. 


	Objectifs

	- Savoir différentier les procédures préventives et collectives pour le traitement des entreprises en difficulté
- Etre capable de collecter et/ou produire les documents nécessaires au montage du dossier de demande d’ouverture d’une procédure auprès du tribunal de commerce
- Maîtriser l’impact de l’ouverture de la procédure sur le dossier du client.
- Savoir assurer le suivi d\'un dossier en procédures collectives


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES204


Gestion
Nouveau
	Titre

	ACCOMPAGNER LA CESSATION DEFINITIVE D'ACTIVITE SANS REPRENEUR 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	


	Objectifs

	


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES208


Gestion
Pérenne
	Titre

	ETABLIR UN RESULTAT FLASH ET UN TABLEAU DE BORD 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce thème était à l\'ordre du jour du congrès 2008 et a fait l\'objet d\'un atelier. Force est de constater que la mission principale de l\'expert-comptable tend à diminuer. Dans ce contexte, l\'obligation pour les cabinets de diversifier leur offre est un enjeu majeur. Les clients attendent aujourd\'hui des conseils en gestion, le suivi au jour le jour et des prévisions de leur expert-comptable. Mais le cabinet est-il prêt ? Ce séminaire propose d\'outiller les cabinets pour répondre à ces nouveaux besoins identifiés en particulier dans les PME. 


	Objectifs

	- Comprendre l’utilité de ces produits comme outils de pilotage de l\'entreprise
- Maîtriser l\'argumentaire de vente de ces missions.
- Maîtriser les techniques d’élaboration.
- Connaître les principaux outils.
- Savoir présenter les documents au client.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES342


Gestion
Pérenne
	Titre

	LA MISSION D’ASSISTANCE A LA CREATION D’ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Créer une entreprise est une opération risquée. Il est donc essentiel de disposer, à cette occasion, de conseils éclairés. Le projet est-il viable? Le financement est-il réaliste? Quelle structure juridique choisir? Autant de questions que le créateur doit pouvoir confronter avec un conseil indépendant.
Ce séminaire qui s\'adresse aux responsables de dossiers leur permet, tout d\'abord, de prendre conscience des enjeux, qu\'ils soient financiers ou personnels, d\'une création d\'entreprise. Toutes les dimensions de la création sont étudiées afin de donner aux collaborateurs une vision globale de l\'opération.
Des outils opérationnels sont proposés et un cas concret est étudié tout au long du séminaire pour mettre les collaborateurs en situation concrète. 


	Objectifs

	- Connaître le marché de la création et comprendre la problématique de la création
- Comprendre comment le cabinet peut assister le créateur d’entreprise dans sa démarche.
- Maîtriser tous les aspects du projet : humain, commercial, financier, organisation, juridique, fiscal,...
- Être capable d\'optimiser et de rentabiliser la démarche.
- Savoir utiliser les outils de l’Ordre et les logiciels du marché


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES343, 11JT400


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DU REPORTING COMPTABLE DANS LES PME: DU PCG AUX IFRS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire est axé vers la production du reporting comptable des petites entités. Il montre à l\'expert-comptable de la petite entreprise, qui a établi les comptes annuels de son client conformément au PCG, comment les transformer en comptes conformes au référentiel IFRS utilisé par la maison mère de son client. Il montre également comment gérer les difficultés de ce type de mission, parmi lesquelles : langue anglaise, timing très serré, écritures de retraitement. 


	Objectifs

	- Connaître le contexte de la mission de reporting comptable.
- Maîtriser la présentation des états financiers IFRS.
- Savoir organiser la collecte et le traitement de l’information comptable pour transformer des comptes PCG en comptes IFRS.
- Savoir gérer la mission.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES346, 11JT107


Gestion
Pérenne
	Titre

	MONTER UN BUSINESS-PLAN 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Participer à la construction d’un business-plan constitue, sans nul doute, un travail difficile mais intéressant pour un professionnel. Il lui permet à la fois de mettre en oeuvre des compétences techniques et de faire ainsi la preuve de ses connaissances, mais aussi de mener une réflexion approfondie quant aux hypothèses à retenir ; le business-plan consistant à formaliser les choix politiques de la direction de l’entreprise. 
Par ailleurs, ces opportunités constituent une diversification intéressante pour la profession et un moyen de démontrer notre compétence en dehors du champ de la comptabilité traditionnelle. 


	Objectifs

	- Connaître les composantes d\'un business plan.
- Être capable d\'appliquer une méthodologie opérationnelle d\'élaboration.
- Connaître les normes de l’Ordre relatives à la mission d’assistance à l’établissement ou à la mission d\'examen des comptes prévisionnels
- Connaître les principaux outils informatiques.
- Savoir aider le client à présenter le projet


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11GES348, 11JT407


IFRS
Homologation CAC
	Titre

	VISA POUR LES IFRS 

	
	


	Durée

	15 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le programme aborde le sujet à deux niveaux : d'une part les impératifs et les enjeux de la transition à court terme, d'autre part l'application quotidienne des normes internationales sur un plus long terme. Il aborde à la fois les problématiques liées à la préparation des comptes et celles liées à l'audit des comptes en IFRS. Des fondamentaux aux évolutions potentielles de la profession, tous les aspects des IFRS sont couverts. 


	Objectifs

	- Maîtriser les IFRS, nouveau langage de l'information financière
- Savoir établir et auditer des comptes établis en IFRS
- Comprendre les enjeux de la transition pour l'entreprise : systèmes d'information, organisation, gestion de projet
- Obtenir le « Certificat IFRS » délivré par l'Ordre des Experts-comptables et la Compagnie des Commissaires aux comptes


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11IFR000


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	CONNAITRE ET PRATIQUER LES IFRS : PRESENTATION DES ETATS FINANCIERS IFRS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	IRS 117 fait partie d\'un cycle de 5 journées (IRS 117 à IRS 121) qui peuvent être suivies indépendamment les unes des autres mais dont l\'ensemble permet au praticien de maîtriser les points qu\'il a besoin de connaître pour mener une mission chez un client IFRS, en particulier une mission d\'établissement de la liasse consolidée 


	Objectifs

	Connaître : 
- le cadre conceptuel des IFRS
- les états financiers IFRS
- les difficultés les plus courantes qui se posent
- les solutions les plus simples.
Faire un point sur l\'actualité des normes IFRS


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11IRS117, 11JT115


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	CONNAITRE ET PRATIQUER LES IFRS : ACTIFS CORPORELS 

	
	Evaluation initiale, amortissement, dépréciation


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	IRS 118 fait partie d\'un cycle de 5 journées (IRS 117 à IRS 121) qui peuvent être suivies indépendamment les unes des autres mais dont l\'ensemble permet au praticien de maîtriser les points qu\'il a besoin de connaître pour mener une mission chez un client IFRS, en particulier une mission d\'établissement de la liasse consolidée 


	Objectifs

	- Connaître les IFRS applicables aux immobilisations corporelles
- Comprendre la signification financière des chiffres des immobilisations corporelles
- Appréhender les divergences qui subsistent entre le référentiel IFRS et le PCG
- Comprendre la signification financière des chiffres de l\'actif immobilisé


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11IRS118


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	CONNAITRE ET PRATIQUER LES IFRS : AUTRES ACTIFS 

	
	Incorporels, instruments financiers, stocks


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	IRS 119 fait partie d\'un cycle de 5 journées (IRS 117 à IRS 121) qui peuvent être suivies indépendamment les unes des autres mais dont l\'ensemble permet au praticien de maîtriser les points qu\'il a besoin de connaître pour mener une mission chez un client IFRS, en particulier une mission d\'établissement de la liasse consolidée. 


	Objectifs

	- Connaître les IFRS applicables aux actifs incorporels, aux instruments financiers, et aux stocks.
- Comprendre la signification financière des chiffres figurant dans ces postes.
- Appréhender les divergences qui subsistent entre le référentiel IFRS et le PCG.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11IRS119


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	CONNAITRE ET PRATIQUER LES IFRS : PASSIFS 

	
	Provisions, avantages au personnel, impôt sur le résultat


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	IRS 120 fait partie d\'un cycle de 5 journées (IRS 117 à IRS 121) qui peuvent être suivies indépendamment les unes des autres mais dont l\'ensemble permet au praticien de maîtriser les points qu\'il a besoin de connaître pour mener une mission chez un client IFRS, en particulier une mission d\'établissement de la liasse consolidée 


	Objectifs

	- Connaître les IFRS applicables aux principaux postes du passif: provisions, engagements de retraite, impôts différés...
- Comprendre la signification financière des chiffres du passif.
- Appréhender les divergences qui subsistent entre le référentiel IFRS et le PCG.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11IRS120


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	CONNAITRE ET PRATIQUER LES IFRS  : COMPTE DE RESULTAT ET TRANSITION AUX IFRS 

	
	Comptabilisation des revenus, bénéfice par action, résultat sectoriel, 1ère adoption des IFRS


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	IRS 121 fait partie d\'un cycle de 5 journées (IRS 117 à IRS 121) qui peuvent être suivies indépendamment les unes des autres mais dont l\'ensemble permet au praticien de maîtriser les points qu\'il a besoin de connaître pour mener une mission chez un client IFRS, en particulier une mission d\'établissement de la liasse consolidée 


	Objectifs

	- Connaître les IFRS applicables à la comptabilisation des revenus et aux principaux postes du compte de résultat.
- Comprendre la signification financière des chiffres du compte de résultat.
- Connaître les conséquences du passage du PCG aux IFRS sur les postes du bilan et du compte de résultat.
- Appréhender les divergences qui subsistent entre le référentiel IFRS et le PCG.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11IRS121


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	CONNAITRE ET PRATIQUER LES IFRS  : COMPTES CONSOLIDES 

	
	Pratiques de consolidation en IFRS


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire aborde les principaux points clés de la consolidation en IFRS.
Animé par un praticien, M. Colinet, il structure dans le contexte des normes IFRS la démarche de réalisation des comptes consolidés.
Ce séminaire aborde nécessairement les difficultés d\'évaluation mais, principalement, il est axé sur l\'élaboration des comptes conso en IFRS depuis des comptes PCG ou 99-02.  Il est avant tout destiné aux experts-comptables de groupes qui vont consolider en IFRS pour la première fois. 


	Objectifs

	- Maîtriser les règles de la consolidation selon le référentiel IFRS.
- Maîtriser la méthodologie de mise en place d\'une première consolidation en IFRS.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11IRS122


Juridique
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	ACTUALISATION EN DROIT DES SOCIETES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire permet de faire le point sur l\'actualité juridique et de mesurer l\'impact des nouveautés sur la pratique professionnelle. 


	Objectifs

	- Actualiser ses connaissances en droit des sociétés sur le plan législatif, réglementaire et jurisprudentiel et connaître la doctrine récente.
- Mesurer les incidences pratiques des nouveaux textes et si nécessaire leurs conséquences sur l’environnement juridique des sociétés.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR101


Paie
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	ACTUEL ASSOCIATION 

	
	ASSOCIATIONS et AUTRES ISBL - Bases fondamentales et actualités (hors mutuelles)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La France compte plus de 1.300.000 associations dont près de 200.000 sont employeurs.
Elles représentent 10% du PIB et emploient 1.800.000 personnes. Les cabinets ne peuvent ignorer l\'importance du secteur et ses particularités juridiques, comptables et fiscales. 


	Objectifs

	- Avoir des connaissances actualisées sur le plan législatif, réglementaire et jurisprudentiel.
- Au delà des associations, maîtriser les fondamentaux des autres ISBL, syndicats, CE, fondations....
- Savoir appliquer l\'instruction fiscale du 18 décembre 2006 et évaluer son impact sur les organismes sans but lucratif.
- Mesurer les incidences pratiques de ces textes pour les associations et leur impact sur les missions de l\'expert-comptable et du commissaire aux comptes


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR102


Juridique
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	MISSIONS AUPRES DES GROUPES DE SOCIETES : ASPECTS JURIDIQUE ET PENAL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Concentration, filialisation, externalisation... sont devenues les principaux objectifs poursuivis par le dirigeant qui veut recourir aux groupes. De dimension familiale ou grands groupes industriels cotés, l\'expert-comptable qui initie et gère ces montages doit pouvoir maîtriser la technique de constitution et de fonctionnement d\'un groupe de sociétés ainsi que son ingénierie. Il doit savoir appréhender ses risques qu\'ils soient fiscaux, patrimoniaux, civils ou pénaux. 


	Objectifs

	- Maîtriser le montage juridique du groupe et les dangers potentiels qu’il représente.
- Connaître les éléments constitutifs d’infractions pénales en fonction des textes et de la jurisprudence.
- Savoir identifier les domaines sensibles.
- Maîtriser les risques pour les différents intervenants : dirigeant, expert-comptable, commissaire aux comptes,...


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR110, 11JT314


Juridique
	Titre

	LA SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE (SAS) : OPPORTUNITES ET RISQUES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La SAS est à la mode : pour développer la mission de secrétariat juridique, il est indispensable d\'acquérir une maîtrise de ses particularités et de savoir identifier les zones à risques pour ne pas mettre en cause la responsabilité du cabinet.
Pour pouvoir fonder son opinion sur l\'image fidèle des comptes annuels d\'une SAS et pour pouvoir apprécier les risques liés au contexte particulier du cadre de son intervention, le commissaire aux comptes doit connaître les caractéristiques de cette forme de société pour adopter les bons réflexes en matière de conduite de mission. 


	Objectifs

	- Connaître la SAS à la lumière des dernières dispositions légales, de la jurisprudence et des prises de positions récentes de la doctrine.
- Connaître ses avantages, ses limites, les précautions à prendre.
- Savoir répondre à diverses questions tant sur la formation de la société que sur son fonctionnement et son contrôle.
- Savoir éviter les écueils.
- Être capable de prévenir les risques.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR111


Juridique
Pérenne
	Titre

	LES METIERS DE L’EXPERT-COMPTABLE EN TERRAIN JUDICIAIRE ET L’EXPERTISE JUDICIAIRE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Dans une première phase, le séminaire, après avoir présenté, de manière circonstanciée, les caractéristiques du milieu judiciaire, situe le contexte spécifique d’une mesure d’instruction,  le rôle exact, le comportement requis et les pouvoirs relatifs du « technicien », pour, enfin, mettre en relief les aspects remarquables et structurants des conditions et modalités d’exécution d’une mesure d’instruction et la portée de la mission judiciaire.  
Dans une seconde phase, le séminaire aborde sur fond d’exercice de ses métiers par l’expert-comptable,  la capacité à anticiper, prévenir, canaliser et gérer l\'intrusion d’une dimension judiciaire en milieu professionnel et personnel, pour un client, comme dans la vie du Cabinet et dans la vie quotidienne de tout citoyen.
 


	Objectifs

	- Cerner l’originalité du système français en matière d’expertise judiciaire et la dimension particulière que donne le milieu judiciaire aux aspects techniques.
- Savoir analyser, dans ce contexte, les situations et les conditions pratiques dans lesquelles l’expert-comptable est amené à intervenir, soit parce qu’il est lui-même partie à l’affaire, soit au titre d’une mission connexe d’assistance d’un client, soit, enfin, en tant que technicien.
- Savoir tirer les conséquences appropriées de l’objectif et du déroulement des opérations, en matière pénale, civile et administrative.
- Savoir planifier la mission et organiser le dossier.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR123, 11JT307


Juridique
Pérenne
	Titre

	DROIT DES AFFAIRES : DES INCONTOURNABLES POUR BIEN CONSEILLER VOS CLIENTS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L\'obligation de conseil suppose de délivrer spontanément au client des informations qu\'il n\'a pas sollicitées afin de lui permettre de respecter la réglementation mais également d\'optimiser sa situation.
En tant que généraliste l\'expert-comptable est confronté à un domaine particulièrement large en matière juridique ; il importe d\'actualiser ses connaissances afin de limiter les risques de mise en cause. 


	Objectifs

	- Mettre à jour ses connaissances en droit des affaires.
- Maîtriser certains points récurrents dans la vie de l’entreprise pour bien conseiller le dirigeant dans sa gestion quotidienne : baux, location-gérance, cautionnement, garanties de passif, transactions électroniques etc.
- Savoir détecter les erreurs et les risques liés à une méconnaissance de la législation par le client.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR127


Juridique
Pérenne
	Titre

	LE COUPLE A L’EPREUVE DU DROIT DES AFFAIRES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L\'expert-comptable est confronté de manière récurrente à l\'environnement familial du chef d\'entreprise qui impacte l\'évolution de sa structure. Les biens personnels encourent le risque d\'être attraits dans la procédure collective.
Face à des choix familiaux en perpétuelle évolution, l\'expert-comptable doit pouvoir accompagner le client dans sa quête d\'optimisation et de transmission de son patrimoine. 


	Objectifs

	- Maîtriser l’impact de la forme de l’union, mariage, PACS, concubinage, sur les règles du droit des affaires afin d’optimiser les conseils en matière de gestion et transmission du patrimoine.
- Connaître les règles de droit applicables à la situation patrimoniale du chef d’entreprise et avoir les réflexes clés pour accompagner le client dans sa démarche en limitant les risques.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR131


Juridique
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	PRATIQUE DE LA SOCIETE CIVILE : MAITRISER LES DIFFICULTES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Outil d\'optimisation de gestion et de transmission du patrimoine familial et professionnel, la société civile est au coeur de nombreux montages. Accompagnateur permanent du chef d\'entreprise, l\'expert-comptable est le conseil idoine pour initier ces montages et préconiser le recours à la société civile. Pour parfaire son offre de mission, il lui faut maîtriser le cadre juridique de cette structure sociale, en connaître la technique de constitution et de fonctionnement et surtout en appréhender les enjeux afin de neutraliser les risques fiscaux et patrimoniaux. 


	Objectifs

	- Maîtriser les subtilités des règles de droit applicables à la société civile
- Acquérir les réflexes clés pour accompagner le client dans son développement tout en limitant les risques liés aux principaux montages juridiques comprenant des sociétés civiles.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR132


Juridique
Homologation CAC
	Titre

	DIAGNOSTIC DE CONFORMITE JURIDIQUE DES SOCIETES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Proposition d\'un dossier de travail dématérialisé, dossier pemanent et dossier annuel, entièrement paramétrable.
Présentation de questionnaires permettant de s\'assurer de la régularité des travaux juridiques effectués par le client et de mieux appréhender les risques inhérents à la mission.
Présentation d\'une méthodologie de travail ainsi que des outils permettant de matérialiser et de superviser les diligences et travaux juridiques effectués dans le cadre de la mission de diagnostic. 


	Objectifs

	- Acquérir une méthodologie permettant de valider la régularité du dossier des clients en société sur le plan juridique.
- Connaître les principales zones de risque communes à  toutes les sociétés.
- Apprendre à  identifier les éléments ou circonstances porteurs de risques spécifiques.
- Savoir mettre en place une procédure de sensibilisation des collaborateurs.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR135


Juridique
Nouveau
	Titre

	STATUT DE L'EIRL : BOUCLIER PATRIMONIAL DE L'ENTREPRENEUR INDIVIDUEL ? 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce  nouveau statut juridique protecteur bouscule les habitudes : particulièrement novateur il valide la création d\'un patrimoine d\'affectation pour l\'activité professionnelle, sans création d\'une personne morale.
Ce séminaire donne l\'opportunité de renforcer ses connaissances en bénéficiant d\'une co-animation expert-comptable / notaire.
Le statut est de nature à intéresser un nombre important de clients puisqu\'il concerne aussi bien les commerçants et artisans que les professionnels libéraux y compris les auto-entrepreneurs. 
Ce nouveau mode de protection du patrimoine privé intéresse les créateurs comme les entrepreneurs individuels en activité. 


	Objectifs

	- Comprendre les particularités de ce nouveau statut protecteur pour l\'entrepreneur individuel ; 
- Connaître les règles formelles de création d\'un patrimoine d\'affectation ; 
- Connaître les particularités des régimes comptable,fiscal et social de l\'EIRL ;
- Savoir établir une comparaison entre l\'EIRL et les différents statuts possibles pour un professionnel exploitant seul ;
- Savoir mesurer les impacts d\'une évolution vers le statut d\'EIRL pour un entrepreneur installé.
- Partager ses connaissances et les renforcer par les échanges entre professionnels.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR137


Juridique
Pérenne
	Titre

	S'INITIER A LA PRATIQUE DU SECRETARIAT JURIDIQUE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La demande d\'accompagnement sur le plan juridique est en forte augmentation ; afin de satisfaire les clients PME il est important de pouvoir leur proposer une assistance pour le suivi juridique annuel. Ce séminaire  permet à des collaborateurs comptables ou à des secrétaires, sans formation juridique initiale, de découvrir les fondamentaux du droit des sociétés et de s\'initier à la préparation des travaux récurrents de secrétariat juridique dans le cadre de l\'approbation des comptes. 


	Objectifs

	- Connaître les bases du droit des sociétés.
- S\'initier à la mission de suivi juridique annuel.
- Maîtriser les termes juridiques les plus utilisés et le calendrier des obligations légales courantes.
- Apprécier les conséquences du non-respect de ces obligations.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR203


Juridique
Nouveau
	Titre

	DROIT CIVIL- Prérequis e-learning 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire d'initiation au droit civil permet de découvrir l'essentiel pour comprendre les mécanismes juridiques courants. Cette connaissance préliminaire est indispensable pour suivre avec profit les séminaires juridiques proposés dans le catalogue, le droit civil étant le fondement de toute construction juridique y compris en droit des affaires. Par ailleurs il permet de faire le lien entre la situation juridique de l'entreprise et la situation personnelle des associés et dirigeants. 


	Objectifs

	- Comprendre l'organisation judiciaire
- Se familiariser avec les principes juridiques
- Connaître les bases du droit des contrats
- Connaître l'essentiel en droit de la famille (régimes matrimoniaux et successions)


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR205


Juridique
Nouveau
	Titre

	DROIT DES SOCIETES - Prérequis e-learning 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire d'initiation au droit des sociétés permet de découvrir l'essentiel pour comprendre l'environnement juridique et le fonctionnement des sociétés. Ces connaissances préliminaires sont indispensables pour suivre avec profit les séminaires concernant les missions de secrétariat juridique ou de conseil auprès des clients en société proposés dans le catalogue. 


	Objectifs

	- Comprendre l'organisation judiciaire relative aux litiges concernant des sociétés
- Connaître les bases du droit des sociétés
- Se familiariser avec les particularités propres aux entreprises sous forme de société


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR206


Juridique
Nouveau
	Titre

	COLLABORATEURS DETECTER ET SIGNALER LES DELITS LES PLUS COURANTS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le comportement délictueux des clients n\'est pas sans impact sur la responsabilité de l\'expert-comptable. Ce séminaire permet grâce à un apport théorique de connaître les délits les plus courants. Des cas pratiques illustrent les situations les plus fréquemment rencontrées afin d\'en faciliter l\'identification par le collaborateur et l\'inciter à en informer aussitôt l\'expert-comptable.
Cette attitude permet par ailleurs de respecter le devoir d\'information et de conseil.
La formation met en garde contre les risques de complicité que pourrait entrainer un comportement laxiste vis à vis du client. 


	Objectifs

	- Connaître les délits les plus courants dans un environnement de petites entreprises;
- Savoir les repérer et faire remonter l'information afin d'informer l'expert-comptable ;
- Apprendre à adopter une attitude de veille ; 
- Comprendre l'impact de ces délits sur la mission du cabinet et la responsabilité de l'expert-comptable.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR207


Juridique
Nouveau
	Titre

	COMPRENDRE, ANALYSER ET MAITRISER L'EIRL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	


	Objectifs

	- Connaître et analyser les textes afin de comprendre l'EIRL;
- Maîtriser tous les aspects;
- Savoir répondre aux préoccupations des entrepreneurs individuels;
- Savoir enrichir les développements par des illustrations pratiques;
- Connaître les opportunités , voire les limites.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR237


Juridique
Pérenne
	Titre

	CREER ET GERER LE DOSSIER JURIDIQUE DU CLIENT EN SOCIETE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Une fois les connaissances de base acquises, il convient d\'acquérir le savoir-faire nécessaire pour bien s\'organiser afin d\'être efficace dans la mission juridique courante, et pour maîtriser les principaux points sensibles, les difficultés techniques et le respect du calendrier ; ce savoir-faire limite considérablement le risque d\'exposer le cabinet à une mise en cause en responsabilité civile. 


	Objectifs

	- Savoir gérer la mission de suivi juridique du client en société en ayant conscience de son importance.
- Savoir mettre en place l’organisation et définir le contenu du dossier de travail.
- Maîtriser les problèmes de responsabilité.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR321


Juridique
Pérenne
	Titre

	ASSURER AU QUOTIDIEN LE SUIVI JURIDIQUE DES SOCIETES 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Pour répondre efficacement à la demande d\'accompagnement des clients PME dans leurs obligations juridiques il convient de se familiariser avec la gestion des situations les plus courantes sous un angle opérationnel. Dans la vie d\'une société certaines décisions ou certains événements supposent par ailleurs une bonne compréhension du déroulement des opérations juridiques afin d\'assister efficacement les clients dans un rôle d\'interface avec des intervenants spécialisés. 


	Objectifs

	- Avoir les connaissances juridiques nécessaires à la gestion courante d’un dossier de société commerciale (SA, SARL, SAS).
- Comprendre le déroulement des événements marquants de la vie d\'une société sous l\'angle juridique.
- Savoir mesurer les interactions entre le droit et le chiffre pour la mise en place de la mission juridique.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR322


Juridique
	Titre

	DROIT DES SOCIETES : PERFECTIONNEMENT ET ANALYSE PAR TABLEAUX DE SYNTHESE 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire permet d\'assimiler les points importants du droit des sociétés courant par une présentation synthétique. 


	Objectifs

	- Réviser le droit des sociétés sur des thèmes ciblés en fonction de l\'actualité.
- Actualiser ses connaissances, au vu des principales évolutions récentes.
- Maîtriser l\'impact de ces changements sur la vie de la société, ses dirigeants et son environnement.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR323


Juridique
Pérenne
	Titre

	SA, SAS, SARL, LES POINTS CLES POUR BIEN CONSEILLER 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les dirigeants de PME sont très attachés à la notion d\'interlocuteur unique : il est donc important pour eux de pouvoir compter sur les informations délivrées par le collaborateur chargé de leur dossier. 
La LME a modifié les spécificiés juridiques des SA, SAS et SARL et offre de nouvelles opportunités aux dirigeants d\'entreprise et aux créateurs.
Le séminaire permet de faire le point sur les particularités juridiques de ces trois formes de sociétés  et d\'être ainsi capable de satisfaire à l\'obligation de conseil. 


	Objectifs

	Maîtriser les caractéristiques essentielles de ces trois formes sociales (SA, SAS, SARL) afin :
- d’assurer un suivi juridique adéquat ;
- de savoir répondre aux questions des dirigeants d’entreprise sur les opportunités de choix en matière de statut du dirigeant et de système de gestion ;
- de mesurer aussi bien les opportunités que les risques


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR326


Juridique
Pérenne
	Titre

	IDENTIFIER ET FORMALISER LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le nombre d\'évènements qui entrent dans le champ des conventions réglementées ne cesse de croître.
Les connaître et savoir les reconnaître permet de rendre un service efficace à son client dans un domaine souvent mal géré.
Une bonne gestion des conventions réglementées réduit les risques de mise en cause de la responsabilité civile du dirigeant de société comme de l\'expert-comptable. 


	Objectifs

	- Maîtriser les textes législatifs.
- Savoir identifier les conventions interdites, libres ou réglementées afin de respecter l’obligation de conseil.
- Connaître la procédure d’autorisation des conventions réglementées dans les sociétés commerciales et les autres  entités concernées (associations, sociétés civiles).
- Savoir collecter et traiter les informations nécessaires à la préparation de la rédaction du rapport spécial et, le cas échéant, du rapport spécial de régularisation.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR327


Juridique
Pérenne
	Titre

	SCP, SCM, SCI : LE SUIVI JURIDIQUE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les clients ont souvent recours à des sociétés civiles pour gérer leurs biens personnels ou leurs affaires : pensons par exemple à la société civile immobilière.
Conseiller efficacement le client pour lui éviter des erreurs et des déceptions nécessite de bien connaître les particularités de ce type de sociétés. 


	Objectifs

	- Maîtriser le cadre juridique de la société civile et les spécificités de chacune des structures particulières : société civile professionnelle, société civile de moyens, société civile immobilière. 
- Connaître les règles essentielles de fonctionnement.
- Savoir assurer le suivi juridique de ces sociétés.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR330


Juridique
Pérenne
	Titre

	5 A 10 QUESTIONS JURIDIQUES A MAITRISER EN DROIT DES AFFAIRES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les règles du droit des affaires se complexifient de jour en jour.
Bien conseiller son client en matière de crédit-bail, marque, bail, hypothèque, caution, clauses de garantie... nécessite une bonne connaissance de points juridiques souvent délicats à mettre en oeuvre. 


	Objectifs

	- Connaître les contrats courants du droit des affaires :  baux, location-gérance, hypothèques, etc.
- Se familiariser avec l’environnement juridique de l’entreprise pour mieux remplir l’obligation de conseil.
- Gagner une culture juridique pour mieux comprendre le monde de l’entreprise.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11JUR332


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	LA DEMARCHE QUALITE DU CABINET : VERS LA NORME ISO 9001 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	formation d\'une journée s’adresse aux experts-comptables qui souhaitent découvrir ce que recouvre la notion de « qualité » et de certification pour un cabinet, mais aussi quels en sont les principes d’une manière générale.
Au-delà de la revue des principes généraux de la qualité, le séminaire a pour objectif de présenter les différents enjeux de la mise en place d’une telle démarche pour un cabinet afin de permettre aux confrères de découvrir ce thème sans toutefois devenir des techniciens de la matière. 


	Objectifs

	- Connaître les enjeux et les principes fondamentaux du concept de qualité ISO.
- Comprendre la norme ISO 9001 et son rapport avec les normes professionnelles.
- Découvrir la démarche de certification d\'un cabinet et le processus de sa mise en place dans un cabinet.
- Connaître l\'intérêt de la démarche de certification pour la profession.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN113, 11JT607


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	MAITRISEZ LES TECHNIQUES D’ANIMATION (NIVEAU 1) 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Séminaire utile pour tous ceux qui animent :
- des séminaires,
- des réunions,
- des groupes de travail.
A usage des animateurs, élus, contrôleurs de stage, ce séminaire devrait être obligatoire pour les nouveaux animateurs CFPC et IRF. 


	Objectifs

	- Connaître l’essentiel des éléments pour réussir une animation.
- Être familiarisé avec les outils et les techniques d’animation.
- Savoir structurer son approche de la formation et de la préparation des séminaires.
- Savoir mettre en valeur ses connaissances techniques par une bonne approche pédagogique.
- Savoir aborder les animations en professionnel de la formation.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN120


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	OPTIMISEZ VOS PERFORMANCES EN ANIMATION (NIVEAU 2) 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Pour ceux qui ont participé au séminaire "Maîtriser les techniques d'animation" niveau 1 et qui veulent approfondir les thèmes abordés à cette occasion, nous proposons un deuxième niveau. Connaître son profil d'animateur, maîtriser l'animation en contexte difficile, savoir gérer les conflits, telles sont parmi d'autres, les problématiques qui vous permettront de progresser et développer votre professionnalisme en matière d'animation. 


	Objectifs

	- Connaître son profil d’animateur.
- Maîtriser les principes fondamentaux présentés et travaillés lors du niveau 1.
- Maîtriser les techniques et les différents styles d’animation dans un contexte plus difficile.
- Savoir gérer les conflits.
- Mieux connaître et comprendre les différentes méthodes pédagogiques et savoir les appliquer en fonction de l’objectif de la formation et de son contexte.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN121


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	MANAGER SON EQUIPE AU QUOTIDIEN 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les attentes des collaborateurs ont évolué dans un contexte sociologique en mutation. ils souhaitent aujourd'hui comprendre le sens de leur fonction au sein du cabinet, plus de reconnaissance,bénéficier de perspectives d'évolution et s'épanouir dans leur cadre de travail. Le dirigeant de cabinet est quant à lui confronté à un contexte professionnel et des clients plus exigeants.
Comment concilier tout cela dans la perspective de développer performances individuelles et collectives. Comment gérer au quotidien son équipe pour fidéliser, motiver, former, recruter, écouter ,déléguer et créer un cadre de travail épanouissant et performant. Vaste programme ! 


	Objectifs

	- Comprendre le nouveau contexte sociologique et l'évolution des attentes des collaborateurs.
- Identifier les outils du manager efficace et les comportements appropriés pour bien les utiliser.
- Connaître les différents styles de management et les circonstances pour les mettre en oeuvre.
- Développer ses qualités de leadership, de motivation, d'écoute et de développement des compétences de ses collaborateurs.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN128, 11JT601


Marketing et Communication
Pérenne
	Titre

	SAVOIR SE PRESENTER ET COMMENTER UN BILAN EN ANGLAIS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Pouvoir se présenter en tant que professionnel ainsi que son cabinet est à la portée de celui qui dispose d'un anglais scolaire.
Nous sommes tous concernés pour tisser des liens avec des prospects étrangers afin qu'ils puissent devenir nos clients sans chercher  par  nous même  à rédiger en anglais. 
Se décrisper face à ce que l'on croit trop souvent être inabordable pour communiquer.
Par des mini exercices on prend l'assurance de la prise de parole. 


	Objectifs

	- Savoir communiquer professionnellement en anglais (oral et écrit)sur  la  présentation de son cabinet et de ses activités.
- Connaître un vocabulaire ciblé technique de base pour nos travaux.
- Savoir utiliser des documents professionnels courants rédigés en anglais.
- Savoir se débrouiller pour amorcer un contact client.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN141, 11JT615


Marketing et Communication
	Titre

	DEVELOPPER LE CHIFFRE D'AFFAIRES ET LE PORTEFEUILLE CLIENTS DU CABINET : 25 ACTIONS DE MARKETING OPERATIONNEL 

	
	Mettre en œuvre un plan d’actions simple, concret, efficace.


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les cabinets leaders n’attendent pas l’évolution de leur environnement réglementaire ou concurrentiel pour communiquer dynamiquement. Ce comportement proactif poursuit trois objectifs majeurs : fidéliser la clientèle, lui vendre de nouvelles missions, conquérir de nouveaux clients.
Cette formation propose au cabinet de mener une réflexion stratégique sur son marché et son positionnement, puis de communiquer efficacement, au moyen de 25 actions, sélectionnées pour leur simplicité, leur efficacité, leur coût faible et leur respect d’une déontologie en très forte évolution ! 


	Objectifs

	- Savoir définir l'offre de service du cabinet et les compétences dédiées.
- Savoir packager son offre et définir ses marchés cibles.
- Savoir identifier le potentiel de son portefeuille client.
- Savoir définir les vecteurs de commercialisation de ses missions.
- Savoir identifier les sources et les acteurs de sa prescription.
- Savoir identifier les comportements appropriés au développement des missions et du portefeuille client.
- Connaître et utiliser les outils de prospection commerciale.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN144, 11JT605


Marketing et Communication
Pérenne
	Titre

	SAVOIR GERER UN ENTRETIEN ET NEGOCIER AVEC UN CLIENT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Grâce à ce séminaire le participant pourra apprendre à cerner les besoins du client. Il pourra mieux communiquer sur le savoir-faire du cabinet, valoriser ses prestations et ainsi faire adhérer le client à ses propositions et à ses conseils. 


	Objectifs

	- Savoir aborder et conduire efficacement un entretien pour que chacune des parties y trouve son compte professionnel, relationnel et affectif.
- Connaître les techniques de négociation : savoir se fixer des objectifs, préparer et hiérarchiser les concessions, se donner des limites.
- Savoir jouer "gagnant/gagnant" pour préserver la relation dans le temps.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN150


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	PARTAGER ET CAPITALISER LES CONNAISSANCES ET COMPETENCES AU SEIN DU CABINET 

	
	DEVELOPPER UN CABINET \"APPRENANT\"


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le cabinet d\'expertise comptable se doit de proposer une palette de compétences toujours plus large et être capable de capitaliser les meilleures pratiques dans une quadruple perspective : 
- De maîtrise de la qualité de ses prestations
- De développement de nouvelles missions
- D\'optimisation des interventions sur les dossiers
- De satisfaction des besoins tant de ses clients que de ses collaborateurs
Dans ce contexte, comment gérer, partager, et développer connaissances et savoirs, en permettant la rencontre du projet stratégique du cabinet avec les projets personnels de chacun de ses membres ?
Ce séminaire se propose de donner des pistes concrètes de réflexion et d\'action afin de donner au cabinet, surtout s\'il est de taille moyenne, des moyens de développement et de pérennisation dans un environnement technologique et stratégique en perpétuelle évolution. 


	Objectifs

	-  Comprendre la finalité de la gestion des savoirs, savoir faire, et savoir être
-  Concevoir au sein du cabinet un système d’apprentissage collectif capable de :
- Capitaliser et diffuser des connaissances et savoir-faire nouveaux
- Améliorer la compétence et l\'employabilité de ses membres
- S\'auto évaluer et se comparer aux meilleurs
- Construire en permanence son futur
- S\'adapter pour atteindre ses objectifs


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN151


Management du cabinet
	Titre

	GERER LES SITUATIONS DELICATES : 10 MOMENTS-CLES DANS LA RELATION CLIENT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les relations avec nos clients sont fréquemment à l'origine de situations complexes à négocier :
- Justifier le prix de la mission ou réajuster le budget d'honoraires
-  Facturer les débordements de misions et les travaux exceptionnels
-  Faire accepter un changement de collaborateur
-  Faire face à une erreur technique sur un dossier
-  Recadrer un client désorganisé...
Ces moments clés sont l'occasion d'affaiblir ou de renforcer la relation client. Leurs enjeux sont stratégiques dans une perspective de fidélisation d'une clientèle de plus en plus exigeante et versatile. Ce séminaire vise à étudier ces situations et à proposer des solutions pragmatiques pour les gérer au mieux des intérêts des clients et du cabinet, tout en renforçant son image . 


	Objectifs

	-  Analyser les situations délicates les plus courantes dans la relation client
-  Identifier des pistes de résolution pratique et efficace
-  Acquérir des réflexes utiles et adaptés
- Choisir les meilleures attitudes et comportements pour gérer ces moments clés


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN154, 11JT617


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	CREER ET STRUCTURER UN POLE DE SPECIALISATION AU SEIN DU CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le diplôme d’expertise comptable sanctionne une compétence de généraliste.
Dans un contexte économique complexe, les dirigeants d’entreprise sont confrontés à des problématiques variées et pointues: développement commercial, recrutement, structuration de l’entreprise en croissance, recherche de financement, stockage et sécurisation de l’information financière, optimisation juridique, fiscale et sociale… Ils se tournent naturellement vers leurs experts-comptables pour les accompagner dans la résolution de ces problématiques. Aussi, pour les cabinets soucieux de répondre aux besoins de leurs clients et les dissuader d’aller chercher les réponses ailleurs, la question de la spécialisation dans les cabinets est-elle de plus en plus à l’ordre du jour.
Mais dans quels domaines se spécialiser, et comment s’organiser pour choisir, acquérir et proposer ces nouvelles compétences ? 


	Objectifs

	- Analyser le portefeuille client du cabinet, sa zone de chalandise et ses atouts en terme de compétences internes pour déterminer ses axes de spécialisations ;
- Apprécier les risques et les opportunités d’une démarche de spécialisation
- Se spécialiser par compétence technique, par type de mission, par type de clientèle ou par métier client ?
- Former ou recruter le spécialiste ?
- Connaître l’offre de formation spécialisée disponible pour la profession
- Déterminer les missions du spécialiste
- Comment capitaliser le savoir spécialisé ?
- Comment développer ses missions dans le secteur, la clientèle ou la compétence spécialisée ?
- Comment superviser le spécialiste et être garant de la qualité de la prestation spécialisée ?
- Connaître la réglementation ordinale en matière de communication et de reconnaissance des  spécialisations
- Organiser les relations entre le pôle spécialisé et les autres départements ou collaborateurs du cabinet
- Proposer, facturer et encaisser les missions issues de la spécialisation.



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN155


Management du cabinet
	Titre

	TRACER, ORGANISER, SECURISER LES FLUX D\'INFORMATION ENTRANT ET SORTANT DU CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les mises en causes de la responsabilité des cabinets connaissent une augmentation rapide et continue. Le contrôle de la qualité des prestations, le devoir de conseil, la traçabilité des informations échangées entre le cabinet et son environnement (clients, banquiers, administrations…) impose d’identifier les flux considérables desdites informations. Leurs formes sont variées et leur nombre et expressions se sont considérablement développés avec les nouvelles technologies, Internet et les mails, avec le développement des échanges au travers des réseaux sociaux de toute nature et avec un niveau de  délégation plus étendu de l’expert-comptable vers ses collaborateurs .
Le niveau d’exigence du client, associé à la rapidité des échanges via le net peuvent amener le cabinet à répondre vite, parfois trop vite ou incomplètement aux demandes exprimées.
Que sait l’expert-comptable, responsable déontologique et dirigeant de sa structure, de la qualité et de la pertinence des dizaines ou centaines de courriers frappés directement par ses collaborateurs, et adressés sans contrôle exhaustif ?
Que sait-il de la nature des milliers (et plus) de mails entrant et de la qualité et de la pertinence des milliers (et plus) des mails sortants de son cabinet, qui sont autant d’occasion de véhiculer une bonne ou moins bonne image de celui-ci, et de transmettre des positions, conseils ou avis techniques formalisés, la encore susceptibles d’engager la responsabilité et la crédibilité du cabinet émetteur ?
Que sait-il du sort réservé aux courriers, fax appels téléphoniques et mails entrants, dont certains nécessitent d’être gérés, conservés ou suivi d’action concrète ?
Telles sont les questions auxquelles ce séminaire répond en proposant les outils méthodologiques appropriés. 


	Objectifs

	- Identifier les  sources d’informations entrantes et sortantes du cabinet
- Identifier les causes possibles de dysfonctionnement liées à ces flux d’information 
- Proposer des modes organisationnels et des outils propres à éviter ces dysfonctionnements 
- Définir les contrôles qualité adaptés 
- Traiter des aspects managériaux et comportementaux associés


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN157


Management du cabinet
	Titre

	STRUCTURER LA FONCTION COMMUNICATION/VENTE AU SEIN DU CABINET 

	
	Dynamiser la croissance interne du cabinet de petite taille


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Aujourd’hui, personne ne conteste que les professions libérales, comme toutes celles qui travaillent avec des clients, ne peuvent se permettre d’attendre que lesdits clients fassent la démarche de les contacter ! Le cabinet d’expertise comptable après avoir réfléchi à son offre de service, son savoir faire,  se doit de …le faire savoir. Et pas seulement à de futurs clients, mais aussi et surtout à ses clients actuels, pour ce qui concerne les missions et compétences dont ceux-ci pourraient avoir besoin et dont parfois, ils ne soupçonnent même pas l’existence !
Rare sont ceux d’entre nous qui ont eu la chance de compléter leur formation technique par une compétence en matière commerciale et communication. C’est pour autant de cela qu’il s’agit et de créer et structurer une vraie fonction dédiée à cet objectif : me faire mieux connaître de mon environnement et communiquer sur mes compétences, mes spécialités, mes atouts et celles de mon cabinet.
Les solutions sont multiples, du recrutement d’un collaborateur compétent en la matière au recours à une agence externe, en passant par la formation d’un collaborateur en charge de la fonction.
Les outils et vecteurs de communication et de promotion sont nombreux, il s’agit d’identifier les plus adaptés à nos marchés, nos clients, notre culture aussi. 


	Objectifs

	- Connaître les atouts à valoriser, les compétences, missions à développer sur ma clientèle actuelle et future
- Savoir identifier les secteurs et entreprises concernées et les moyens de les atteindre
- Etre capable de créer la fiche de fonction « commercial et communication », déterminer quelles sont les compétences requises et qui en aura la responsabilité et/ou la charge (solution interne et/ou externe)
- Etre capable de créer un plan d’action commercial et de communication adapté à mon ambition professionnelle avec les vecteurs commerciaux et de communication correspondants
- Savoir identifier les potentialités commerciales et de communication de mes collaborateurs
- Savoir encourager et développer au cabinet l’écoute client, la prescription et le développement interne et externe de missions.
- Savoir anticiper les adaptations nécessaires de la fonction production
- Etre capable de créer et suivre les indicateurs de mesure des résultats commerciaux obtenus


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN158


Management du cabinet
Nouveau
	Titre

	ENJEUX ET OUTILS D'UNE DEMARCHE DE PREVENTION DE LA PRESSION EN CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les contraintes du métier d\'expert-comptable issues de la relation client, du respect des normes, de la déontologie et des conséquences en matière de responsabilité, ainsi que celles issues de la gestion des échéances juridiques, financières, fiscales et sociales consituent un cadre très favorable au développement d\'une pression quotidienne pour l\'expert-comptable et ses collaborateurs. S\'organiser pour prévenir, anticiper, gérer, et réguler cette pression devient vitale pour la performance individuelle et collective au sein du cabinet; Et pour ne pas rajouter également une responsabilité de plus sur les épaules du dirigeant de cabinet : celle de l\'employeur... 


	Objectifs

	- Comprendre le phénomène de la pression et ses conséquences sur la performance individuelle et collective
- Connaître les enjeux d\'une démarche de prévention
- Identifier les facteurs de pression
- Faire face à une situation d\'urgence
- Organiser la prévention
- Agir en situation de pression et gérer les conflits


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN160


Management du cabinet
Nouveau
	Titre

	UREGENCE ! UN ENVIRONNEMENT EN PLEINE MUTATION : SAISIR LES OPPORTUNITES 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La profession comptable est chahutée depuis quelques années sous la pression d'un contexte en pleine mutation : exigences des clients, aspirations des collaborateurs, menaces issues des simplifications administratives, et réforme de l'Ordonnance suite à la la loi consulaire de juillet 2010 sur notre périmètre d'exercice, notre champs d'activité et nos cadres juridiques : autant de changements significatifs de menaces, mais aussi de nombreuses opportunités pour qui saura s'adapter. 


	Objectifs

	A partir du séminaire  "Actualité de la profession" (référence - EXP 118) largement développé et commenté,  les participants prendront pleinement conscience des changements du cadre d'exercice actuels et à venir (première journée) ainsi que des champs de développement rendus possibles (deuxième journée). La soirée du premier jour sera consacrée à un exercice de réflexion stratégique personnelle, préparatoire aux pistes explorées au cours de la deuxième journée : champs des missions, détention capitalistique, stratégie de spécialisation et nouveau cadre juridique...


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN161


Management du cabinet
Nouveau
	Titre

	DEUX TECHNIQUES DE COMMUNICATION A MAÎTRISER : ANIMER EFFICACEMENT VOS REUNIONS /GERER LES SITUATIONS DELICATES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Parmi les situations de communications pas toujours bien gérées en cabinet figurent en bonne place l'animation des réunions et la gestion des situations délicates; Qui n'a pas eu a souffrir de réunions mal préparées, mal animées et non productives ? Quelle situation, à priori banale, n'a pas dérapé sans préavis et ne s\'est terminée par un conflit ouvert aux conséquences néfastes pour les participants et le cabinet ?
Ces deux situations de communication se travaillent pour les gérer en vrai professionnel pour une meilleure efficacité individuelle et collective et un climat plus serein au cabinet. 


	Objectifs

	Etre capable d'animer efficacement une réunion :
- Avant : préparer
- Pendant : animer efficacement et rédiger un PV
- Après : suivre
Gérer les situations délicates :
- Connaître les bases du comportement individuel et collectif
- Savoir identifier les typologies des situations délicates
- Anticiper les difficultés
- Réagir positivement et gérer en situation \"de crise\"


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN162


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	ECOUTEZ VOS CLIENTS ET DEVELOPPEZ DES MISSIONS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Un cabinet dynamique est un cabinet où chaque collaborateur participe au développement des missions. L'écoute "active" est la technique de base permettant de déceler des attentes non exprimées par les clients et saisir ainsi des opportunités pour de nouvelles prestations. 


	Objectifs

	- Savoir communiquer avec ses clients de façon positive
- Savoir répondre à leurs attentes
- Savoir proposer de nouvelles prestations


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN201


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	LA FONCTION ACCUEIL : PIVOT DE LA COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE DU CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Dans les cabinets le service accueil est l'acteur essentiel dans la relation avec les clients et les collaborateurs et joue ainsi un rôle stratégique et délicat. Ce séminaire aidera les participants à développer leur efficacité et leurs qualités relationnelles grâce notamment à une meilleure maîtrise des techniques de communication orale, de gestion du stress et de résolution de problème. 


	Objectifs

	- Prendre conscience du rôle fondamental de l'accueil dans la vie du cabinet.
- Développer son efficacité et ses qualités relationnelles.
- Savoir mieux communiquer avec les collaborateurs et les clients pour faciliter les relations de travail.
- Maîtriser les principales techniques de communication orale.
- Savoir gérer son stress et adapter une attitude positive.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN251


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	S'INITIER A LA FISCALITE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Grâce à ce séminaire, les secrétaires vont pouvoir partager le même langage que les collaborateurs, et ainsi optimiser la relation avec les clients. Pour d\'autres publics, ce séminaire leur offrira l\'occasion de rafraîchir leurs connaissances fiscales et par là même l\'occasion de redécouvrir l\'environnement fiscal de la petite entreprise. 


	Objectifs

	- Découvrir les grands principes de la fiscalité dans un environnement TPE et PME.
- Comprendre le processus d\'élaboration des états fiscaux produits dans le cadre des travaux effectués au cabinet et leur finalité.
- Savoir faire le lien avec les missions confiées par le client au cabinet.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN252


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	S'INITIER AU SOCIAL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Grâce à ce séminaire, les secrétaires vont pouvoir partager le même langage que les collaborateurs, et ainsi optimiser la relation avec les clients. Pour d\'autres publics, ce séminaire leur offrira l\'occasion de rafraîchir leurs connaissances en droit social et par la même occasion de redécouvrir l\'environnement propre à la profession. 


	Objectifs

	- Connaître les bases fondamentales en droit social appliqué aux TPE et PME.
- Comprendre le processus d\'élaboration des états produits dans le cadre des travaux effectués au cabinet et leur finalité.
- Savoir faire le lien avec les missions confiées par le client au cabinet.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN253


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	S'INITIER A LA COMPTABILITE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Grâce à ce séminaire, les secrétaires vont pouvoir partager le même langage que les collaborateurs, et ainsi optimiser les relations avec les clients. 
Ce séminaire permet par ailleurs de découvrir la comptabilité ou de rafraîchir des connaissances comptables afin de s\'initier au traitement comptable de petits dossiers. 


	Objectifs

	Connaître les obligations comptables de l\'entreprise et le rôle de l\'expert-comptable.
- Maîtriser le vocabulaire comptable.
- Connaître les différentes étapes comptables : de la collecte des pièces justificatives à l’archivage des dossiers.
- Maîtriser les bases de la comptabilité
- Découvrir le bilan et le compte de résultat
- Savoir lire les différents états de synthèse et de gestion.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN254


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	LE SECRETARIAT PERFORMANT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Un secrétariat performant fait gagner du temps et de la qualité à tous les intervenants du cabinet. Gérer son temps, planifier et organiser ses travaux, maîtriser les NTIC et les règles essentielles de communication interne, tels sont les facteurs clés de la performance de nos secrétariats. 


	Objectifs

	- Connaître parfaitement son environnement professionnel.
- Connaître les principes de gestion de son temps, de planification et d'organisation de ses travaux. 
- Connaître l'intérêt des nouvelles technologies bureautiques.
- Maîtriser les règles de communication interne.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN255


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	LE SECRETARIAT DE DIRECTION : AUGMENTEZ VOTRE EFFICACITE GRACE AUX OUTILS BUREAUTIQUES 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	En deux jours, ce séminaire propose d\'utiliser pleinement les outils bureautiques au secrétariat, à partir de cas pratiques adaptés aux travaux et problématiques du cabinet. il montre que de nombreuses tâches traitées par le secrétariat peuvent l\'être plus efficacement et plus rapidement. Le secrétariat peut alors libérer les collaborateurs de certaines tâches (préparation des lettres de mission, création de présentations sur vidéo-projecteur...) et apporter de nouveaux services (gestion des agendas partagés, préparation des lettres de mission...). 


	Objectifs

	- Savoir optimiser le secrétariat de direction grâce à la bonne utilisation des outils informatiques et bureautiques
- Connaître les outils de dynamisation des cabinets.
- Savoir les appliquer au contexte propre à son cabinet.
- Donner envie d'évoluer.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN256


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	LES POINTS CLES POUR COMPRENDRE LE MANAGEMENT DU CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire est destiné aux collaborateurs expérimentés et plus généralement à toute personne dont la fonction nécessite de mieux comprendre et d\'intégrer les défits managériaux auxquels les cabinets modernes sont confrontés. Il s\'agit de permettre aux participants d\'être plus autonomes et de prendre plus de responsabilités au sein du cabinet à partir de pistes concrètes d\'évolution de celui-ci. 


	Objectifs

	- Comprendre les grandes fonctions managériales du cabinet : production, communication, relations humaines et contrôle de gestion.
- Intégrer les comportements et outils nécessaires au bon fonctionnement de ces fonctions
- Savoir utiliser les indicateurs de suivi de performance du cabinet.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN260


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	PERFECTIONNEZ VOS ECRITS PROFESSIONNELS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	En cabinet, l'écrit est un vecteur essentiel de communication auprès des clients mais aussi en interne. Il doit valoriser la prestation apportée au client. Il constitue par ailleurs un élément de preuve des travaux effectués, des informations fournies, des conseils apportés... Il sert également à véhiculer l'image du cabinet.
Pour toutes ces raisons, l'écrit doit être soigné. Il doit pouvoir être lu et compris facilement. Il doit intéresser le lecteur dès le démarrage de la lecture. Ni le fond, ni la forme ne doivent être négligés. 
Le séminaire permet de repérer des pratiques et des recommandations adaptées aux différents écrits du cabinet. 


	Objectifs

	- Connaître les obligations et les principes fondamentaux qui régissent la communication écrite en cabinet.
- Maîtriser la rédaction et la présentation des écrits professionnels en s’appuyant sur des techniques, des méthodologies et des outils.
- Contribuer à harmoniser des pratiques au sein du cabinet par des consignes et des recommandations applicables à tous.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN266


Management du cabinet
Pérenne
	Titre

	GESTION DES TEMPS : CLE DE LA RENTABILITE DU CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les professionnels sont amenés à gérer leur cabinet comme une entreprise, et doivent donc en particulier apprécier la rentabilité des dossiers en fonction des temps passés pour la mission et de leur coût. Or, on constate souvent que les responsables n\'ont pas toujours les éléments nécessaires pour pouvoir mener cette analyse dans de bonnes conditions. 
Il s\'agit donc de leur rappeler les bases méthodologiques et de réfléchir à la mise en oeuvre des outils pratiques qui pourront leur permettre de réaliser ces analyses, et de mettre en oeuvre des moyens d\'amélioration. 


	Objectifs

	- Pouvoir mesurer la rentabilité des dossiers par une comptabilité des temps.
- Maîtriser la mise en place d\'une facturation adaptée à l\'activité du cabinet et aux demandes des clients.
- Savoir adapter son organisation pour un suivi permanent.
- Maîtriser les moyens d\'amélioration.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN267, 11JT600


Management du cabinet
Nouveau
	Titre

	DE L'UTILITE DE CONNAITRE SON CLIENT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Une meilleure connaissance du client nous est maintenant imposée par la norme blanchiment : identité, activité... Notre vigilance doit être permanente sur ses sources de financement; Nos dossiers devront à cet égard être de mieux en mieux documentés. Au dela, mieux connaitre son client permet d\'engager un autre dialogue avec lui : sur les problématiques issues de son métier, de ses goûts et aptitudes à développer son activité,sur les difficultés de tous ordre qui constituent autant de problèmes à résoudre, donc d\'opportunités de missions pour le cabinet; Mieux connaître son client, c\'est assurément évoluer dans sa vocation de conseil et exercer son métier avec plus de valeur ajoutée dans ses missions. 


	Objectifs

	- Connaitre les contraintes issues de la norme blanchiment dans la documentation des dossiers et les alertes à mettre en place.
- Savoir identifier les sources et thèmes d'informations à posséder sur son client : particularités comptables, fiscales, juridiques, sociales, mais aussi activité, concurrence, évolution du secteur, projets...
- Etre capable de déterminer une organisation permettant de capitaliser et faire évoluer ces informations à tout moment et qui y a accès.
- Savoir cerner les motivations et ambitions professionnelles du client pour bien l'accompagner.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN268


Marketing et Communication
Pérenne
	Titre

	VENDRE LES MISSIONS DU CABINET : ASPECTS METHODOLOGIQUES ET PRATIQUES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Pour vendre les missions du cabinet il est indispensable de définir une stratégie globale incluant : 
- gestion de l'offre produits, choix de la clientèle cible, définition des moyens à mettre en oeuvre,
- information et formation des collaborateurs,
puis de mettre en place un plan d'action et de communication adapté.
Il existe des méthodologies, proposant un fil conducteur pour gagner en efficacité. 


	Objectifs

	- Savoir analyser les différentes missions du cabinet au regard de ses objectifs de développement.
- Être capable de déterminer les «arguments de vente» et les propositions à faire aux clients.
- Savoir organiser le cabinet pour mettre en œuvre le plan de développement.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MAN400, 11JT603


Nouveau
	Titre

	DECOUVERTE DE LA PROFESSION COMPTABLE

Thème commun expert-comptable et commissaire aux comptes 

	
	CYCLE 1 - MODULE 1 - Formation mixte presentiel et e-learning (C1M1)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Connaître la profession comptable libérale: expert-comptable (EC) et commissaire aux comptes (CAC) et associative (AGC) : effectifs, typologie des professionnels, répartition sur certains critères… 
- Connaître les clients, les missions des professionnels et comprendre comment est organisée la profession 
- Savoir ce qu'est l’éthique, la déontologie
- Connaître les contraintes de la profession (comparaison avec d’autres professions ? en France et à l’étranger), les avantages et inconvénients, les exigences communes aux deux métiers ; celles propres à l’expert-comptable et celles propres au commissaire aux comptes
- Connaître les normes 
- Comprendre pourquoi notre profession a et doit respecter des normes (avantages / inconvénients des normes, typologie des normes)


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME110


Nouveau
	Titre

	COMMUNICATION 

	
	CYCLE 1 - MODULE 2 - Formation mixte présentiel et e-learning  (C1M2)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Connaître l’importance du relationnel dans la profession d’expert-comptable
- Savoir identifier les atouts et les obstacles à une bonne communication
- Maîtriser les principales techniques de communication orale
- Savoir mobiliser ses ressources en vue d’un objectif défini
- Savoir vendre ses prestations


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME120


Nouveau
	Titre

	MISSIONS LIEES AUX COMPTES ANNUELS : APPROCHE 

	
	CYCLE 1 - MODULE 4 - Formation mixte présentiel et e-learning (C1M4)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Savoir identifier les différentes missions relatives aux missions liées aux comptes annuels.
- Savoir situer ces missions en référence aux normes professionnelles (cadre conceptuel).
- Être capable d'identifier la méthodologie de travail à appliquer dans le respect du code de déontologie et des normes professionnelles.
- Savoir appliquer un programme de travail, formaliser les travaux réalisés, contrôler les comptes et formaliser les contrôles. 
- Savoir rendre compte des travaux effectués.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME140


Nouveau
	Titre

	AUTRES MISSIONS DE L'EXPERT-COMPTABLE : PANORAMA ET OUTILS 

	
	CYCLE 1 - MODULE 5 - Formation mixte présentiel et e-learning (C1M5)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Savoir situer les autres missions par rapport aux missions comptes annuels
- Être convaincu de l’intérêt de cette ouverture de marché
- Savoir identifier les éléments spécifiques ou communs entre ces missions et les autres
- Maîtriser les aspects réglementaires de ces missions
- Connaître les outils d’identification de ces différentes missions
- Comprendre les enjeux liés au développement de ce type de mission
- Appréhender le champ très étendu de ces missions
- Savoir identifier le rôle de l’expert-comptable
- Connaître les outils


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME150


Nouveau
	Titre

	MANAGEMENT DU CABINET : QUALITE ET COMMUNICATION 

	
	CYCLE 2 - MODULE 1- Formation mixte présentiel et e-learning (C2M1)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- S'initier aux principes de négociation
- Savoir prendre la parole en public
- Maîtriser la gestion d'une réunion professionnelle
- Comprendre les enjeux de la qualité pour la profession et les cabinets
- Connaître les différents concepts de qualité dans la profession
- Connaître la démarche qualité et les outils
- Savoir ce qu'est le contrôle de qualité



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME210


Nouveau
	Titre

	MISSIONS LIEES AUX COMPTES ANNUELS : FONDAMENTAUX ET NORMES DE L'EXPERT-COMPTABLE 

	
	CYCLE 2 - MODULE 3 - Formation mixte présentiel et e-learning  (C2M3)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Savoir situer les missions d'opinion liées aux comptes annuels et autres missions liées (organisation, contrôle de gestion, gestion d'exploitation et financière) d'expertise comptable au regard du code de déontologie et des normes professionnelles (missions normalisées et missions de procédures convenues)
- Comparer la démarche méthodologique des différentes missions liées aux comptes annuels conformément aux objectifs définis dans les normes professionnelles de l'OEC et de la CNCC


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME230


Nouveau
	Titre

	AUTRES MISSIONS DE L'EXPERT-COMPTABLE : METHODOLOGIES SPECIFIQUES 

	
	CYCLE 2 - MODULE 4- Formation mixte présentiel et e-learning (C2M4)


	Durée

	0,5 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une demi journée en présentiel. 
Il comprend 3 heures en e-learning et 4 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La demi journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Connaître la richesse et la diversité des autres missions autres que  celles liées aux comptes annuels au travers des missions sociales, fiscales, juridiques récurrentes
- Connaître les 5 étapes de la mission : prise de connaissance et acceptation de la mission, la lettre de mission et le budget, le programme de travail, la documentation des travaux et la fin de mission et le rapport
- Connaître les différences méthodologiques entre les missions récurrentes et les missions ponctuelles
- Connaître les différences essentielles des 5 étapes pour une mission ponctuelle
- Comprendre l'importance du respect d'une méthodologie stricte dans ces missions


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME240


Nouveau
	Titre

	SENSIBILISATION AU MEMOIRE D'EXPERTISE COMPTABLE 

	
	CYCLE 2 - MODULE 5 - Formation mixte présentiel et e-learning (C2M5)


	Durée

	0,5 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une demi journée en présentiel. 
Il comprend 3 heures en e-learning et 4 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La demi journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Connaître l'origine et les fondamentaux du mémoire, son importance et son utilité
- Connaître les textes, le cadre réglementaire, le jury
- Maîtriser les différentes étapes de l'épreuve d'agrément, le calendrier, les relations avec le maître de stage, le contrôleur de stage
- Savoir s'organiser et communiquer sur son travail
- Savoir choisir le bon sujet et élaborer le plan du mémoire


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME250


Nouveau
	Titre

	DEONTOLOGIE ET RESPONSABILITE - - Thème commun expert-comptable et commissaire aux comptes 

	
	CYCLE 3 - MODULE 1 - Formation mixte présentiel et e-learning (C3M1)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Comprendre les enjeux, les conditions, les conséquences de la responsabilité
- Connaître les questions clés de la responsabilité des professionnels : généralité sur la responsabilité, responsabilité civile, responsabilité pénale, prévention et gestion des litiges


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME310


Nouveau
	Titre

	MANAGEMENT DES EQUIPES ET CHOIX PROFESSIONNELS 

	
	CYCLE 3 - MODULE 2- Formation mixte présentiel et e-learning (C3M2)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel, s'intègre à la fin du parcours e-learning, elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Actualiser ses connaissances sur les grands enjeux pour la profession et les adaptations stratégiques des cabinets
- Comprendre les particularités des trois fonctions d'une entreprise (production, commerciale, ressources humaines) appliquées au cabinet d'expertise comptable
- Savoir adopter le bon comportement
- Comprendre les différentes modalités d'installation possibles
- Savoir valoriser une clientèle
- Connaître les différentes possibilités de carrière en entreprise
- Comprendre l'importance d'avoir un projet professionnel, de se préparer à assumer des responsabilités de manager


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME320


Nouveau
	Titre

	MISSIONS LIEES AUX COMPTES ANNUELS ET AUTRES MISSIONS : DEROULEMENT DE LA MISSION DE L'EXPERT-COMPTABLE 

	
	CYCLE 3 - MODULE 4 - Formation mixte présentiel et e-learning (C3M4)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel s'intègre à la fin du parcours e-learning. Elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Être capable de situer le management des missions d'expertise comptable dans le respect du code de déontologie et des normes professionnelles (missions normalisées et de procédures convenues)
- Être capable de piloter une mission d'expertise comptable : dans ses aspects d'organisation (acceptation de la mission, lettre de mission, programme de travail), d'encadrement (répartition des tâches, délégation et supervision), et de contrôle de gestion, (budget, gestion des temps, facturation, rentabilité).


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME340


Nouveau
	Titre

	PREPARATION A L'EPREUVE DU MEMOIRE 

	
	CYCLE 3 - MODULE 5- Formation mixte présentiel et e-learning (C3M5)


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Ce module de formation est composé d'un parcours en e-learning et d'une journée en présentiel. 
Il comprend 7 heures en e-learning et 7 heures de formation en présentiel. Chaque parcours en e-learning est découpé en chapitres avec une durée définie. Chaque chapitre comprend un contenu théorique et des tests d'autoévaluation. La journée en présentiel, s'intègre à la fin du parcours e-learning, elle vise principalement à apporter une mise en perspective des apports théoriques par des exercices, des jeux de rôles et des échanges d'expériences. A la fin du parcours, l’acquisition des connaissances sera validée par un test en ligne noté. 
Un contrôleur de stage contrôle l’avancement de l'apprenant et valide le test final du parcours. 


	Objectifs

	- Comprendre l'étape fondamentale de l'épreuve du mémoire
- Savoir respecter les observations du jury
- Connaître précisément les éléments clés du mémoire
- Savoir se préparer à la soutenance


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11ME350


Nouveau
	Titre

	AUDIT ET COMMISSARIAT AUX COMPTES - AUDIT 1 : ASSISTANTS DEBUTANTS 

	
	CYCLE 1 - MODULE 3 Formation en présentiel (C1M3)


	Durée

	3 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	Le module Audit et commissariat aux comptes se compose de trois jours de formation consécutifs en présentiel. 


	Objectifs

	- Connaître la démarche du commissaire aux comptes,
- Comprendre la finalité des travaux à réaliser en qualité d'assistant débutant,
- Savoir mettre en oeuvre les contrôles de base et documenter les travaux.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MR130


Nouveau
	Titre

	AUDIT ET COMMISSARIAT AUX COMPTES - AUDIT 2 : SENIORS 

	
	CYCLE 2 - MODULE 2 - Formation en présentiel (C2M2)


	Durée

	3 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	- Approfondir sa connaissance du cadre normatif de la mission du commissaire aux comptes.
- Savoir analyser et évaluer le contrôle interne.
- Connaître les différentes techniques de contrôle possibles et savoir les mettre en oeuvre.
- Disposer d'outils opérationnels pour réaliser les travaux.
- Avoir une bonne vision des travaux de fin de mission pour anticiper leur réalisation.
 


	Objectifs

	- Mettre en oeuvre avec efficacité la démarche d'audit dans une mission de commissariat aux comptes
- Maîtriser les techniques d'appréciation du contrôle interne et savoir définir les procédures d'audit appropriées
- Améliorer la formalisation des travaux et la documentation du dossier
- Rédiger des conclusions et des notes de synthèse pertinentes


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MR220


Nouveau
	Titre

	AUDIT ET COMMISSARIAT AUX COMPTES - AUDIT 3 : MANAGERS 

	
	CYCLE 3 - MODULE 3 - Formation en présentiel (C3M3)


	Durée

	3 jour(s)

	Public

	Stagiaire Expert-comptable


	- Savoir conduire avec efficacité une mission de commissariat aux comptes.
- Avoir la maîtrise des difficultés relatives à la planification de la mission et à la supervision des travaux.
- Savoir effectuer la synthèse des travaux et rédiger les rapports.
- Disposer d'outils opérationnels pour réaliser les travaux. 


	Objectifs

	- Conduire la mission avec efficacité et dans le respect des normes d'exercice professionnel.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11MR330


Flash - Pack Actualités
Pérenne , Nouveau, Homologation CAC
	Titre

	PACK ACTUALITES (fiscal, social, comptable et pratiques professionnelles) 

	
	


	Durée

	4 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La particularité de ce séminaire est de former chaque trimestre, sur l\'actualité, les experts-comptables et les collaborateurs référents du cabinet.
Il permet d\'identifier toutes les nouveautés et d\'analyser leurs impacts sur les missions du cabinet, notamment en fonction du calendrier de chaque domaine.
Chaque participant reçoit un support de formation lui permettant d\'organiser ensuite des sessions en interne. 


	Objectifs

	- Être à jour de l’actualité dans les domaines suivants : droit fiscal, droit social, droit comptable et pratiques professionnelles.
- Être capable de former ensuite les autres membres du cabinet sur l\'actualité dans ces domaines, grâce au support sur cédérom fourni.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAC001


Flash - Pack Actualités
Nouveau
	Titre

	PACK ACTUALITES COLLABORATEURS (fiscal, social, comptable et pratiques professionnelles) 

	
	


	Durée

	4 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La particularité de ce séminaire est de former chaque trimestre, sur l'actualité les collaborateurs référents du cabinet.
Il permet d'identifier toutes les nouveautés et d'analyser leurs impacts sur les missions du cabinet, notamment en fonction du calendrier de chaque domaine.
Chaque participant reçoit un support de formation lui permettant d'organiser ensuite des sessions en interne. 


	Objectifs

	- Être à jour de l’actualité dans les domaines suivants : droit fiscal, droit social, droit comptable et pratiques professionnelles.
- Être capable de former ensuite les autres membres du cabinet sur l'actualité dans ces domaines, grâce au support sur cédérom fourni.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAC200


Parcours
Nouveau
	Titre

	PARCOURS EXPORT 

	
	


	Durée

	5 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Pour lever les freins à l’approche des exportations, l’attente des responsables d’entreprises grâce au soutien des experts-comptables, pour aborder ces questions du développement de leur chiffre d’affaires, est multiple et variée. Face à ces besoins, le CFPC met en place, avec le Club Export du Conseil Supérieur de l’Ordre, des séminaires courts, d’une journée maximum pour chaque stage, pouvant être suivis indépendamment les uns des autres.
 Les thématiques présentées autour de l’exportation, sont complémentaires et répondent aux objectifs de différentes missions possibles et nécessaires au sein de PME, PMI ou grandes entreprises, et présentent les conseils fondamentaux et les soutiens de tous les institutionnels ,privés ou groupement de PME.
La démarche pédagogique adoptée permet de « désacraliser » la fonction Export, de détecter les opportunités pour les entrepreneurs en fonction des produits, des services, de la taille et de l’organisation  de l’entreprise…
 


	Objectifs

	


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAE100


Parcours
Nouveau
	Titre

	LE PRE-DIAGNOSTIC EXPORT (1 jour en présentiel et 4 heures en e-learning) 

	
	


	Durée

	1,5 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Cette formation est composée d\'une journée en présentiel et d\'une ½ journée en E- Learning.Les attentes des chefs d’entreprise, au regard des missions de l’expert comptable, comportent  les conseils pour aborder les marchés extérieurs. La valeur ajoutée, lors de chacune des phases d’un diagnostic à l’international,  fidélise et développe les relations avec les clients. 
La connaissance d’un outil et d’un processus de réalisation du rapport final de cette mission à l’export, garantie la qualité de l’approche et apporte les compétences nécessaires et suffisantes pour « désacraliser » l’approche de l’export. 


	Objectifs

	- Pouvoir détecter les entreprises potentiellement exportatrices
- Savoir convaincre l’expert-comptable et le chef d’entreprise, pour « lever les freins à l’export » et aborder les opportunités de la mondialisation de l’économie .
- Maîtriser l’approche du processus de diagnostic international utile à la prise de décision du chef d’entreprise pour se « lancer » à l’export.
- Connaître les phases d’alertes préalables et de mise en œuvre d’un projet international.
- Connaître une méthodologie pour le rapport final de mission sur les forces, faiblesses, et menaces de l’entreprise face à son approche de l’exportation.
- Aider le client à bâtir son plan d\'actions \"Projet export\"


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAE101


Parcours
Nouveau
	Titre

	LES APPUIS A L’EXPORTATION (e-learning) 

	
	Stage N°2 du \"PARCOURS EXPORT\"


	Durée

	0,5 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La mise à jour des connaissances utiles, pour aborder les nouveaux marchés internationaux est indispensable à toutes les sociétés industrielles et commerciales. Face à l’évolution rapide en France des dispositifs de soutien aux entreprises désireuses de se développer à l’exportation, l’expert comptable a un rôle important d’accompagnement « sur le terrain étranger ». Ce séminaire doit permettre d’apporter une véritable valeur ajoutée pour connaître les « méandres » des appuis à l’exportation. 


	Objectifs

	- Présenter le rôle des différents institutionnels apportant un soutien aux entreprises françaises à l’exportation.
- Identifier les besoins des entreprises pour aborder les marchés à l’étranger.
- Maîtriser les techniques d’aides à la prospection  de ces marchés.
- Connaître les procédures utiles  pour bénéficier rapidement des appuis nécessaires au développement du chiffre d’affaires de l’entreprise à l’international.
- Aider le client à bâtir son plan de prospection des aides à l\'export et l\'accompagner dans la démarche


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAE102


Parcours
Nouveau
	Titre

	« LA SECURISATION DU POSTE « CLIENTS A L’INTERNATIONAL »  DU BILAN » 

	
	STAGE N° 4 du \"PARCOURS EXPORT\"


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Face aux enjeux du commerce international la connaissance des risques dans une transaction à l’exportation est fondamentale pour permettre leurs couvertures. Ce séminaire propose une description exhaustive des techniques de sécurisation en fonction des marchés abordés à l’export. L’apprentissage de ces techniques se fait grâce à l’apport pédagogique issu du domaine des Assurances pour le commerce extérieur ( approche des produits, appuis, procédures…)et du secteur bancaire par les garanties internationales sur marchés, les crédits documentaires et les « standby » lettres de crédit. Les missions des experts comptables sont valorisées par les réponses apportées sur ces sujets importants de sécurisations des risques, à titre de conseil pour l’entreprise. 


	Objectifs

	- Identifier les formes de risques pouvant apparaître selon les natures d’exportations.
- Savoir apporter une vision des modes de sécurisation adaptés selon les typologies du couple « Pays-Clients », destinataires de la transaction.
- Connaître les processus et garanties apportés par les secteurs de l’Assurance, publique ou privée.
- Maîtriser les techniques bancaires d’engagements par signature : garanties sur marchés, crédits documentaires , « standby » lettres de crédit, et leur apport pour l’entreprise.
- Pouvoir apprécier la sécurité d\'un projet à l\'export et conseiller voire alerte le client en matière de risques


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAE104


Parcours
Nouveau
	Titre

	LES FINANCEMENTS BANCAIRES ADAPTES DU COMMERCE EXTERIEUR 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les activités internationales des entreprises appellent à des besoins de financement spécifiques. Face aux différentes techniques financières du secteur bancaire, l’expert-comptable se doit d’apporter un rôle de conseil, particulièrement pour les clients à l’exportation. Ce stage permet une mise à jour des pratiques et se révèle utile pour les choix appropriés entre les différents types de financement adaptés au commerce extérieur. 


	Objectifs

	- Comprendre les besoins de financement utiles au développement d’un chiffre d’affaires d’une entreprise à l’exportation.
- Avoir une vision exhaustive des modes de financements bancaires utilisables lors d’une transaction de commerce à l’international .
- Maîtriser les différentes techniques bancaires, leurs caractéristiques , leurs points forts et points faibles, pour répondre aux besoins du cycle d’exploitation appliqués à l’international.
- Savoir conseillers les financiers de l’entreprise  dans leurs relations bancaires à l’exportation.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAE105


Parcours
Nouveau
	Titre

	REUSSIR LE DEVELOPPEMENT DU CABINET 

	
	


	Durée

	5 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	


	Objectifs

	


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PAE110


Parcours
Pérenne
	Titre

	LA PRATIQUE DES PRINCIPAUX IMPOTS : CONSOLIDEZ VOS CONNAISSANCES 

	
	


	Durée

	4 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce parcours d'une durée de 4 jours est un outil indispensable pour assurer aux collaborateurs en charge notamment des arrêtés fiscaux une vision d'ensemble de la fiscalité et leur permettre de développer des missions "conseil " dans l'intérêt du cabinet. 


	Objectifs

	- Connaître les principaux impôts et permettre aux participants de disposer de réflexes fiscaux complémentaires à leur action quotidienne.
- Maîtriser l'environnement fiscal global de l'entreprise et de ses dirigeants pour optimiser le conseil.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PFI100


Parcours
Pérenne
	Titre

	DEVENIR COLLABORATEUR JURIDIQUE : ASSURER LE SUIVI ANNUEL 

	
	


	Durée

	5 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La mission juridique, accessoire aux missions comptables, permet de répondre à l\'attente des clients et d\'assurer un développement des cabinets. Cependant évoluant dans un cadre très réglementée, elle suppose une bonne connaissance de la législation par les collaborateurs afin d\'éviter le risque de mise en cause de la responsabilité du cabinet. Ce parcours s\'adresse à des collaborateurs sans connaissance juridique, il leur permet d\'acquérir la culture juridique de base nécessaire pour assurer les formalités liées à la vie des entreprises et le suivi juridique annuel des clients en société. 


	Objectifs

	- S’initier aux principes juridiques relatifs à la constitution, au fonctionnement et à la dissolution des formes d’exploitation les plus fréquentes.
- Maîtriser et garantir le respect des formalités juridiques courantes attachées à la vie des entreprises et des sociétés.
- Savoir organiser et assurer la tenue des dossiers juridiques permanent et annuel, notamment, concevoir les plannings et rétro-plannings dans le cadre de l\'approbation des comptes annuels.
- Maîtriser la gestion du temps en vue du respect des diverses échéances.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PJU200


Parcours
Pérenne
	Titre

	DEVENIR RESPONSABLE DU POLE JURIDIQUE 

	
	Maitriser la législation portant sur l\'environnement juridique de la PME


	Durée

	5 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le développement des missions juridiques dans un cabinet suppose la spécialisation de collaborateurs. Le pilotage du pôle juridique doit être confié à un collaborateur maîtrisant parfaitement la législation et sachant comment s\'organiser pour l\'appliquer dans un environnement PME. Ce séminaire aborde les aspects les plus courants de la vie juridique des différentes entités clientes des cabinets au travers de nombreuses applications permettant au participant d\'actualiser ses connaissances tout en apprenant à constituer son dossier afin de prévenir les risques de mise en cause de responsabilité. 


	Objectifs

	- Savoir organiser et superviser la mission juridique pour les clients du cabinet.
- Acquérir les bases juridiques nécessaires au suivi des opérations courantes dans l’environnement PME.
- Maîtriser les spécificités légales et statutaires des conseils et assemblées.
- Gérer les principaux événements exceptionnels dans la vie d’une personne morale.
- Savoir contrôler la régularité d’un dossier.
- Être sensibilisé aux conséquences des négligences et erreurs pour le client et pour le conseil


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PJU300


Parcours
Pérenne
	Titre

	DEVENIR ASSISTANT(E) POLYVALENT(E) AU SEIN DU CABINET 

	
	


	Durée

	5 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Se former tout au long de la vie, c’est pouvoir maintenir ses connaissances au meilleur niveau mais c’est aussi découvrir de nouveaux savoirs permettant une évolution professionnelle et acquérir de nouvelles compétences afin d’accéder à des fonctions diversifiées.
La révolution technologique qu’ont vécue les cabinets depuis une dizaine d’années a engendré des mutations profondes dans l’organisation du travail en cabinet.
Le bouleversement a particulièrement affecté le poste de secrétaire qui évolue vers une nécessaire polyvalence permettant d’assurer à la fois, de façon autonome, des tâches administratives, et, sous la responsabilité de collaborateurs confirmés, des travaux d’assistance comptable ou juridique pour le cabinet ou pour les clients du cabinet.
Dans le même temps, la généralisation des outils bureautiques répartit certaines tâches de secrétariat entre les collaborateurs et a ainsi contribué à l’émergence d’une nouvelle fonction « d’assistant polyvalent ».
A la fin du séminaire le participant comprend les travaux de base assurés dans un cabinet et est capable d’assurer, sous contrôle, l’ouverture des dossiers de travail, l’enregistrement et l’archivage des pièces comptables, l’élaboration de bulletins de paie simples et aux données répétitives, l’établissement des déclarations de TVA et des principales taxes récurrentes et de préparer la collecte des éléments nécessaires au secrétariat juridique annuel. 


	Objectifs

	S’initier aux métiers du cabinet à travers la découverte des fondamentaux en comptabilité et en droit des entreprises.
- Connaître les bases minimales en droit fiscal, droit social et droit des sociétés.
- Comprendre les travaux de base effectués dans un cabinet :
-- savoir organiser et enregistrer les opérations comptables courantes,
-- maîtriser le calendrier fiscal et social,
-- maîtriser le suivi juridique annuel.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PMA200


Gestion
Nouveau
	Titre

	DE L'OPPORTUNITE DE DEVELOPPER DES MISSIONS DE GESTION PATRIMONIALE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La réforme de l’ordonnance de 1945 autorise et conduit l’expert comptable à se positionner sur des missions nouvelles auprès des particuliers. La pyramide des âges conduit nombre de chefs d’entreprise parmi les clients à s’interroger sur leur gestion patrimoniale à l’aune de leur retraite. Ils sont souvent perturbés par la complexité de la démarche et la diversité des offres.
L’expert comptable est positionné comme un conseiller indépendant, n’apportant que ses conseils et sans intention de « vendre » des produits financiers. Il a donc toute légitimité pour être présent sur ce marché et convaincre les clients qu’une gestion patrimoniale ne s’improvise pas et nécessite un temps de préparation.
 


	Objectifs

	- Identifier les contours d’une mission de gestion patrimoniale pour être en mesure de la proposer aux clients
- Connaître les enjeux économiques, juridiques et fiscaux d’une gestion patrimoniale
- Maîtriser la méthodologie d’une gestion patrimoniale ; inventaire du patrimoine ; diagnostic de la situation patrimoniale, définition du projet des personnes, identification des choix possibles, enjeux du projet … 
- Développer une approche commerciale sur ces nouvelles missions 
- Savoir identifier les besoins des chefs d’entreprise
- Etre en mesure de susciter la demande et de vendre la missions
- Organiser la ligne de service au sein du cabinet : implication des responsables de dossiers, recours à des spécialistes …



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PPH101


Nouveau
	Titre

	REGIMES MATRIMONIAUX ET SUCCESSION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les enjeux du choix des régimes matrimoniaux et des modes de succession sont centraux dans la gestion patrimoniale. L’expert comptable doit maîtriser les fondamentaux en matière de régimes matrimoniaux et en termes de droit successoral pour pouvoir faire le point avec le client sur l’état actuel de sa situation patrimoniale et sur ses perspectives en vue d’organiser sa gestion patrimoniale par rapport à ses objectifs personnels. 


	Objectifs

	- Maîtriser l’essentiel des fondements juridiques des principaux régimes matrimoniaux - classiques et atypiques ; 
- En apprécier l’impact sur la situation patrimoniale actuelle, sur  les choix futurs de la gestion patrimoniale et sur l’organisation de la succession
- Pouvoir conseiller en matière d’optimisation matrimoniale ; choix du régime, donation entre époux …
- Maîtriser l’essentiel du droit successoral
- Pouvoir conseiller en matière d’optimisation successorale


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PPH102


Nouveau
	Titre

	ANTICIPER LA SUCCESSION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La pyramide des âges des dirigeants d’entreprise montre que la question de l’organisation de la succession est un sujet majeur. 
L’organisation d’une succession ne s’improvise pas car elle présuppose souvent des choix pris longtemps à l’avance. Elle suppose la définition d’un projet personnel des personnes par rapport à leur succession. 
 


	Objectifs

	- Maîtriser l’essentiel des fondements juridiques et fiscaux des successions 
- Pouvoir faire une simulation de calcul de droits de succession sur une situation prévisionnelle
- Aider le client à définir son projet personnel successoral, vis à vis de sa famille et de lui même
- Organiser la situation patrimoniale actuelle par rapport à cet objectif
- Connaître les principaux mécanismes d’anticipation ; donation, démembrement, assurance vie, assurance décès  …



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PPH103


Nouveau
	Titre

	PROTEGER SA FAMILLE EN PREPARANT LA TRANSMISSION DU PATRIMOINE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La prise en considération des intérêts des différents membres d’une famille est un élément fondamental dans la transmission d’un patrimoine ; elle peut être relativement complexe en raison des situations familiales compliquées : familles recomposées notamment. Elle doit intégrer la protection de tous les membres de la famille y compris celle du chef de famille lui même. 


	Objectifs

	- Savoir identifier les différents membres d’une famille concernés par la transmission d’un patrimoine, personnel et professionnel
- Pouvoir recenser les différents éléments du patrimoine, personnel et professionnel, à transmettre
- Connaître les fondamentaux du droit matrimonial et successoral pour en mesurer les  impacts en termes de transmission
- Aider le client à formaliser son projet en termes de transmission, vis à vis de sa famille et de lui même
- Identifier les enjeux de la situation actuelle par rapport au projet 



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PPH104


Nouveau
	Titre

	DEVELOPPER LES MISSIONS DE DIAGNOSTIC PATRIMONIAL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le diagnostic patrimonial est la première étape d’une gestion patrimoniale : il consiste à faire l’inventaire de l’intégralité du patrimoine, d’assurer une analyse juridique, fiscale et économique des différentes composantes, d’aider le client à formaliser son projet personnel, de bâtir un plan à court et moyen terme 


	Objectifs

	- Maîtriser la méthodologie d’un audit patrimonial : 
o inventaire patrimonial global, 
o exploitation des données collectées,
o formalisation du projet personnel du client, 
o identification des enjeux de la situation par rapport aux objectifs
o orientation vers des choix possibles
- Pouvoir assurer l’entretien d’audit patrimonial avec un client
- Assister le client dans la formalisation de son plan


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PPH105


Nouveau
	Titre

	SENSIBILISER LES CLIENTS A LA GESTION PATRIMONIALE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La pyramide des âges conduit nombre de chefs d’entreprise parmi les clients à s’interroger sur leur gestion patrimoniale à l’aune de leur retraite ou devrait le faire.
Mais les dirigeants sont souvent perturbés par la complexité de la démarche et la diversité des offres et remettent souvent « à plus tard » cette démarche.
Les responsables de dossier sont bien positionnés pour identifier les clients devant s’interroger sur leur gestion patrimoniale et alerter le cabinet sur l’opportunité d’accompagner le client. 


	Objectifs

	- Identifier les contours d’une mission de gestion patrimoniale pour être en mesure de la proposer aux clients
- Connaître les enjeux économiques, juridiques et fiscaux d’une gestion patrimoniale
- Maîtriser la méthodologie d’une gestion patrimoniale ; inventaire du patrimoine ; diagnostic de la situation patrimoniale, définition du projet des personnes, identification des choix possibles, enjeux du projet … 
- Savoir identifier les besoins des chefs d’entreprise
- Etre en mesure de susciter la demande et d’alerter le cabinet



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PPH201


Parcours
Pérenne
	Titre

	DEVENIR RESPONSABLE DE DOSSIERS COMPTABLES 

	
	


	Durée

	8 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Certains collaborateurs chargés de la saisie ont les capacités et la volonté d'évoluer pour prendre en charge des dossiers comptables de clients de petites entreprises. Mais il leur manque une vision globale des travaux et des méthodes ainsi qu'une approche des responsabilités de ces nouvelles fonctions. 
Cette action leur apporte la théorie et la pratique nécessaires pour que cette évolution se passe dans les meilleures conditions. 


	Objectifs

	- Savoir gérer un dossier comptable dans le respect des normes professionnelles.
- Maîtriser la tenue de la comptabilité, par la compréhension de ses objectifs, de ses règles.
- Savoir préparer les écritures d’inventaire en fonction des travaux d’analyse et de pointage des comptes et des cycles.
- Savoir préparer les comptes annuels (sociaux et fiscaux).



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PRE200


Parcours
Pérenne , Nouveau
	Titre

	DEVENIR RESPONSABLE DE MISSIONS 

	
	


	Durée

	5 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Naturellement dans nos cabinets des Responsables de Dossiers sont appelés à devenir Responsables de Missions. Mais les compétences demandées sont très différentes et nécessitent souvent une formation spécifique.
Ce cycle de formation permet à des collaborateurs confirmés de devenir responsables de missions en leur apportant les connaissances d'organisation et de communication nécessaires dans le cadre des normes professionnelles. Au terme de la formation, le participant doit être capable de gérer une petite équipe. 


	Objectifs

	- Connaître les normes professionnelles, et plus particulièrement les normes générales.
- Maîtriser la gestion administrative des dossiers.
- Savoir communiquer avec les responsables du cabinet, les collègues, les clients.
- Savoir déléguer et superviser.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PRE300


Parcours
Pérenne
	Titre

	DEVENIR ASSISTANT PAIE 

	
	


	Durée

	4 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce parcours est destiné aux personnes débutant dans la production des bulletins de paie qui doivent acquérir un premier niveau d\'autonomie leur permettant de gérer les paies les plus courantes. La durée et les méthodes pédagogiques permettent de donner une réelle autonomie aux participants qui deviennent ainsi immédiatement opérationnels dans les cabinets. 


	Objectifs

	- Savoir établir un bulletin de paie.
- Connaître les règles de base de calcul du bulletin.
- Connaître les incidences des événements les plus courants sur la paie et les principaux cas particuliers pouvant affecter la rémunération : absences, maladies, frais professionnels,... cas courants et simples.
- Maîtriser le formalisme relatif à l\'emploi d\'un salarié.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PSO200


Parcours
Pérenne
	Titre

	DEVENIR COLLABORATEUR CONFIRME PAIE 

	
	


	Durée

	6 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce parcours est destiné à un public ayant deux à trois ans d\'expérience de tenue de paie et souhaitant acquérir la capacité technique de gérer la tenue et la supervision de l\'ensemble du dossier de paie. Au cours de ce séminaire, les participants non seulement renforcent leur connaissances techniques mais acquièrent aussi des méthodologies de travail éprouvées en cabinet en s\'appuyant sur de nombreux cas pratiques. 


	Objectifs

	- Connaître les contrats de travail et traduire les différentes clauses et particularités des différents contrats.
- Savoir traiter les principales difficultés liées à l’organisation du temps de travail.
- Savoir traiter les événements particuliers affectant la rémunération, notamment les arrêts de maladie avec prévoyance.
- Savoir traiter la déductibilité des cotisations de retraite supplémentaire et de prévoyance complémentaire.
- Savoir traiter le solde de tout compte.
- Savoir traiter le chômage partiel.
- Savoir traiter les secteurs particuliers.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PSO300


Parcours
Pérenne
	Titre

	DEVENIR RESPONSABLE DU POLE SOCIAL 

	
	


	Durée

	5 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Afin de faire face à la demande croissante des clients en matière de gestion de la paie et d\'accompagnement vers le social, les cabinets mettent en place un service social géré par des collaborateurs. La complexité de cette matière impose une spécialisation des compétences des collaborateurs en charge du social. L’objectif de ce parcours est d’acquérir une bonne maîtrise de tous les aspects pratiques du droit social en entreprise : théorie juridique avec applications pratiques. Il est conseillé de le suivre afin d\'acquérir une spécialisation en social, ce qui permettra de développer les missions sociales du cabinet. 


	Objectifs

	- Savoir rédiger un contrat de travail y compris les clauses sensibles.
- Savoir mener et suivre les différents cas de rupture du contrat de travail
- Savoir organiser la durée du travail en fonction des données conventionnelles.
- Connaître les règles de représentation du personnel.
- Savoir établir un diagnostic de conformité en matière sociale


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11PSO400


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	RAPPROCHEMENT OU RESTRUCTURATION DE PME : FAIRE LE BON CHOIX 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L\'étude des principales techniques juridiques permettant de regrouper deux ou plusieurs activités.
Cette étude est menée de façon globale en intégrant les aspects juridiques, fiscaux, sociaux, comptables et financiers. 


	Objectifs

	- Comprendre les différentes motivations de rapprochement d’entreprises.
- Maîtriser les règles juridiques, comptables et fiscales liées à une fusion ou à un autre type de rapprochement.
- Savoir déterminer les critères de choix de la méthode de rapprochement. 
- Savoir organiser un rapprochement : calendrier, intervenants, travaux à effectuer.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC121


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	ELABORER LES COMPTES CONSOLIDES SELON LE REGLEMENT CRC 99-02 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La nécessité de présenter des comptes consolidés en dehors des contraintes légales se fait de plus en plus sentir, le nombre de groupe,même de petite taille, augmentant. Les responsables d\'entreprise nous demandent alors une vision globale de leur activité.
Avons-nous les connaissances et la pratique indispensables pour mener à bien cette mission? N\'est-il pas utile d\'actualiser nos connaissances en la matière?
Ce séminaire permet de réviser les principes de la consolidation, et de retrouver la pratique nécessaire pour répondre aux attentes de nos clients. 


	Objectifs

	- Connaître les textes réglementaires.
- Savoir définir le processus de consolidation et préparer sa mise en œuvre.
- Maîtriser les difficultés techniques courantes.
- Savoir organiser le dossier.
- Savoir réviser une consolidation.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC123, 11JT108


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	APPROFONDIR CERTAINS POINTS DE CONSOLIDATION : CONVERSIONS, RETRAITEMENTS, ELIMINATIONS, FISCALITE 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La complexité des règles régissant l\'établissement des comptes consolidés (Rglt 99-02), les particularités de chaque groupe font que la connaissance des grandes principes de la consolidation ne suffit pas toujours pour être apte à réaliser une mission de préparation de comptes consolidés dans de bonnes conditions. Un approfondissement est souvent nécessaire.
Ce séminaire va vous apporter les réponses indispensables, sur certains points spécifiques, à la réalisation de vos travaux. 


	Objectifs

	- Connaître les textes récents.
- Maîtriser les connaissances techniques nécessaires et savoir résoudre les difficultés particulières sur les thèmes suivants;
-- le périmètre, la conversion des entités étrangères,les retraitements;
-- les éliminations du résultat interne; 
-- la fiscalité différée.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC124


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	APPROFONDIR CERTAINS POINTS DE CONSOLIDATION : VARIATION DE PERIMETRE, DE CAPITAUX PROPRES ET TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire est indispensable pour ceux qui veulent développer leur expertise dans un contexte de mission des comptes consolidés (Rglt 99-02), au-delà des connaissances de base, pour pouvoir répondre aux attentes des clients.
En effet, la complexité des textes et des situations nécessitent une maîtrise de règles particulières sur les thèmes proposés que vous pourrez acquérir au cours de ces deux jours de réflexion. 


	Objectifs

	Connaître les textes récents.
Maîtriser les connaissances techniques nécessaires pour savoir résoudre les difficultés particulières sur les thèmes suivants :
- Les variations de capitaux propres;
- Les variations de périmètre;
- Le tableau de bouclage de capitaux propres;
- Le tableau de flux de trésorerie consolidé.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC125


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	FINANCEMENT DE LA VIE POLITIQUE ET COMPTES DE CAMPAGNE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les campagnes électorales impliquent l\'intervention d\'un expert-comptable pour réaliser les travaux de présentation des comptes de campagne. Sommes-nous parfaitement au courant de l\'évolution des textes, de la jurisprudence, maîtrisons-nous les nouveaux outils informatiques de traitement de l\'information, savons-nous télédéclarer les résultats de nos travaux ?
En participant à cette action, vous aurez les réponses à toutes ces questions et vous pourrez accomplir efficacement vos missions. 


	Objectifs

	- Connaître les dispositions liées au financement de la vie politique.
- Maîtriser les règles de gestion des dépenses et des recettes d\'une campagne électorale.
- Savoir présenter le compte de campagne.
- Savoir organiser les missions.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC126, 11JT116


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	SAVOIR LIRE ET COMPRENDRE LES ETATS FINANCIERS AMERICAINS ET IFRS REDIGES EN ANGLAIS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La plupart des communications financières des sociétés étrangères sont, en pratique aujourd’hui, basées sur des comptes établis en IFRS ou en référentiel américain ; ils sont en outre rédigées en anglais.
Ce séminaire permet d\'améliorer sa compréhension des états financiers américains et IFRS rédigés en anglais. 


	Objectifs

	- Savoir lire et interpréter des comptes IFRS ou US GAAP présentés en anglais.
- Pouvoir les comparer à des comptes en référentiel PCG.
- Comprendre les indicateurs de performance.
- Savoir établir un diagnostic financier de ces comptes.
- Avoir une appréhension globale de la communication financière : comptes, reporting, rapports annuels.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC143, 11JT120


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	L’EXPERT-COMPTABLE DU COMITE D’ENTREPRISE 

	
	Dans le cadre des attributions économiques du CE


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Formation qui permet de découvrir une mission particulière et de saisir ainsi de nouvelles opportunités de développement du cabinet. Le séminaire présente la mission légale d\'expert-comptable du comité d\'entreprise sous plusieurs angles : une clientèle particulière (les CE), des diligences spécifiques liées au contexte réglementaire (Code du travail), de la méthodologie et des risques particuliers pour le cabinet (contestation sur la nature de la mission, sur les honoraires). 


	Objectifs

	- Comprendre le rôle du comité d\'entreprise et de l\'expert-comptable du comité d\'entreprise dans sa mission légale.
- Connaître la place de la mission d\'assistance au comité d\'entreprise dans le cadre conceptuel des missions de l\'expert-comptable et la méthodologie proposée par le CSO.
- Savoir organiser la mission et les travaux, gérer les spécificités.
- Connaître les règles déontologiques et savoir gérer les relations entre l\'expert-comptable et le commissaire aux comptes.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC172, 11JT112


Compta./Révision/Audits contractuels
Homologation CAC
	Titre

	ACTIFS ET PASSIFS : DIFFICULTES COMPTABLES ET FISCALES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les règles comptables (actifs, passifs, provisions) sont généralement bien connues, mais leurs liens avec les règles fiscales sont plus difficiles à maîtriser. Or dans la gestion d\'un dossier,  il faut pouvoir traiter ces deux aspects en même temps.
Ce séminaire permet de faire le point sur ces textes, et de réaliser la synthèse indispensable à notre rôle de conseil. 


	Objectifs

	- Maîtriser les textes comptables et fiscaux sur les actifs, les amortissements, les provisions, les passifs applicables aux comptes sociaux.
- Faire la synthèse entre les différents textes.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC178


Compta./Révision/Audits contractuels
Homologation CAC
	Titre

	LES AVANTAGES AU PERSONNEL : RECENSEMENT, EVALUATION, TRAITEMENT COMPTABLE ET SUIVI 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les experts-comptables peuvent intervenir utilement et efficacement auprès des entreprises pour les conseiller en matière d\'avantages au personnel car ceux-ci constituent des outils de management importants pour nos clients entrepreneur et sont parfois mal connus des PME / TPE. Il est donc important de conduire des missions pour nos cabinets à condition de savoir les identifier, les suivre sans oublier le fait de connaître leurs traitements comptable et fiscal. Ce séminaire fait un point global sur la question de manière transversale en explorant aussi bien les aspects sociaux que comptable et fiscal, voire stratégique. 


	Objectifs

	- Identifier les avantages susceptibles d’être proposés aux clients des experts-comptables pour valoriser leur personnel, les motiver et les fidéliser y compris dans les PME et TPE.
- Savoir les suivre et les comptabiliser.
- Connaître leur régime fiscal et social.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC179, 11JT117


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	ENJEUX ET MISE EN OEUVRE DES COMPTES COMBINES : ASSOCIATIONS, MUTUELLES ET AUTRES ENTITES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les comptes combinés sont une réponse aux besoins d\'informations des dirigeants de groupe sans liens de participation. Ils sont appelés à être de plus en plus utilisés, en particulier dans le secteur des associations, des mutuelles,..
Ce séminaire apporte les connaissances théoriques et les techniques de mise en oeuvre nécessaires pour répondre aux attentes de vos clients. 


	Objectifs

	Connaitre le cadre d\'utilisation des comptes combinés
Maitriser les règles applicables
Savoir organiser les travaux
Optimiser la gestion du dossier au cabinet


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC180


Compta./Révision/Audits contractuels
	Titre

	FUSIONS ET APPORTS PARTIELS D'ACTIFS : REUSSIR LA MISE EN ŒUVRE DANS LES PME 

	
	réussir la mise en oeuvre dans les PME


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Séminaire d\'approfondissement qui permet au professionnel de sécuriser ses interventions en matière de fusions et apports partiels d\'actifs, opérations complexes à forts enjeux comptables, financiers, fiscaux et juridiques, et d\'apporter une réponse circonstanciée aux demandes de clients souvent démunis car ne faisant face que rarement à ce type d\'opérations. L\'expert comptable qui maîtrise ces opérations fidélise ses clients concernés et leur évite des risques majeurs. 


	Objectifs

	- Maîtriser l\'application des règles comptables complexes en matière de fusions et apports partiels d\'actifs pour sécuriser les opérations;
- Savoir mettre en oeuvre les choix comptables, fiscaux et juridiques les plus appropriés;
- Evaluer les enjeux de la rémunération des apports;
- Eviter les pièges et risques variés que recèlent les fusions et opérations assimilées;
- Appréhender concrètement les difficultés et solutions pour le bon pilotage d\'une opération


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC181


Compta./Révision/Audits contractuels
Homologation CAC
	Titre

	CONTROLE INTERNE DANS LES PME 

	
	DU DIAGNOSTIC A LA MISSION D'ORGANISATION


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L'importance du contrôle interne s'accroît avec les pratiques d'échanges d'informations et avec les exigences de transparence et de gouvernance dans les entreprises. Parler de contrôle interne n'est pas une "mode" mais un axe fondamental pour nos clients et pour le cabinet, qu'il soit orienté commissariat aux comptes ou expertise conseil. On peut aborder le sujet de façon à ce qu'il devienne un axe de développement à forte valeur ajoutée pour le cabinet. Le séminaire permet de dérouler une approche claire et dynamique permettant d'aborder chaque étape du dispositif en s'assurant de couvrir les risques majeurs liés à un défaut de contrôle interne.
Ce séminaire permet de disposer d'une approche complète mais bien adaptable à la taille de l'entreprise. 
 OBJECTIFS 
Être capable de maîtriser l’approche contrôle interne de la PME pour en faire le diagnostic dans le cadre de l’assistance fournie par les experts-comptables auprès des dirigeants ainsi que dans la mission de commissariat aux comptes. 
Savoir mettre en pratique les outils de diagnostic et d’évaluation du Conseil Supérieur pour réaliser la mission par une approche ciblée sur les risques. 


	Objectifs

	- Être capable de maîtriser l’approche contrôle interne de la PME pour en faire le diagnostic dans le cadre de l’assistance fournie par les experts-comptables auprès des dirigeants. 
- Savoir mettre en pratique les outils de diagnostic et d’évaluation du Conseil Supérieur pour réaliser une mission d’organisation, par l’approche ciblée sur les risques.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC182, 11JT119


Compta./Révision/Audits contractuels
	Titre

	COMPTABILITES DEMATERIALISEES : ORGANISER, SECURISER, ET SATISFAIRE AUX CONTROLES 

	
	SE PREPARER AUX CONTROLES FISCAUX INFORMATISES


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les contrôles fiscaux informatisés opérés par les BVCI, s\'étendent maintenant à tous les contrôles. Il est de notre devoir d\'accompagner la PME dans son organisation des systèmes comptables et sa préparation aux futurs contrôles. 
Dès lors que la circulation de l\'information se dématérialise et s\'accélère, la comptabilité se retrouve au centre d\'un système d\'information complexe, où l\'expert comptable peut rapidement se perdre.
C\'est à ce moment qu\'il est impératif de documenter et de structurer l\'information afin de la sécuriser et de répondre aux exigences croissantes des vérificateurs. 
Cette mission, qui entre dans notre devoir de conseil, peut prolonger  un diagnostic d\'organisation ou de contrôle interne. 


	Objectifs

	- permettre à l'expert comptable d'accéder à une réelle  méthode de détection des obligations et des risques pour  sécuriser les relations dématérialisées de son client.
- compléter et ouvrir sa démarche d'organisation de  comptabilité dématérialisée suite à un diagnostic du contrôle  interne (Ce séminaire peut  ainsi poursuivre la formation suivie en séminaire "CONTROLE INTERNE DANS  LES  PME  :  DU DIAGNOSTIC  A LA  MISSION  D'ORGANISATION (EXP 114)
- connaître les textes qui s'imposent aux organisations dématérialisées de nos clients(PGI, facturation, comptabilité, liaisons d'émisison ou réception dématérialisées avec les tiers etc...)
- satisfaire  à son devoir de conseil de clients souvent  peu conscients et mal sensibilisés.
- savoir utliser  un  questionnaire de diagnostic des comptabilités  informatisées pour prévenir  un contrôle fiscal ou social
- découvrir et comprendre comment sont réalisés les contrôles des comptabilités informatisées par  les administrations


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC183


Compta./Révision/Audits contractuels
Nouveau
	Titre

	DU RESULTAT A LA TRESORERIE : COMMENTEZ LE TABLEAU DES FLUX 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Combien de fois nos clients confondent leur résultat comptable et la trésorerie disponible! Nous devons leur expliquer les raisons de ces écarts.
Le meilleur moyen est d'établir un tableau de flux, de leur présenter et de s'en servir pour répondre à leurs interrogations.
Cette action permettra aux participants de revoir les modalités d'établissement du tableau et de savoir l'utiliser dans les cas de figure les plus fréquents. 


	Objectifs

	- Connaître le tableau des flux et savoir l'établir, l'utiliser et l'expliquer aux clients.
- Savoir organiser le dossier pour pouvoir gérer cette mission dans les meilleures conditions.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC184


Compta./Révision/Audits contractuels
Nouveau
	Titre

	ASSOCIATION : MAITRISER LES DIFFICULTES DU COMPTE EMPLOI RESSOURCE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	


	Objectifs

	


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC185


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	MAITRISER LA COMPTABILISATION DES OPERATIONS COURANTES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Tous les collaborateurs comptables doivent naturellement maîtriser les règles qui régissent leur activité. Mais leur formation, et surtout la mise à jour de celle-ci, s\'est souvent faite grâce à la pratique professionnelle. Il se peut donc que des lacunes existent, ou tout au moins que la vision globale de leurs travaux ne soit pas suffisante.
La participation à cette action leur permet d\'acquérir ou de préciser leurs connaissances, de faire le point sur les grands principes comptables et donc d\'être plus sûrs et plus efficaces dans leurs travaux. 


	Objectifs

	- Connaître les obligations légales liées à la tenue d’un dossier comptable.
- Comprendre le contexte général de la tenue de la comptabilité.
- Maîtriser la comptabilisation des opérations courantes.
- Savoir gérer la collecte des pièces justificatives.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC204, 11PRE202


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	REVISER UN GRAND LIVRE 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le contrôle des comptes dans le cadre d\'une mission de présentation nécessite une méthodologie bien organisée de la révision du grand livre dans la conformité aux normes professionnelles il doit intégrer le contrôle conforme aux nouvelles normes comptables. 


	Objectifs

	- Savoir mettre en œuvre une méthodologie de contrôle des comptes dans le respect des normes d’une mission de présentation.
- Savoir analyser le grand livre avec un regard critique.
- Savoir intégrer les nouvelles règles comptables dans l’approche de contrôle.
- Savoir valider les comptes par cycles conformément au programme de travail.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC205, 11PRE203


Compta./Révision/Audits contractuels
	Titre

	REVISION DU CYCLE PERSONNEL ET CHARGES SOCIALES 

	
	Étendue et nature des contrôles, méthodes et outils de contrôles


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le social et plus particulièrement la paie, du fait de la complexité des règles mises en œuvre et d\'une actualité très soutenue, sont une affaire de spécialistes. Dans les cabinets cette matière est généralement traitées par des spécialistes.
Du fait de cette spécialisation, les collaborateurs chargés de réviser, d\'arrêter ou d\'auditer les comptes n\'ont plus accès à la pratique leur permettant d\'avoir les connaissances actualisées de ces matières. 
Au cours de ce séminaire, les collaborateurs comptables vont recevoir l\'éclairage et les outils qui leur permettent d\'assurer au mieux la révision du cycle personnel et des charges sociales. 


	Objectifs

	- Maîtriser les sujets essentiels du domaine social.
- Savoir déterminer les zones de risques du dossier.
- Savoir définir les contrôles à effectuer.
- Maîtriser les échanges avec les spécialistes du social.
- Savoir rendre compte des constats et préparer les éventuelles préconisations.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC206


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	ARRETER LES COMPTES ANNUELS 2011 : EVOLUTIONS ET NOUVEAUTES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Chaque année de très nombreux textes législatifs et réglementaires, la jurisprudence, les accords professionnels modifient le cadre dans lequel nos collaborateurs préparent les comptes annuels de nos clients. L'étude régulière de la documentation reçue au cabinet permet de connaître ces nouvelles règles. Mais sommes-nous sûrs que celles-ci sont toujours retenues au moment des travaux sur les dossiers, sommes nous sûrs qu\'un texte n\'a pas été omis ? 
La participation à cette action permettra à nos assistants de revoir dans leur intégralité toutes les nouveautés dont il faut tenir compte pour préparer les comptes annuels des clients avec le maximum de sécurité et de réfléchir à leur mise en oeuvre pratique. 


	Objectifs

	- Maîtriser les nouveaux textes légaux et réglementaires influençant la préparation des comptes annuels.
- Savoir les prendre en compte dans les travaux et savoir analyser les incidences de ces modifications.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC209


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	ETABLIR LES COMPTES ANNUELS ET LA LIASSE FISCALE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Après la révision du grand livre et la préparation des écritures d\'inventaire, il est souvent tentant de considérer que le travail est terminé et que l\'informatique pourra seule établir les comptes annuels et la liasse fiscale. Or, de nombreux travaux de validation et de recoupement sont encore nécessaires, tout en évitant de faire des tâches redondantes. Il est donc indispensable de bien se préparer pour réaliser cette étape de la préparation des comptes annuels dans les meilleures conditions.
Ce séminaire va permettre à nos collaborateurs d\'apprendre à gérer cette étape, en faisant le point sur les travaux spécifiques et en réfléchissant à l\'organisation des dossiers, et à préparer les travaux de l\'exercice suivant. 


	Objectifs

	- Savoir mettre en oeuvre les obligations comptables et fiscales.
- Savoir finaliser les travaux par l’établissement des comptes annuels et de la liasse fiscale.
- Préparer les informations non chiffrées et l\'annexe
- Maîtriser la clôture et la supervision du dossier de travail.
- Savoir préparer la mission de l’année suivante.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC221, 11PRE205


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	APPROCHE GLOBALE D’UN DOSSIER : ASPECTS METHODOLOGIQUES ET PRATIQUES 

	
	


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La gestion d\'un dossier comprend de nombreux aspects que les collaborateurs ont parfois tendance à traiter successivement. Or tous ces travaux sont souvent liés, et une organisation globale du dossier permettrait de gagner du temps, de la sécurité,de la rentabilité et d\'améliorer le service au client. Mais il faut être sensibilisé à cet aspect et s\'organiser en conséquence.
Le séminaire va aider les collaborateurs à analyser ces différents points, à s\'organiser, à optimiser les relations avec le client, à mettre en place des outils simples de suivi.
Les collaborateurs à travers cette approche comprendront mieux les liens entre comptabilité, fiscalité, social, juridique et conseil. 


	Objectifs

	Savoir :
- Gagner du temps en optimisant les interventions et en repérant les travaux récurrents dans un dossier (aspect comptable, fiscal et social).
- Préparer des outils.
- Organiser le planning et le dossier de travail.
- Organiser les échanges d’informations avec le client, les responsables du cabinet, les tiers.
- Optimiser les travaux de saisie et de contrôle.
- Sécuriser le traitement des informations fiscales et juridiques.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC290


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	MAITRISER LES DIFFICULTES COMPTABLES : OPERATIONS COMPLEXES 

	
	RAPPEL DU CADRE LEGAL ET ORGANISATIONNEL DE LA MISSION


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le professionnel n\'est pas toujours disponible pour pouvoir répondre ou anticiper les questions comptables ou d\'organisation que les collaborateurs se posent ou devraient se poser. Il faut donc que ceux-ci aient les connaissances nécessaires pour gérer les dossiers. Ils doivent maîtriser l\'organisation comptable pour respecter les contraintes légales et ce dans le cadre général du contrôle interne. Pour une gestion sécurisée des dossiers du cabinet à ce niveau, cette action leur apporte les compléments de formation qui leur sont indispensables. 


	Objectifs

	- Maîtriser les contraintes légales du traitement comptable.
- Connaître les principes généraux du contrôle interne et savoir les mettre en place chez les clients.
- Maîtriser le traitement de quelques difficultés comptables fréquentes.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC291


Compta./Révision/Audits contractuels
	Titre

	ANNEXE : LES ENGAGEMENTS HORS BILAN 

	
	DETECTION ET PRISE EN COMPTE


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le montant et le détail des engagements hors bilan inscrits dans l\'annexe sont des éléments souvent très importants dans l\'appréciation que l\'on porte sur une entreprise et ce d\'autant plus durant la période de crise que nous traversons.
Nos collaborateurs en ont-ils vraiment conscience? Trop souvent ils se contentent de reprendre les travaux des exercices précédents.
Ce séminaire va leur donner les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à une bonne gestion de cet aspect fondamental des dossiers dont ils sont chargés. 


	Objectifs

	- Connaître les textes législatifs et réglementaires. 
- Connaître la définition des engagements à prendre en compte et savoir maîtriser la notion de seuil de signification.
- Savoir quelle est l\'organisation spécifique du dossier permanent.
- Connaître les travaux à réaliser dans le cadre de la mission annuelle.
- Savoir faire la présentation des travaux.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC292, 11JT118


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	LA GESTION DES SEUILS COMPTABLES SOCIAUX ET FISCAUX 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Pendant la réalisation de leurs missions, nos collaborateurs sont souvent confrontés à la difficulté de savoir l\'étendue exacte des travaux à accomplir en fonction de la taille du client. Cette notion de seuils comptables,sociaux et fiscaux est donc très importante et doit être parfaitement maitrisée pour pouvoir réaliser les travaux adequats.
Ce séminaire leur apportera les connaissances et la pratique nécessaires à la bonne réalisation des missions. 


	Objectifs

	Connaitre les principaux seuils applicables
Savoir gérer leur mise en oeuvre et leur évolution
Maitriser les cas de franchissement des seuils, à la hausse et à la baisse
Pouvoir inclure le respect des seuils dans le cadre de la mission globale.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC293


Compta./Révision/Audits contractuels
Nouveau
	Titre

	COMPTABILITE - PREREQUIS (e-learning) 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Permettre à des collaborateurs qui n\'ont jamais étudié la comptabilité de comprendre rapidement le domaine sur lequel porte l\'activité principale de beaucoup de cabinets qu\'ils viennent de rejoindre.  Les collaborateurs intéressés par la matière pourront poursuivre avec le séminaire d\'initiation à la comptabilité (MAN 254) 


	Objectifs

	Ce e-learning d\'introduction à la comptabilité financière, d\'une durée très courte (environ 1h) présente ce qu\'est la comptabilité à des collaborateurs (par exemple des secrétaires) qui ne l\'ont jamais étudiée.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC294


Compta./Révision/Audits contractuels
	Titre

	LA VENTE SUR INTERNET : ASPECTS COMPTABLES, JURIDIQUES ET FISCAUX 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire permet d\'aborder les particularités du commerce électronique de façon transversale sous ses aspects comptables, juridiques et fiscaux. Il présente de façon synthétique une information complète sur les principales particularités de cette pratique en plein développement qu\'il s\'agisse d\'entreprises spécialisées dans la vente à distance ou plus simplement d\'entreprises développant un site marchand accessoire. 


	Objectifs

	- Connaître les aspects juridiques de la vente via Internet 
- Définir l\'impact de la dématérialisation sur l\'organisation comptable
- Connaître les spécificités en matière de traitement comptable, tout particulièrement l\'enregistrement des dépenses engagées lors de la mise en place d\'un site marchand 
- Maîtriser la fiscalité du commerce électronique


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC295


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	LA CONDUITE DE LA MISSION DE PRESENTATION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Afin de permettre à nos clients de mieux identifier les missions réalisées en cabinet et de leur garantir sécurité et qualité des prestations effectuées, l\'Ordre des Experts-comptables a mis en place un référentiel de normes. La mission de présentation entre dans ce dispositif. 
La mission de présentation est une mission d\'opinion sur les comptes, permettant à l\'expert-comptable d\'attester qu\'il n\'a pas relevé d\'élément qui remette en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels.
Le présent séminaire présente la méthodologie à suivre pour conduire une mission de présentation, sûrement, efficacement et dans le respect de la norme. 


	Objectifs

	- Connaître le cadre conceptuel relatif aux missions normalisées de l’expert comptable.
- Connaître les normes concernant la mission de présentation.
- Savoir traiter et présenter un dossier dans le cadre d’une mission de présentation.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC302, 11PRE208, 11JT100


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	LA CONDUITE DES MISSIONS D’EXAMEN LIMITE ET D’AUDIT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Certes, pour l\'instant, les missions d\'examen limité et d\'audit sont rarement mises en oeuvre dans les cabinets. Cependant la demande des clients et de leurs partenaires, les évolutions prévisibles des règles générales, font penser que ces missions seront appelées, dans un avenir proche, à se développer de façon significative. Sommes-nous prêts à faire évoluer nos dossiers, nos pratiques, notre organisation de cabinet dans ce sens ? Oui, bien sûr. Mais pour que cette évolution se réalise bien, il est indispensable que nos collaborateurs aient les connaissances théoriques et pratiques nécessaires. Ce séminaire répond à cette attente en leur donnant tous les éléments utiles pour maîtriser ces nouveaux travaux. 


	Objectifs

	- Connaître le cadre conceptuel relatif aux missions normalisées de l’expert comptable, les normes générales, la norme spécifique portant sur la mission d’examen limité, et la norme spécifique portant sur la mission d’audit.
- Savoir traiter et présenter un dossier dans le cadre d’une mission d’examen limité.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC303, 11JT101


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	OPTIMISER LE TRAITEMENT DES DOSSIERS DES TPE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les TPE constituent généralement une part importante de la clientèle d\'un cabinet, et trop souvent les collaborateurs maîtrisent mal les particularités de ce type de clientèle : règles fiscales et sociales spécifiques, adaptation des principes et règles comptables, organisation de la tenue comptable, suivi dans le temps...
Par ailleurs, la recherche de documentation n\'est pas toujours facile, les informations nécessaires étant disséminées sous plusieurs thématiques.
Pour répondre à ces besoins, ce séminaire donne aux collaborateurs les connaissances théoriques nécessaires et permet une réflexion sur les modes de relation avec les clients et sur l\'organisation de la mission et des dossiers. Il est donc directement utile pour les cabinets. 


	Objectifs

	- Connaître les textes comptables et fiscaux applicables aux TPE : l\'autoentrepreneur, les micro-entreprises, les entreprises au régime simplifié d’imposition.
- Gérer le suivi des seuils.
- Maîtriser les modalités d’application de la comptabilité de trésorerie et les particularités de la mission de présentation dans ce contexte.
- Maîtriser l’organisation de ces dossiers et l’utilisation des outils informatiques adaptés.
- Savoir conseiller le client sur les choix à opérer.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC304, 11JT105


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	ORGANISER, DELEGUER, SUPERVISER LES DOSSIERS CLIENTS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Déléguer et superviser ne sont pas des tâches que tous les collaborateurs responsables de groupe savent spontanément faire : il faut connaître les normes professionnelles, avoir les bases nécessaires sur le contenu de la délégation et sur les modes de supervision, avoir des outils pour suivre les travaux,... Cette action donne aux collaborateurs les éléments nécessaires à une bonne maîtrise de leur rôle et de leur responsabilité par une mise au point théorique et une étude d\'outils pratiques. La supervision de l\'expert-comptable s\'en trouve donc facilitée d\'autant. 


	Objectifs

	- Connaître et savoir appliquer la norme professionnelle sur la délégation et la supervision.
- Maîtriser la délégation et la supervision des travaux pendant toute leur réalisation.
- Savoir s’assurer de la matérialisation de toutes les étapes de la mission et maîtriser des outils de suivi.
- Savoir rédiger la note de synthèse.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC321, 11JT608


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	PRESENTER AU CLIENT LES COMPTES ANNUELS ET LE DOSSIER DE GESTION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La présentation au client de ses comptes annuels est un moment privilégié dans les relations que nous avons avec lui. C\'est à cette occasion que le point est fait sur l\'évolution de son entreprise, qu\'une réflexion est menée sur ses points forts et faibles, que la lettre de mission peut être modifiée. Dans ce cadre, le rôle du collaborateur est très important pour préparer le rendez-vous en sélectionnant les documents qui seront utilisés et identifier les éléments à mettre en avant, pour suppléer ou seconder le professionnel pendant la réunion de travail. Nos collaborateurs maîtrisent généralement mal ces techniques, leurs responsabilités quotidiennes ne les préparant pas réellement à cette fonction. 
La participation à ce séminaire, en leur donnant à la fois connaissances théoriques et entraînements pratiques, leur offre les outils nécessaires pour pouvoir assister l\'expert-comptable de façon particulièrement efficace ou assurer seuls la présentation 


	Objectifs

	- Connaître et savoir utiliser les principaux documents de gestion.
- Savoir analyser les comptes annuels et faire ressortir les éléments importants.
- Savoir présenter les comptes annuels et les documents d’analyse au client au cours de l\'entretien.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC322, 11PRE207


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	L’ANNEXE : METHODOLOGIE ET OUTILS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Dans un souci de convergence avec les normes internationales, le corps des règles comptables françaises applicables aux comptes individuels a été modifié avec l\'adoption du règlement 99-02,ainsi que par les règlements ultérieurs, qui fixent notamment le plan comptable général et renforcent le rôle de l\'annexe dans les comptes annuels.
L\'annexe est devenue un document essentiel qui complète et commente l\'information donnée par le bilan et le compte de résultat, en ne présentant que les informations significatives nécessaires à une bonne compréhension des comptes et à une meilleure appréciation de la réalité économique.
Les collaborateurs sont-ils conscients des travaux à réaliser pour produire une annexe qui réponde à ces exigences, et qui nécessitent donc une réflexion au delà de l\'élaboration automatique du document par les logiciels comptables ?
Le séminaire permet de faire le point sur le contenu et la présentation d\'une annexe pertinente, dans le cadre de l\'établissement de comptes individuels selon le PCG règlement 99-03. 


	Objectifs

	- Comprendre l’importance de l’annexe dans le cadre global de l\'information financière à travers les comptes annuels.
- Savoir détecter les informations obligatoires à faire figurer, ainsi que les informations significatives.
- Savoir établir une annexe claire et pertinente, avec les bonnes informations.
- Savoir gérer le dossier tout au long de l’année pour faciliter l’établissement de l\'annexe à la clôture de l’exercice.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC325


Compta./Révision/Audits contractuels
Pérenne
	Titre

	REVISION DES COMPTES : PERTINENCE DES CONTROLES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les collaborateurs connaissent généralement les outils utiles pour mener une révision des comptes menant à l\'élaboration des comptes annuels. Mais il est possible de constater que les outils choisis ne sont pas nécessairement les plus appropriés et que leur mise en oeuvre n\'est pas toujours adéquate. Les travaux se font trop souvent automatiquement. 
Il est donc indispensable de donner aux participants les clés pour optimiser et rentabiliser leurs travaux en leur montrant les méthodes pour choisir la bonne façon d\'organiser les contrôles. 


	Objectifs

	- Avoir une méthodologie d’approche du dossier permettant de choisir les techniques de contrôles appropriées à chaque dossier et/ou chaque cycle, dans le cadre d’une mission d’expertise comptable.
- Savoir concilier rigueur, efficacité et respect du budget temps.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11REC327


Secteurs particuliers
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	LES MISSIONS DANS LES ASSOCIATIONS LIEES AU SECTEUR PUBLIC : SPECIFICITES ET RISQUES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Séminaire pouvant permettre de développer des missions nouvelles dans un secteur sensible qu'il importe de bien maîtriser. 


	Objectifs

	- Connaître et savoir prévenir les risques auxquels l’association satellite est exposée.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC105, 11JT114


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	SECTEUR PUBLIC : LES QUESTIONS A MAITRISER 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le droit public occupe une place importante dans la vie économique et sociale du pays, tant au niveau local que national. De nombreuses thématiques sont en perpétuelle évolution : le droit de la commande publique, la domanialité, les institutions administratives, les finances publiques et locales avec la réforme budgétaire ... Ce séminaire est une synthèse des points essentiels du secteur public que doit maîtriser la profession comptable. Dans le cadre de leurs missions relevant du secteur public les auditeurs poursuivront au travers de ce support leur objectif de maîtrise des risques inhérents . 


	Objectifs

	- Connaître l'environnement des collectivités territoriales.
- Comprendre le fonctionnement des collectivités territoriales.
- Être familiarisé avec les attentes et difficultés des collectivités territoriales.
- Être familiarisé avec la commande publique.
- Comprendre les finances des collectivités territoriales.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC110


Secteurs particuliers
	Titre

	MARCHES PUBLICS : COMMENT LE CABINET REPOND-IL A UN APPEL D'OFFRE ? 

	
	Aspects pratiques


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le nouveau code des marchés publics est en vigueur depuis le 01/09/2006, une mise à jour importante vient d'être réalisée avec effet en 2009. C'est donc un sujet d'actualité. 
De nombreuses entités publiques sont désormais amenées à rechercher des compétences dans les domaines de la comptabilité, de la gestion et de l'audit.
Les causes structurelles : la LOLF, la préparation à la certification des comptes, amélioration de la gestion...
Les causes conjoncturelles : échéances électorales, renouvellement des équipes d'élus... 


	Objectifs

	- Connaître le nouveau code des marchés publics.
- Maîtriser de nouvelles compétences pour développer de nouvelles missions et aider l'expert-comptable à s'affirmer comme accompagnateur et interlocuteur privilégié sur le terrain des marchés publics.
- Savoir analyser le cahier des charges et formaliser l'appel d'offre.
- Maîtriser les imprimés adéquats.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC112


Secteurs particuliers
	Titre

	TRAITER LES ENTITES DE SERVICES A LA PERSONNE 

	
	Aspects juridiques, fiscaux, sociaux et comptables


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Face au développement des sociétés de services à la personne, ce séminaire propose de traiter les principales spécificités à la fois juridique, comptable, sociale et fiscale pour permettre aux professionnels de développer des missions dans ce nouveau secteur en toute connaissance de cause. 


	Objectifs

	- Connaître le marché des entités travaillant dans le domaine des services à la personne et les évolutions du secteur
- Maîtriser les principales spécificités : juridiques et réglementaires,  fiscales,  comptables et sociales.
- Connaître la \"culture\" du secteur
- Accompagner les entités de services à la personne dans leur création et leur développement.
- Développer son cabinet dans ce secteur nouveau et connaître les facteurs clés de la réussite


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC113


Secteurs particuliers
Homologation CAC
	Titre

	LA COMPTABILITE DANS LE SECTEUR SOCIAL ET MEDICO SOCIAL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire vous propose de connaître ce secteur porteur et de vous présenter les difficultés d’application  du Règlement du CRC et les opérations complexes. 


	Objectifs

	- Maîtriser la comptabilité dans le secteur social et médico-social.
- Comprendre les difficultés d'application du Règlement du CRC, et les opérations complexes.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC114


Secteurs particuliers
Homologation CAC
	Titre

	NOUVELLE MISSION DE REVISION DES DOSSIERS DE SYNDICATS DANS LE CADRE DE LEURS NOUVELLES OBLIGATIONS COMPTABLES 

	
	MATRISER LE CADRE JURIDIQUE , SOCIAL ,FISCAL , COMPTABLE  DES ORGANISATIONS SYNDICALES


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le besoin accru de transparence et de sécurité financière a conduit les pouvoirs publics à légiférer en matière de comptabilité des organisations syndicales(loi n° 2008-789 du 20 août 2008). Le Conseil national de la comptabilité (CNC) a émis quatre avis publiés le 3 septembre 2009 relatifs aux  principes comptables applicables aux comptes annuels, à l établissement des comptes consolidés et la note de présentation, à l\' établissement de comptes combinés , aux comptes consolidés et combinés et à la publicité des comptes.
Par ailleurs, les syndicats professionnels de salariés ou d\'employeurs, leurs unions et les associations de salariés ou d\'employeurs dont les ressources dépassent 230000 € sont tenus de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant.
Dans ce contexte, l’expert-comptable se doit d’intégrer ces nouvelles contraintes dans sa mission de révision des comptabilités de syndicats et d’organisations syndicales ; De plus, celles de ces entités qui ne faisaient pas appel à un expert-comptable constituent un nouveau marché qui nécessite pour le professionnel qui souhaite y intervenir, de préalablement et parfaitement intégrer les spécificités de sa mission de révision et d’établissement des comptes dans leur nouvelle présentation. 


	Objectifs

	- Appréhender le contenu des 4 avis publiés par le Conseil Nationale de la Comptabilité
- Identifier toutes les conséquences à en tirer en termes d’obligation pour les entités concernées
- Créer ou adapter les process et documents de révision propres à entrer dans la mission de révision de l’expert-comptable
- Identifier le contenu des dossiers de travail et dossier permanent spécifiques à ces missions
- Intégrer les nouvelles spécificités de présentation des comptes annuels des entités concernées


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC116


Secteurs particuliers
	Titre

	REVISION DES COMPTES DE COPROPRIETES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La complexité du fonctionnement de certains comptes du plan comptable spécifique aux syndics de copropriétés ouvre aux experts comptables des opportunités de missions de conseil chez des clients souvent peu au fait de leurs obligations à ce titre.
Ce séminaire donne aux particiapnts les outils nécessaires à la gestion d\'un tel dossier tant d\'un point de vue conseil que pour mener une mission de révision avec efficacité. 


	Objectifs

	- Maitrise de l\'environnement législatif et réglementaire de ce secteur;
- Maitrise de la gestion d\'ne mission de conseil
- Maitrise de la mission de révision


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC117


Secteurs particuliers
	Titre

	DEVELOPPER VOS MISSIONS AUPRES DES SEM, SDR, EPCC, EPIC… 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	A l'heure de la relance de la décentralisation en France, il apparaît nécessaire de s'interroger sur la vigueur et la réalité de l'interventionnisme économique des collectivités territoriales autant que de celui du pouvoir central. L'économie mixte, et plus largement les procédés de partenariat entre le secteur public et le secteur privé, représente un potentiel de missions spécifiques des experts-comptables auprès des pouvoirs publics sur des terrains souvent négligés par la profession. 


	Objectifs

	- Connaître les interventions économiques des collectivités territoriales. 
- Identifier les structures de collaboration entre le secteur public et le secteur privé. 
- Être familiarisé avec les attentes et difficultés des collectivités territoriales en ce domaine. 
- Être familiarisé avec le droit public économique. 
- Comprendre l'économie mixte.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC118


Secteurs particuliers
Nouveau
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER PHARMACIE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Au delà des difficultés classiques liées à la comptabilité, la fiscalité,.. la gestion des pharmacies nécessite de bien maitriser la gestion financière (financement de l\'acquisition, financement du fonds de roulement) et l\'organisation administative et informatique. Cette action apporte aux experts-comptables les connaissances nécessaires et la démarche pour pouvoir accompagner son client paharmacien dans la gestion de son officine. 


	Objectifs

	-Maîtriser les problèmes du financement (acquisition, fonds de roulement)
- Savoir organiser le fonctionnement administratif
- Pouvoir conseiller sur le système informatique
- Accompagner le pharmacien dans le choix du mode de fonctionnement(seul, réseau,..)
- Savoir mettre en place son dossier


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC119


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER BATIMENT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le secteur du Bâtiment, secteur clé de l\'économie, présente de très nombreuses spécificités. Ce séminaire permet de faire le point sur celles-ci et de reprendre les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à une bonne gestion comptable, fiscale et sociale du dossier.
Les participants à ce séminaire sauront donc traiter leur dossier avec efficacité et sécurité. 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités comptables, fiscales, juridiques et sociales des entreprises de ce secteur.
- Savoir appréhender les difficultés particulières de ce secteur au plan pratique.
- Maîtriser les risques de l’entreprise en matière sociale et de sous-traitance.
- Connaître les méthodes de suivi des chantiers (méthode de l’avancement) Maitriser la reconnaissance du chiffre d\'affaires.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC261


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER HOTELLERIE ET RESTAURATION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	L\'hôtellerie-restauration est un des secteurs qui fait le plus appel aux professionnels pour une mission de conseil. En effet, une multiplicité de règles dans tous les domaines ainsi que les difficultés économiques rendent la gestion de ces entreprises difficile et soumise à de très nombreuses responsabilités. 
Cette action donne aux participants les connaissances théoriques et l\'approche pratique nécessaires pour gérer le dossier et conseiller les clients. 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités juridiques, comptables, fiscales et sociales de ce secteur.
- Maîtriser les règles particulières applicables dans ces entreprises.
- Savoir organiser les travaux et le dossier au cabinet.
- Pouvoir conseiller les clients.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC262


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER BAR, PRESSE, TABAC 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le secteur \"bar, presse, tabac\" nécessite des connaissances théoriques et pratiques précises pour pouvoir respecter tous les textes et normes spécifiques à ces entreprises. Il est possible par exemple de citer la gestion des jeux ou de la vente de tabac, sans oublier bien sûr les dispositions sociales spécifiques.
Ce séminaire, très pratique, apporte la possibilité de pouvoir traiter des dossiers tabac bar presse sur le plan comptable, fiscal, social et économique de façon efficace, en donnant aux collaborateurs les outils pour gérer le dossier dans son intégralité. 


	Objectifs

	- Connaître les particularités de ce secteur.
- Maîtriser les spécificités comptables et fiscales liées aux comptes de tiers.
- Savoir gérer les particularités sociales.
- Savoir organiser les travaux et le dossier au cabinet.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC265


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER ASSOCIATION ET FONDATION 

	
	MAITRISE DES PRINCIPAUX RISQUES


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le secteur non marchand se développe rapidement et fait de plus en plus appel aux professionnels. Ce secteur comprend de très nombreuses particularités qui le différencie des secteurs plus habituels dans les cabinets, particularités qu\'il faut très bien maîtriser pour pouvoir jouer le rôle de conseil auprès des intervenants, souvent  bénévoles qui gèrent ces organismes. Les collaborateurs  sont-ils aptes à s\'adapter aux règles spécifiques, à gérer pratiquement le dossier?
Les thèmes étudiés au cours de ce séminaire permettent aux participants de traiter un tel dossier dans ses différents aspects, et donc d\'améliorer de façon très sensible la qualité de l\'intervention du cabinet. 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités juridiques, fiscales, comptables et sociales des associations et maîtriser les aspects particuliers des fondations.
- Savoir gérer des missions particulières.
- Savoir organiser le dossier.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC301, 11JT110


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER PROFESSION LIBERALE (BNC) 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les professions libérales, qui ont souvent recours à l\'aide des cabinets d\'expertise comptable, semblent pour beaucoup des dossiers simples à gérer, ne nécessitant pas de connaissances particulières et sont donc confiés à des collaborateurs pas toujours bien formés pour les traiter. Or il y a beaucoup de particularités, de spécificités qu\'il est indispensable de bien maîtriser si l\'on veut aider son client sans lui faire courir de risques, ainsi qu\'au cabinet (règles comptables spécifiques, déclarations fiscales particulières, environnement ). Le dossier de travail doit donc être géré pour tenir compte de toutes ces spécificités.
La participation à cette action permet de faire le point sur toutes les règles régissant les BNC et de réfléchir à la conduite de la mission. 


	Objectifs

	- Connaître les particularités comptables et fiscales des BNC et les spécificités de certains secteurs.
- Savoir utiliser les dossiers de travail BNC proposés par l’Ordre des experts-comptables et organiser la mission en utilisant des outils informatiques spécifiques.
- Maîtriser la conduite de la mission.
- Savoir proposer des produits conseil adaptés.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC302


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER AGENCE IMMOBILIERE, ADMINISTRATION DE BIENS ET SYNDIC DE COPROPRIETE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La complexité de l\'environnement juridique de cette profession, l\'évolution récente des règles comptables de la profession de syndic, la crise économique actuelle qui fragilise particulièrement ce secteur constituent, pour le cabinet, des atouts de développement sur ce créneau. 
Le rôle du professionnel est donc important, et de ce fait la connaissance des textes en vigueur est indispensable ainsi que la maîtrise des techniques de contrôle et d\'audit.
Ce séminaire permet aux collaborateurs de devenir des assistants aptes à traiter le dossier. 


	Objectifs

	- Maîtriser l’environnement juridique du client.
- Maîtriser les écritures de la comptabilité mandants et notamment les nouvelles règles comptables applicables aux syndics de copropriété.
- Savoir établir et réviser les comptes annuels en intégrant les comptes de mandants.
- Maîtriser les techniques et outils d\'audit.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC303


Secteurs particuliers
Pérenne
	Titre

	TRAITER UN DOSSIER PROMOTION IMMOBILIERE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce secteur comporte de très nombreuses particularités qu\'il faut absolument maîtriser pour pouvoir traiter les dossiers efficacement tant pour le client que pour le cabinet. Cette action apporte aux collaborateurs les connaissances et les méthodes indispensables. 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités juridiques, fiscales et comptables des opérations immobilières réalisées par les promoteurs et les marchands de biens.
- Savoir appréhender les difficultés de ce secteur.
- Savoir gérer les spécificités comptables et fiscales.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SEC304


Social
Pérenne
	Titre

	ACTUALITES SOCIALES 

	
	Apports de la loi et de la jurisprudence


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Ce séminaire permet de maîtriser les nouvelles règles à connaître dans le cadre de la mission sociale du cabinet et de mener des actions de sensibilisation auprès des clients. Il s\'agit de \"balayer\" le droit social d\'une année, qu\'il s\'agisse des nouvelles lois, des décrets publiés et aussi de la jurisprudence. Ce séminaire permet également de faire un tour d\'horizon complet en axant l\'étude sur les problématiques qui intéressent la vie pratique des entreprises. 
Le caractère évolutif du droit social est tel que le suivi de ce séminaire s\'impose chaque année, pour faire le point sur les nouvelles options à prendre, en fonction des évolutions législatives et jurisprudentielles. 
Ce séminaire est par conséquent indispensable pour tout collaborateur et/ou chef de mission qui est impliqué dans les missions sociales qui nécessitent une mise à jour régulière. 
De même, les experts-comptables doivent le suivre afin de définir les actions du cabinet dans la conduite des missions sociales. 
Il s\'agit d\'un séminaire \"indispensable\" à tout cabinet pour optimiser le conseil en entreprise. 


	Objectifs

	- Maîtriser les nouvelles règles à connaître dans le cadre de la mission sociale du cabinet et de mener des actions de sensibilisation auprès des clients.
- Actualiser ses connaissances pour permettre l’identification des risques encourus par l’entreprise, ainsi que l’analyse critique de leurs conséquences.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC100, 11SOC300


Social
Pérenne
	Titre

	VOTRE DEVOIR DE DE CONSEIL : LES QUESTIONS SOCIALES A MAITRISER 

	
	Points clés et maîtrise des risques, état de la législation et de la jurisprudence


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Après avoir rappelé en quoi consiste le devoir de conseil du professionnel comptable, l’objectif de ce séminaire est de sensibiliser les experts-comptables et les collaborateurs de haut niveau sur quelques problématiques sensibles en droit social et sur la responsabilité engagée par le cabinet sur chacun de ses points traités. Les thèmes choisis, qui ne sont pas spécifiquement liés à l\'actualité, mettent en avant des difficultés d\'application de la loi ou de la jurisprudence. Le but est principalement de sécuriser les missions sociales du cabinet, en particulier au regard du devoir de conseil. 


	Objectifs

	Sur chacun des 10 thèmes retenus, l’objectif du séminaire est de :
- Sensibiliser aux problèmes pratiques et aux difficultés techniques,
- Avoir des connaissances actualisées,
- Savoir prendre toutes les précautions utiles pour éviter la mise en cause de la responsabilité du cabinet.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC103


Social
Pérenne
	Titre

	LES RETRAITES : QUELLE STRATEGIE POUR LES DIRIGEANTS ? 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Comment optimiser mes droits auprès des régimes obligatoires ?
Comment bâtir une stratégie facultative cohérente (Perp, Loi Madelin...) ?
Sur ces questions difficiles mais capitales pour vos clients, il est délicat d'émettre un avis qui tienne compte de la réforme des retraites. Pourtant votre mission de conseil est essentielle car vous devez émettre un diagnostic personnalisé qui tienne compte du droit de l’entreprise et du patrimoine. A quoi aurais-je droit à la retraite ? 


	Objectifs

	- Savoir évaluer les droits à retraite selon la carrière du dirigeant et utiliser le Relevé Individuel de Situation (RIS).
- Savoir optimiser les droits acquis ou à acquérir auprès des régimes obligatoires.
- Savoir analyser les conséquences des choix juridiques sur le montant des droits futurs à retraite.
- Savoir mettre en évidence les critères permettant de comparer les contrats complémentaires.
- savoir tirer les conséquences des modifications apportées par la réforme des retraites de 2010


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC105


Social
Pérenne
	Titre

	SALAIRES OU DIVIDENDES : QUELLE STRATEGIE POUR LES DIRIGEANTS DE SOCIETE ? 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Faut-il percevoir une rémunération soumise à charges sociales ou distribuer des dividendes ?
Que changent les nouvelles dispositions fiscales (Dernières Lois de Finances) ?
Est-il judicieux pour un dirigeant de société de cotiser au dessus du plafond ?
Sur ces questions difficiles mais capitales pour vous même et vos clients dirigeants de société, il est délicat d\'émettre un avis qui tienne compte de toutes les évolutions du droit social.
Pourtant la mission de conseil de l\'expert-comptable est essentielle car il doit émettre un diagnostic personnalisé qui tienne compte de nombreux paramètres. 


	Objectifs

	- Savoir analyser les relations entre prestations et cotisations.
- Savoir définir les seuils au-delà desquels les cotisations sont non productives de droits.
- Savoir donner une méthode de détermination de l’optimum de rémunération.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC132


Social
Pérenne
	Titre

	LE CHOIX DU STATUT SOCIAL DU DIRIGEANT ET DE SON CONJOINT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Pour le dirigeant : Vaut-il mieux être salarié ou non salarié ? Sur cette question difficile mais capitale pour vos clients, il est délicat d\'émettre un avis qui tienne compte de toutes les évolutions du droit social, avec de nombreux paramètres (Fiscalité, Charges Sociales, Prévoyance, Retraite, ...).
Pour le conjoint : Il faut envisager les différents statuts possibles pour optimiser le choix.
En matière de retraite, les droits à réversion du conjoint survivant sont d\'un niveau très variable selon l\'activité professionnelle accomplie par le décédé. Les incertitudes sont encore plus fortes lorsqu’un ou plusieurs divorces sont intervenus. De même, les conséquences du concubinage en matière de réversion peuvent se révéler selon les cas très pénalisantes ou bien très favorables. Par ailleurs, une catégorie particulière de conjoint s\'avère particulièrement exposée : le conjoint d\'artisan ou de commerçant qui participe à l\'activité sans disposer de statut social particulier. 


	Objectifs

	- Maîtriser les différents choix s\'offrant au dirigeant quant à son statut.
- Connaître le statut social le mieux adapté au conjoint du chef d’entreprise.
- Maîtriser la problématique de la pension de réversion.
- Comprendre les incidences du divorce et du concubinage sur les droits à retraite.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC134


Social
Pérenne
	Titre

	RETRAITE ET PREVOYANCE DES SALARIES : SECURISEZ VOS DOSSIERS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Est–ce que l’entreprise remplit ses obligations en matière de prévoyance ?
Vaut-il mieux souscrire un article 83 ou un PERCO ? ...
Sur ces questions difficiles mais capitales pour vos clients, il est délicat d\'émettre un avis qui tienne compte de toutes les évolutions du droit social. Pourtant la mission de conseil de l\'expert-comptable est essentielle car il doit émettre un diagnostic personnalisé qui tienne compte de nombreux paramètres. 


	Objectifs

	- Savoir analyser les différents types de contrats collectifs de prévoyance et de retraite supplémentaire.
- Savoir modifier les contrats existants pour les mettre en conformité avec les nouvelles règles.
- Savoir mettre en évidence les critères permettant d’opérer un choix.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC140


Social
	Titre

	DES OUTILS POUR DEVELOPPER VOS MISSIONS SOCIALES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les différents ateliers lors du congrès de Toulouse se sont penchés sur des outils pratiques pouvant être mis en œuvre dans le cadres des missions sociales des cabinets. 
Les nombreux outils développés ont contribué au succès de ce congrès.  
Ce séminaire permet de valider l\'étendue du champ des possibilités des missions sociales d\'un point de vue très pratique. Il s\'appuie sur ces outils documentés et actualisés, utilisables pour chacun des thèmes étudiés. 


	Objectifs

	- Connaître l\'étendue du champ des possibilités des missions sociales.
- Savoir répondre aux attentes des clients en matière de gestion des ressources humaines.
- Connaître les méthodes de travail. 
- Savoir fournir un argumentaire pour proposer ces missions aux clients.
- fournir les outils pratiques actualisés pouvant être utilisés à l\'appui des missions sociales évoquées.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC146


Social
Pérenne
	Titre

	DUREE DU TRAVAIL : GESTION ET APPLICATIONS PRATIQUES 

	
	Nouveautés 2010


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Il s\'agit de maîtriser les règles applicables au droit de la durée du travail. Cette matière est difficile notamment parce qu\'il faut combiner les règles légales et conventionnelles et que les textes ont souvent changé depuis 10 ans.
Il faut aussi connaître la transcription de ces règles sur les contrats de travail et les bulletins de paye. 


	Objectifs

	- Appréhender les données légales sur les fondamentaux en matière de durée du travail: heures supplémentaires, repos, CET, annualisation, forfaits, dépassement du contingent, etc.
- Savoir gérer la diversité des situations rencontrées dans les entreprises, en tenant compte des dispositions légales et conventionnelles, et savoir les mettre en application.
- Savoir conseiller le client dans l’évolution du choix de la durée du travail proposée aux salariés dans l\'entreprise.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC150


Social
	Titre

	VOTRE DEVOIR DE CONSEIL : LES RISQUES DE L'EMPLOYEUR 

	
	Sécurité, parité, handicapés, discrimination, harcèlement...


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le chef d\'entreprise qui est ou devient employeur prend des nombreuses responsabilités vis-à-vis de son personnel. Les règles sont complexes et le chef d\'entreprise, souvent plongé dans l\'action et la gestion de son entreprise, ne mesure pas forcément les risques qu\'il encoure, soit par méconnaissance, soit par manque de temps pour remplir ses obligations.
La proximité entre le client et son expert-comptable, fait de ce dernier l\'interlocuteur privilégié pouvant l\'alerter sur ces risques et les différentes conséquences. Au-delà, c\'est bien évidemment la gestion du devoir de conseil qui pèsera sur l\'expert- comptable n\'ayant pas conseillé son client.
Ce séminaire a pour but de faire le point sur les principaux risques encourus par l\'employeur, la législation en vigueur et les moyens pour le cabinet de faire face à son obligation de conseil. 


	Objectifs

	- Connaître les principaux risques liés au statut d\'employeur
- Connaître la législation en vigueur
- Connaître les conséquences et les différentes sanctions encourues
- Savoir détecter ces risques dans l\'entreprise
- Savoir prendre les mesures pour prévenir ces risques
- Savoir répondre à l\'obligation de conseil
- Prendre des exemples concrets et examiner la jurisprudence récente


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC153


Social
	Titre

	SUPERVISION ET SECURISATION DU SECTEUR PAIE EN CABINET 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le secteur paie du cabinet est un secteur à forte technicité, dans un contexte de sources juridiques multiples agitées par une actualité soutenue. De ce fait, les sources de mise en cause de la responsabilité du cabinet sont nombreuses. Mais ce même secteur, s’il est bien maîtrisé peut être une source de fidélisation des clients et d’une part non négligeable de chiffre d’affaires pour le cabinet.
La mission paie fait partie des missions de base du cabinet. Il convient de la connaître parfaitement afin de mettre en place les procédures de traitement et de vérification permettant de la sécuriser. Ce séminaire doit décrire les différentes phases de la production de la paie, donner les procédures à respecter, exemples à l’appui, et apporter les outils permettant la sécurisation des documents sortant du service. 


	Objectifs

	Savoir mener l’audit du fonctionnement du secteur paie
Savoir Identifier les différents processus au sein du secteur paie 
Savoir Identifier les dysfonctionnements possibles
Savoir organiser la mission paie dans le cabinet.
Mettre en conformité le traitement de la paie avec les obligations légales
Savoir mettre en place les procédures de suivi et de contrôle du travail effectué. 
Être capable d\'éviter les mises en responsabilité : formaliser les missions et leur contrôle. 
Savoir organiser et maintenir les compétences du cabinet dans cette discipline.
Proposer des organisations et des outils pour éviter les dysfonctionnements
Proposer des modes de suivi des tâches ainsi que les contrôles propres adaptés
Savoir utiliser une méthode de supervision des travaux des collaborateurs.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC154


Social
	Titre

	RETRAITE ET REMUNERATION : QUELLE STRATEGIE POUR L'EXPERT-COMPTABLE ? 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les experts-comptables conseillent régulièrement leurs clients sur les solutions les mieux adaptées à leur retraite, leur statut social ou encore leur stratégie de rémunération.
Cependant, ils ne consacrent pas toujours le temps nécessaire pour étudier et mettre en œuvre les solutions les mieux adaptés à leur propre situation.
Pourtant, les caractéristiques de leur régime CAVEC conduisent à des raisonnements particuliers.
Consacrée exclusivement à situation de l’expert-comptable, qu\'il exerce en qualité d\'indépendant ou relevant du régime général, la session fait le point de manière concrète sur toutes les questions qui le concernent. 


	Objectifs

	- Savoir évaluer les droits à retraite selon les spécificités de la CAVEC.
- Savoir optimiser les droits acquis ou à acquérir auprès des régimes de base et complémentaire.
- Savoir analyser les conséquences des choix juridiques sur le montant des droits futurs à retraite.
- Savoir analyser les conséquences des choix de rémunération sur le montant des droits futurs à retraite.
- Savoir mettre en évidence les critères permettant de comparer les contrats complémentaires.
- savoir définir la stratégie la mieux adaptée à la situation de l\'Expert comptable


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC155


Social
	Titre

	LES ENTRETIENS ANNUELS: OBLIGATION, OUTILS ET MISE EN OEUVRE 

	
	La base d\'une gestion des Ressources Humaines performante


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les entretiens annuels constituent une obligation légale souvent négligée par les TPE et les PME.
Cette formation très pratique et directement utilisable vous permettra de mettre en place des entretiens performants qui seront la base d\'une gestion des ressources humaines efficace (formation, rémunération, évolution professionnelle...).
Faites de ce moment d\'échange privilégié avec vos collaborateurs un outil performant au service du développement de votre Cabinet. 


	Objectifs

	-  Connaître le contexte législatif en la matière
-  Comprendre les enjeux de la mise en place d\'entretiens annuels
-  S\'approprier la grille d\'entretien et la personnaliser
-  S\'approprier le processus proposé pour transformer l\'obligation légale en un outil performant de gestion des ressources humaines
-  Evaluer de manière objective les collaborateurs en matière de compétences et de résultats et faire le lien avec la rémunération
-  Se familiariser avec les comportements et les attitudes à adopter pour réussir ses entretiens.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC156


Paie
Nouveau
	Titre

	PRINCIPAUX PIEGES DE LA PAIE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Le travail quotidien sur la paie conduisent les gestionnaires de paie à se trouver confrontés à des difficultés techniques de la paie, sans pour autant y être préparés. Pour pouvoir être traitées, celles- doivent être identifiées grâce à des connaissances précises du contexte.  Ensuite, toutes les questions permettant leur traitement doivent être soulevées pour adapter leur intégration dans le bulletin de paie. Ces informations documentées seront portées sur les feuilles de travail ou dans le dossier permanent du client. 


	Objectifs

	- savoir détecter les difficultés de la paie
- comprendre le contexte juridique de ces difficultés
- savoir mener un questionnaire d\'analyse pour pouvoir traiter le problème
- savoir anticiper les régularisations de fin d\'année
- sécuriser le traitement de la paie


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC157


Social
Nouveau
	Titre

	VOTRE DEVOIR DE CONSEIL  : LA REFORME DES RETRAITES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	la réforme des retraites de 2010 vise à assurer la pérennité de nos régimes de base et complémentaires par répartition. Elle représente un ensemble de mesures qui ont une influence directe ou indirecte au sein de l\'entreprise. La bonne compréhension de l\'ensemble des mécanismes doit permettre de déceler les incidences au sein de l\'entreprise et d\'informer le chef d\'entreprise dans sa gestion au quotidien. 


	Objectifs

	- décrypter la réforme de 2010
- comprendre les enjeux et les impacts de la réforme pour l\'entreprise
- savoir identifier les nouvelles conditions de départ et de mise à la retraite des salariés
- connaitre les conséquences de la réforme pour l\'entreprise dans sa gestion du personnel et du point de vue financier
- pouvoir apporter des conseils sur les stratégies de départ à la retraite en fonction des droits déjà acquis



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC158


Social
	Titre

	VOTRE DEVOIR DE CONSEIL  : LES REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les petites entreprises sont souvent négligentes pour mettre en place les élections des représentants du personnel. Elles doivent apprendre à comptabiliser les effectifs pour vérifier si elles sont tenues de mettre en place des DP, un CE, etc.
Si elles ne remplissent pas leurs obligations, elles encourent certains risques sur lesquels elles doivent être sensibilisées.
De plus, elles doivent connaître les modes de négociation nécessaires pour mettre en place un accord d\'entreprise, notamment sur la prévoyance, l\'intéressement, etc. 


	Objectifs

	- Savoir identifier dans une entreprise les conditions de mise en place des représentants du personnel
- Savoir mettre en place l'institution et renouveler l'institution
- Connaître le statut et le rôle des représentants du Personnel
- Maîtriser les modalités pratiques d'exercice du mandat
- Savoir suivre le fonctionnement des instances élues
- Connaître les risques et conséquences du non-respect de cette institution


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC159


Paie
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE : LES ASPECTS COURANTS 

	
	Environnement juridique, calcul des plafonds, cotisations sociales, gérer des situations courantes, élaboration des bulletins


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire vise à mettre en évidence les règles de bases d\'élaboration de la paie en prenant en compte la diversité des situations rencontrées au sein des cabinets d\'expertise comptable.
Très pratique, il concerne les gestionnaires de paie débutants ou ceux d\'une faible ancienneté qui ont besoin d\'un rappel des règles de bases sécurisant la production des paies. 


	Objectifs

	- Comprendre le cadre juridique des relations du travail et se repérer dans les différentes règles applicables à l’entreprise.
- Connaître les obligations du chef d’entreprise relatives à l’embauche, et la gestion des contrats de travail.
- Connaître les règles de base de calcul d’un bulletin de paie.
- Savoir déterminer le montant des charges sociales assises sur les salaires.
- Connaître l’incidence des événements les plus courants sur la paye et les principaux cas particuliers pouvant affecter la rémunération.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC200


Paie
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE : LES ASPECTS COMPLEXES 

	
	Contrats aidés, situations spécifiques, statuts particuliers


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Dans un cadre réglementaire en perpétuelle évolution, le cabinet doit pouvoir conseiller ses clients et traiter parfaitement la paie ; permettre aux praticiens de la paie de réactualiser leurs connaissances qui se sont jusque-là souvent reposées sur une pratique \"sur le tas\" parfois erronée. Il faut donc les sensibiliser sur les risques de méconnaissance des règles sociales. 


	Objectifs

	- Savoir traiter les situations et événements particuliers affectant la rémunération, notamment les arrêts de maladie, le chômage partiel.
- Savoir traiter les principales aides à l’emploi et leurs incidences sur les cotisations sociales.
- Savoir traduire, dans la paie, les implications liées à la durée du travail, appliquée au sein de l\'entreprise.
- Savoir traiter la déductibilité des cotisations sociales aux régimes complémentaires.
- Savoir traiter les principaux statuts particuliers.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC221


Paie
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE : SPECIFICITES DU BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS (BTP) 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Maîtriser les règles applicables à ce secteur spécifique pour sécuriser la mission. 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités relatives à l’élaboration des paies, des charges sociales et des autres obligations sociales dans le secteur du bâtiment.
- Connaître les aspects pratiques concernant l’organisation des travaux pour la paie afin de respecter les délais et satisfaire à toutes les obligations de ce secteur.
- comprendre les différentes modalités de remboursements de frais et l\'incidence de la déduction spécifique sur le calcul des charges sociales
- connaitre les caisses spécifiques à la profession
- comprendre le calcul de la tranche A en présence de congés payés


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC222, 11PSO3062


Paie
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE : SPECIFICITES DE L’HOTELLERIE ET DE LA RESTAURATION (HCR) 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Maîtriser les règles fondamentales de ce secteur d\'activité pour sécuriser la mission sociale
Mise  à jour des connaissances par l\'actualité et la convention collective  applicable
Formations sur les payes générales du  secteur ainsi que sur  les  payes particulières (pourboire, extras...) 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités relatives à l’élaboration des paies, des charges sociales et des autres obligations sociales dans le secteur de l’hôtellerie et la restauration.
- Connaître les aspects pratiques concernant l’organisation des travaux pour la paie afin de respecter les délais et satisfaire à toutes les obligations de ce secteur.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC223, 11PSO3063


Paie
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE : SPECIFICITES DU SPECTACLE 

	
	Droit social applicable aux artistes - Spécificités et choix - Organismes et régimes sociaux


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Maîtriser les règles fondamentales de ce secteur d\'activité pour sécuriser la mission. 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités relatives à l’élaboration des paies, des déclarations sociales et des autres obligations sociales dans le secteur du spectacle.
- Connaître les aspects pratiques concernant l’organisation des travaux pour la paie afin de respecter les délais et satisfaire à toutes les obligations de ce secteur.
- connaitre les spécificités de calcul du plafond, les taux réduits et l\'utilisation de la déduction pour frais professionnels
- comprendre les particularités de la couverture chômage


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC224


Paie
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE LORS DU DEPART DU SALARIE 

	
	Particularités et difficultés


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Le droit du travail est particulièrement dense, complexe, et les sources juridiques sont multiples et interconnectées. La bonne compréhension du droit social génère la bonne traduction des données dans l’établissement de la paie.
Face à ces difficultés, il convient d’adopter une approche méthodique pour arriver à une élaboration correcte du dernier bulletin de paie.
L’objectif est de porter l’attention de l’utilisateur sur les risques, et les difficultés rencontrées dans la pratique de l’établissement du solde de tout compte. Afin de sécuriser le travail du gestionnaire de paie, évitant ainsi les conflits entre l’employeur et son salarié et en évitant d’engager la responsabilité du cabinet. La méthodologie très pratique de ce séminaire va suivre l\'établissement du solde de tout compte. 


	Objectifs

	- Connaître les principales formalités liées au départ du salarié et à la rupture du contrat de travail.
- Savoir collecter les éléments constitutifs du dernier bulletin de paie.
- Savoir traiter les opérations de paie liées au licenciement (calcul des indemnités de licenciement...) ou liées à une transaction.
- Savoir traiter les opérations de paie liées au départ à la retraite.
- Savoir traiter les opérations de paie dans le cas de rupture dans une période particulière (période d\'essai etc.) ou pour des contrats particuliers (CNE, CDD etc.).


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC226


Paie
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE : GESTION DES ABSENCES ET JOURS NON TRAVAILLES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Maîtriser les règles de la paie dans des situations complexes liées à l\'absence du salarié pour quelque motif que ce soit. 


	Objectifs

	Savoir traiter l\'incidence sur la rémunération et le bulletin de paie :
- des arrêts maladie,
- de la maternité,
- d\'un accident du travail,
- des congés payés,
- des congés non payés,
- des jours fériés,
- des absences,
- du DIF,
- des RTT,
- des congés de formation,
- des congés parentaux,
- du congé de paternité...
Connaître l\'incidence de ces événements sur la rémunération et le calcul des cotisations sociales, ainsi que l\'acquisition de droits ou non (congés etc.).


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC227


Paie
Pérenne
	Titre

	PRATIQUE DE LA PAIE : SPECIFICITES DU SECTEUR DU TRANSPORT 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire permettra aux collaborateurs de mieux comprendre les spécificités du secteur du transport relatives à l\'élaboration de la paie. 


	Objectifs

	- Connaître les spécificités relatives à l\'élaboration de la paye.
- Comprendre le nouveau calcul de la réduction générale de cotisations (Fillon)
- Connaitre la pratique des remboursements de frais professionnels dans ce secteur et l\'incidence de la déduction spécifique pour frais professionnels
- Connaître les obligations sociales et maîtriser les aspects pratiques d\'organisation de la paye dans le but de respecter les délais et satisfaire aux obligations.
- Comprendre les horaires d\'équivalence.
- Maîtriser les principes de base en transport, en matière de rémunération.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC228


Social
Pérenne
	Titre

	DIAGNOSTIC SOCIAL : DE NOUVELLES MISSIONS 

	
	Contexte, méthodologies d\'audit et présentation d\'un outil de diagnostic


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	En faisant un diagnostic social (ou audit social de conformité) dans une entreprise, le cabinet pourra :
- sécuriser la situation de l\'entreprise cliente en matière sociale (vérifier qu\'elle respecte ses différentes obligations);
- développer de nouvelles missions, notamment pour des mises en conformité.
Il s\'agit d\'apprendre à mener une mission de diagnostic social: préparation, conduite et conclusion de la mission. 


	Objectifs

	- Comprendre l’intérêt d’établir un diagnostic social, pour l’entreprise et le cabinet, afin de minimiser les risques sociaux.
- Savoir établir un diagnostic social utilisable par tout cabinet, soit de façon générale pour faire l’état de la situation de l’entreprise (à utiliser par exemple lors de la reprise d’un nouveau dossier dans le cabinet), soit de façon ponctuelle pour vérifier la conformité au regard d’un point précis (exemple : effectifs, durée du travail...).
- Savoir identifier les anomalies, mais aussi les missions à proposer aux clients en mettant en avant les risques et les coûts induits des constats réalisés dans le diagnostic.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC229, 11JT301


Paie
	Titre

	ACTUALITÉ DE LA PAIE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Ce séminaire à pour objectif de permettre au participant de maîtriser les nouvelles règles à connaître dans le cadre de l\'établissement de la paie. Il  balaye l\'actualité du droit social, qu\'il s\'agisse des nouvelles lois, des décrets publiés, des circulaires et aussi de la jurisprudence et d\'en tirer les conséquences pratiques au niveau de l\'établissement de la paie.
En effet, l’actualité sociale est de plus en plus complexe et elle peut être envisagée sous deux aspects :
- l’actualité qui a des incidences directes et pratiques sur la paie qui intéresse tous les collaborateurs en charge de la paie. C’est l’objet de ce nouveau support de formation qui apporte une formation pratique évidente aux collaborateurs du cabinet.
- l’actualité plus juridique et directement liée aux nouveaux textes (lois, jurisprudence, etc.) qui intéresse tout expert-comptable et/ou chef de mission et qui est indispensable afin de définir les actions du cabinet dans la conduite des missions sociales. Cette actualité plus juridique se déroule dans le cadre du support SOC 100 - SOC 300, \"Actualités sociales\". 
\"Actualité de la paie\" doit être suivi chaque année et est indispensable pour tout gestionnaire de paie et/ou responsable de service social qui est impliqué dans les missions de paie. Attention : il s\'adresse aux collaborateurs expérimentés qui maîtrisent la paie. Ce séminaire ne reprendra pas les fondamentaux de la paie traités dans d\'autres supports, il ne balaye que l\'actualité. Les participants doivent obligatoirement être des praticiens et avoir les pré-requis nécessaires. 


	Objectifs

	- Maîtriser les nouvelles règles (en fonction de l\'actualité) à connaître dans le cadre de l\'établissement de la paie. 
- Faire le point complet sur l’actualité des réformes sociales (sur une période d’un an) ayant des conséquences immédiates sur la paie. Chaque actualité est décrite puis son application sur le bulletin de paie est transcrite via un modèle de bulletin de paie et un cas pratique.
- Connaître les derniers barèmes, les obligations déclaratives, etc.
- Savoir confronter les différentes pratiques des cabinets et obtenir des réponses claires et précises.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC230


Social
Nouveau
	Titre

	SOCIAL - PREREQUIS (e-learning) 

	
	


	Durée

	0,5 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Quelles notions de base sont requises avant d’aborder une formation en matière sociale ? Un socle de connaissances de base est nécessaire pour que tous les participants puissent profiter de la formation, sans rester bloqué sur des notions non acquises ou non comprises, que la formation n’a pas prévu de traiter. 


	Objectifs

	Connaître les règles de base sur :
La paye
Les règles juridiques en matière sociale
La protection sociale 
Le fonctionnement d’un service social au sein d\'un cabinet


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC231


Social
Pérenne
	Titre

	LES CONTROLES SOCIAUX ET LES PRINCIPAUX CHEFS DE REDRESSEMENT 

	
	Procédures de contrôle - Particularités liées aux avantages en nature et frais professionnels


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	L\'URSSAF effectue des contrôles réguliers des entreprise. L\'inspecteur de l\'URSSAF  bénéficie de compétences élargies couvrant non seulement son domaine mais aussi celui des cotisations ASSEDIC (Pôle emploi) et prochainement celui des caisses de retraite complémentaires. 
Les incidences d\'un redressement vont peser de plus en plus lourd sur les finances de l\'entreprise.
La connaissance du processus du contrôle URSSAF va aider à accompagner les clients du cabinet à travers ses différentes étapes.
L\'étude des principaux redressements effectués par l\'URSSAF va permettre de connaître les risques généraux de redressement, mais aussi à déterminer les risques propres à l\'entreprise, et de les anticiper.
Cette connaissance permet aussi d\'adapter le conseil que le cabinet peut apporter au client dans sa gestion du \"social\". 


	Objectifs

	- savoir différencier les types de contrôles menés par l\'URSSAF
- Savoir préparer et suivre les contrôle URSSAF.
- Savoir accompagner le client lors du processus du contrôle
- Savoir identifier les risques propres à l\'entreprise
- comprendre les différentes techniques de travail des inspecteurs
- Comprendre les principaux chefs de redressement qui portent essentiellement sur les avantages en nature et les frais professionnels 
- Être capable de mettre en œuvre les méthodes d’évaluation des avantages en nature et des frais professionnels
- savoir sécuriser son dossier par le biais du rescrit social


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC322, 11PSO3061, 11JT313


Social
Pérenne
	Titre

	RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL , CDI, CDD : LICENCIEMENT, RUPTURE CONVENTIONNELLE, DEMISSION, RETRAITE 

	
	Contexte, motifs, procédures, jurisprudence


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les textes et la jurisprudence relatifs à la rupture du contrat sont en constante évolution. 
Les risques de contentieux et de condamnations liés à la rupture du contrat de travail sont réels et lourds de conséquences, notamment pour les petites entreprises. 
Les cabinets doivent donc pouvoir répondre efficacement à leurs clients afin de limiter ces risques.
Compte tenu du développement des ruptures conventionnelles, les cabinets doivent pouvoir conseiller le client sur l\'intérêt de cette mesure,son coût et les précausions à prendre 


	Objectifs

	- Identifier les différents cas de rupture
- Maîtriser les logiques de la jurisprudence.
- Comprendre la notion de cause réelle et sérieuse.
- Savoir déceler les comportements du salarié et agir aux moments opportuns.
- Maîtriser les critères du licenciement économique.
- Savoir justifier le licenciement et rédiger la lettre de licenciement.
- Être capable de mesurer les coûts supportés par l\'entreprise.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC324


Social
Pérenne
	Titre

	CDI, CDD, TEMPS PLEIN ET TEMPS PARTIEL : LES CLAUSES INDISPENSABLES 

	
	Les pièges à éviter


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les cabinets sont les principaux interlocuteurs des entreprises en matière sociale et se tournent vers eux pour la rédaction de leurs contrats, mais aussi de les assister dans la gestion des relations de travail au quotidien. 
Il est donc nécessaire de pouvoir les conseiller au mieux sur le choix des contrats et de leurs clauses, adapter les clauses en fonction de leurs contraintes et de sécuriser ainsi la relation de travail à l\'embauche et pour l\'avenir.
Il convient également de savoir faire évoluer le contrat de travail, en se référant au contenu du contrat et en sachant l\'interpréter 


	Objectifs

	- Connaître le panorama et les contraintes juridiques de tous les contrats de travail à disposition de l\'employeur: CDI ou CDD, temps plein ou temps partiel.
- Savoir choisir les clauses spécifiques qui protègent l\'entreprise sans créer de contraintes pour l\'avenir.
- Connaître l\'actualité récente du droit social en matière de contrats de travail et les nouvelles formes de contrats.
- Savoir mettre en pratique le droit des contrats.
- Être capable de réduire les risques pour l’entreprise.
- Savoir gérer les relations du travail au quotidien pour informer le client, les absences (injustifiées ou non); les incidences de la maladie sur le contrat de travail; les congés (congés payés et autres congés);  la discipline: dans quels cas et comment mettre en oeuvre les sanctions disciplinaires. 
- Savoir faire évoluer le contrat de travail par le jeu des modifications du contrat et/ou des modifications des conditions d’emploi tout en gérant les conséquences. 
- Savoir modifier les clauses du contrat de travail et élaborer les avenants au contrat.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC325


Social
Pérenne
	Titre

	AFFILIATION ET CALCUL DES COTISATIONS TNS : DES REPERES POUR COMPRENDRE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Dans le contexte du regroupement d\'une partie des caisses des Travailleurs Non Salariés (TNS) dans le Régime Social des Indépendants (RSI), et le changement des dates d\'échéance des cotisation, le régime des TNS reste un des thèmes importants des comptes de nos clients et de leurs interrogations.
Ce séminaire reprend l\'ensemble des règles actuelles de calcul des cotisations TNS en cours d\'activité, mais aussi lors de l\'affiliation, et la cessation d\'activité.
Il aborde aussi ces questions du point de vue comptable et donc les repères pour le contrôle des comptes. 


	Objectifs

	- Maîtriser les principes de l’affiliation.
- Comprendre les différents aspects de la gérance majoritaire.
- Comprendre comment sont calculées les cotisations sociales.
- Comprendre le mécanisme de l\'ajustement.
- comprendre la comptabilisation des charges 
- Savoir se repérer pour le contrôle des comptes.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC350


Social
	Titre

	COMPRENDRE ET COMPARER LES CONTRATS D'ASSURANCE RETRAITE ET DE PREVOYANCE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Face aux questions actuelles sur la problématique de la retraite, et sur l\'équilibre du système de la retraite par répartition, mais aussi pour faire face aux insuffisances des régimes de prévoyance obligatoire, les clients des cabinets peuvent compléter leurs régimes de base par des régimes facultatifs.
La compréhension des différents types de contrats de retraite supplémentaire ou de prévoyance complémentaire ainsi que leur statut juridique, social et fiscal est nécessaire pour apporter un conseil ou alerter les clients sur leurs besoins ou les critères permettant d\'effectuer un choix. 


	Objectifs

	- savoir comparer les contrats d\'assurance retraite et prévoyance, notamment article 83 du CGI ou Madelin
- savoir élaborer le cahier des charges à remettre au client
- pouvoir alerter le client sur les points clés à contrôler


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC351


Social
	Titre

	10 A 20 CAS DE REMISE EN CAUSE DES AIDES ET EXONERATIONS SOCIALES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les contrôles sur la matière sociale peuvent être effectués par l’URSSAF, la Direction du travail mais aussi par l’administration fiscale ou encore par les services de police. 
L’obtention de différents avantages ou mesures d’exonération est bien souvent soumise à des conditions de forme. Tout comme en matière fiscale, ces règles de formalisme sont de plus en plus souvent utilisées comme moyen de reprise des avantages accordés en matière sociale. 


	Objectifs

	Identifier les principales sources, au niveau de la forme,  de remise en cause des divers avantages, aides ou mesures d’exonération obtenues en matière sociale
Examiner les différentes organisations à mettre en place pour valider ces conditions de forme
Savoir prendre les mesures de prévention pour éviter les remises en cause des avantages concernés
Savoir prendre les mesures pour corriger les erreurs ou les omissions


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC352


Social
	Titre

	PROTECTION SOCIALE: ALERTER ARTISANS ET COMMERCANTS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	La connaissance précise de l\'aspect social du statut d\'artisan ou de commerçant est importante pour accompagner ceux ci au cours de leur activité. Ce séminaire permet de faire le point sur les différents aspects métiers, dans le choix du régime social, la stratégie retraite et le statut du conjoint. 
Il s\'accompagne de fiches de pré-diagnostic de situation  permettant de faire une synthèse et éventuellement mettre en évidence les points d\'alerte des clients sur leur régime social 


	Objectifs

	- faire le point sur les caractéristiques de la protection sociale des commerçants et artisans
- savoir diagnostiquer les carences dans la protection sociale
- savoir alerter les clients sur ces carences


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC353


Social
	Titre

	SÉCURISEZ VOS DÉCLARATIONS SOCIALES AVEC "AUDIT PAIE" 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Pour aider à établir la paie ou pour la vérifier, il existe deux outils principaux que sont la documentation (juridique, barèmes) et les logiciels de paie.
Or il est difficile de retrouver certains éléments de paie (formules, barèmes…) qui peuvent être anciens ou complexes à mettre en œuvre, sans des recherches fastidieuses.  
le logiciel \"audit paie\" peut être utilisé selon deux possibilités :
1) L’audit de la paie :
A partir de la reprise des fichiers DADS, cet audit permet de connaître les principales informations de paie concernant l’entreprise et de détecter des points susceptibles d’être vérifiés. Un pré-rapport d\'audit est édité sous Word.
2) Les calculettes :
Des calculettes « expertes » sont à disposition de l\'utilisateur pour traiter de certaines difficultés liées à la paie, le plus simplement possible (méthodologie experte), tout en intégrant une base documentaire contextuelle et un historique. Elles peuvent aussi permettre de vérifier la paie ou d’auditer son établissement.
Cette formation est aussi un prétexte pour travailler sur les difficultés de la paie, grâce à un outil et son utilisation pédagogique. 


	Objectifs

	- Vendre des missions spécifiques de vérification de la paie et de son déclaratif ;
- Sécuriser les missions d’établissement de la paie ;
- Donner rapidement des informations ou des résultats en matière sociale ;
- Mettre à disposition des personnes, qui ne pratiquent pas la paie au quotidien, des outils simples mettant en œuvre des techniques complexes.
- permettre à des gestionnaires de paie confirmés de se vérifier rapidement
- savoir débuter un audit de la paie à partir de la DADS-U


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC354


Social
Nouveau
	Titre

	PROTECTION SOCIALE : ALERTER LES DIRIGEANTS DE SOCIETE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	 Faire un point général sur les principales questions "métier"
Vous permettre rapidement de :
o Faire le constat de ce qui ne va pas dans la situation des clients, 
o Connaître les arguments à utiliser pour leur en parler
 


	Objectifs

	- Etre capable d'attirer l’attention de vos clients artisans ou commerçants sur les points à contrôler 
et à optimiser
-Etre capable d'inciter le client à approfondir les points principaux mis en évidence par l’analyse



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC601


Social
Nouveau
	Titre

	PROTECTION SOCIALE : ALERTER LES PROFESSIONS LIBERALES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable

	 Faire un point général sur les principales questions "métier"
 Vous permettre rapidement de :
o Faire le constat de ce qui ne va pas dans la situation des clients, 
o Connaître les arguments à utiliser pour leur en parler
 


	Objectifs

	-Etre capable d'attirer l’attention de vos clients artisans ou commerçants sur les points à contrôler 
et à optimiser
- Savoir inciter le client à approfondir les points principaux mis en évidence par l’analyse



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC602


Social
Nouveau
	Titre

	LA RETRAITE ET LA PREVOYANCE OBLIGATOIRE DES TNS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Maîtriser les caractéristiques de la prévoyance et de la retraite obligatoire des TNS (artisans, commerçants, professions libérales) et estimer les vides de garantie à couvrir
 


	Objectifs

	- Maîtriser parfaitement la protection sociale obligatoire de vos clients TNS
- Etre capable d'identifier avec précision les vides de garantie selon le niveau de rémunération
- Savoir faire l’audit  avec votre client des risques à couvrir par son assureur



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC603


Social
Nouveau
	Titre

	OPTIMISER LES DISPOSITIFS D'EPARGNE SALARIALE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Comprendre et maîtriser les différents mécanismes
Identifier les options à mettre en œuvre pour : 
- Les dirigeants
- Les salariés
Construire une grille d'analyse des solutions à proposer 


	Objectifs

	- Maîtriser les différents mécanismes de l'épargne salariale
- Savoir tirer partie des dispositions de la réforme de 2008 
- Maîtriser les subtilités des régularisations
- Accompagner de manière pratique l'entreprise dans le choix de son dispositif



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC604


Social
Nouveau
	Titre

	LES REGIMES FACULTATIFS RETRAITE ET PREVOYANCE DES TNS 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	- Analyser les vides de prestations auxquels sont exposés les artisans, commerçants et professions libérales
- Elaborer le plan de garanties complémentaires de prévoyance et de retraite
- Mettre en évidence les critères permettant d’évaluer la qualité d’un contrat complémentaire
 


	Objectifs

	- Savoir identifier avec précision les vides de garanties,
- Savoir élaborer le cahier des charges à remettre à l'assureur, 
- Savoir alerter votre client sur les points-clé à contrôler



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC605


Social
Nouveau
	Titre

	LES AIDES A LA CREATION D'ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Découvrir les principales aides et exonérations 
- Vous permettre rapidement de :
-- Déterminer la pertinence des dispositifs selon le profil de vos clients, 
-- Maîtriser les arguments à utiliser pour les aider au choix de la couverture sociale
 


	Objectifs

	- Savoir informer vos clients sur les aides et exonérations possibles selon leur projet
- Savoir adapter leur protection sociale complémentaire en fonctions des prestations de base qui en découlent



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC606


Social
Nouveau
	Titre

	LA PORTABILITE DES DROITS 

	
	Le maintien des couvertures de prévoyance et de santé 

des bénéficiaires de prestations chômage et/ou d’invalidité




	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable

	 Faire un point général sur la notion de portabilité 
 Vous permettre rapidement de mettre en place les procédures auprès de vos clients 
 


	Objectifs

	- Maîtriser le dispositif de la portabilité des droits et accompagner les clients dans la mise en place sécurisée de ce dispositif dans leur entreprise


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC607


Social
Nouveau
	Titre

	OPTIMISER LE DEPART EN RETRAITE DU CHEF D'ENTREPRISE 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	-Optimiser la retraite dans le cadre du cumul emploi-retraite,
-Tirer parti au mieux des rachats de droits,
-Bâtir la stratégie retraite si le client veut vivre de ses rentes avant l’âge de 60 ans,
-Utiliser les options facultatives des caisses obligatoires des professionnels libéraux,
-Protéger le conjoint (ou le second partenaire en cas de divorce)
 


	Objectifs

	- Savoir présenter à vos clients comment tirer partie des finesses et des subtilités de la réglementation
- Savoir optimiser les droits à pension acquis auprès des régimes obligatoires



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11SOC608


Systèmes d'inform./sécurité informatique
Pérenne
	Titre

	LES TELEPROCEDURES FISCALES, SOCIALES ET BANCAIRES 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Plus qu\'une simple présentation des téléprocédures, il s\'agit surtout d\'étudier la façon d\'organiser et de développer ces procédures au sein du cabinet afin de rendre l\'expert-comptable incontournable pour le transfert des données des entreprises.
C\'est la raison pour laquelle la présence d\'un décideur (associé ou dirigeant du cabinet) est fortement conseillée. 


	Objectifs

	- Connaître les principes généraux des téléprocédures.
- Maîtriser leurs modalités pratiques.
- Savoir utiliser jedeclare.com. et les autres portails déclaratifs
- Savoir utiliser les procédures ETEBAC et les téléprocédures bancaires
- Maîtriser l\'incidence de ce dispositif sur l\'organisation du cabinet et la rentabilité des missions.
- Étudier les évolutions des téléprocédures.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11TIC104, 11JT508


Systèmes d'inform./sécurité informatique
Pérenne , Homologation CAC
	Titre

	EVALUER LE SYSTEME D’INFORMATION DE LA PME 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L\'évaluation du système d\'information est essentielle pour l\'appréciation de la qualité du contrôle interne et pour l\'évaluation des risques. C\'est une partie incontournable des missions d\'audit. 


	Objectifs

	- Comprendre l’importance de la fonction informatique dans l’optimisation des processus, dans l’automatisation des traitements, dans le stockage et la transmission des données.
- Connaître les méthodes utilisées pour l’analyse des systèmes d’information.
- Connaître la démarche et les outils d’audit informatique.
- Savoir évaluer et maîtriser les risques liés à la fonction informatique dans une PME
- Savoir identifier les risques liés aux logiciels ou progiciels utilisés par l\'entreprise.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11TIC109, 11JT506


Systèmes d'inform./sécurité informatique
Pérenne
	Titre

	LA GED ET LA CONDUITE D’UN PROJET DE DEMATERIALISATION 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	La GED est un outil d\'organisation qui devient de plus en plus indispensable au cabinet, pour répondre à la problématique du classement des dossiers clients désorganisés par la multiplication des documents électroniques produits et stockés dans les différents logiciels, la dématérialisation croissante des documents,la mise en oeuvre des téléprocédures, le classement des mails et la sécurisation des échanges électroniques. 


	Objectifs

	- Connaître les principes généraux de la GED.
- Comprendre ses apports dans l\'organisation du cabinet.
- Mesurer les freins et difficultés de la démarche pour y faire face.
- Savoir optimiser la démarche de mise en œuvre au sein du cabinet.
- Connaître toutes les opportunités ouvertes par la GED.
- Être prêt à anticiper et à mettre en oeuvre au sein du cabinet


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11TIC120, 11JT510


Systèmes d'inform./sécurité informatique
Pérenne
	Titre

	GERER LA SECURITE INFORMATIQUE DU CABINET 

	
	Prévenir 3 risques : technique, juridique, improductivité


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	L\'usage des outils informatiques et d\'Internet génère des risques souvent méconnus. Cette formation poursuit l\'objectif de sensibiliser tout utilisateur (du dirigeant au collaborateur) à cette problématique grandissante en expliquant concrètement les risques et les moyens de prévention à la disposition du cabinet. Parce que les risques ne sont pas seulement techniques, mais également juridiques et organisationnels (improductivité), cette formation s\'adresse à toute personne capable dans le cabinet de sensibiliser les collaborateurs à la nécessité d\'un comportement avisé et responsable. 


	Objectifs

	- Avoir compris l’enjeu : la protection du capital informationnel du cabinet.
- Connaître les principales failles sécuritaires d’un système d’information.
- Savoir élaborer une démarche de prévention des risques.
- Diffuser une culture \"Sécurité informatique\" au sein du cabinet et chez les clients


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11TIC123, 11JT618


Systèmes d'inform./sécurité informatique
	Titre

	CREER SON SITE INTERNET EN 1 JOUR 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Cette journée est un véritable atelier qui permet aux participants de créer leur site Internet au cours de la formation. 
Les participants doivent venir avec un ordinateur, le logo de leur cabinet, une présentation du cabinet si elle existe, éventuellement quelques photos (sur un support numérique : clé USB, cédérom…) et repartent le soir avec leur site en ligne, gratuitement(1), à l’aide des outils Microsoft Office Live. 
Aucune compétence particulière n’est requise. Une banque de textes et d’images est remise à tous les participants pour les aider à créer un site sur-mesure. 


	Objectifs

	- Savoir créer ou repenser le site du cabinet
- Maîtriser les outils et fonctionnalités pour créer le site internet en termes de contenu et de mise en forme
- Etre capable de créer son site pendant le séminaire


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11TIC129


Systèmes d'inform./sécurité informatique
Nouveau
	Titre

	DEVELOPPEZ VOTRE EFFICACITE GRACE AUX RESEAUX SOCIAUX 

	
	


	Durée

	1 jour(s)

	Public

	Expert-comptable


	Les réseaux sociaux (Twitter, Facebook…) sont une technologie qui mérite d’être connue dans toutes ses fonctions de « réseautage »  : recherche d’informations, outil de recherche et de sélection pour les recrutements, support de communication, vecteur de marketing, échange de travail et de partage de bonnes pratiques et d’informations, réseautage d’affaires, mise en relation, partage d’informations.
Un sondage a montré au Canada, que la majorité (95%) des répondants disent que le principal motif d’utilisation de ces sites est le réseautage et la socialisation, tandis que 59 % y cherchent des informations. Parmi les autres motifs mentionnés figurent le divertissement (26%), la recherche d’emploi (22%), la découverte d’occasions d’affaires (22%) et la promotion de l’entreprise (20 %) - Ca Magazine - Canada - Décembre 2010
 


	Objectifs

	-- Connaître toutes les fonctionnalités des réseaux sociaux
- Apprécier l’exploitation au profit du cabinet et de son développement
- Identifier les risques potentiels
- Mesurer le coût et l’implication
- Découvrir et utiliser certains réseaux sociaux généralistes : Twitter, Facebook, Viadeo, Myspace, YouTube  … ou professionnel : Pacioli



	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11TIC130


Secrétariat
Pérenne
	Titre

	SECRETAIRES : MAITRISEZ LES OUTILS INFORMATIQUES ET BUREAUTIQUES DU CABINET 

	
	Windows, Word, Excel


	Durée

	2 jour(s)

	Public

	Collaborateur EC


	Les outils et méthodes abordés durant ces deux jours apportent au cabinet un gain de temps significatif ainsi qu\'une amélioration notable des documents produits à l\'aide des outils bureautiques. Cette maîtrise, ainsi que le temps libéré, peut permettre au participant d\'accéder à de nouvelles compétences et responsabilités. 


	Objectifs

	- Savoir utiliser de façon efficace les outils bureautiques courants.
- Avoir les réflexes pour utiliser le bon outil pour répondre à chaque besoin.
- Être capable d\'identifier les erreurs à ne pas commettre.
- Savoir prendre du recul par rapport aux travaux automatisés.


	Contenu

	


	Pédagogie

	


	Réf CFPC

	11TIC201
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